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Édito 

Stigmatisation, harcèlement, impunité, absence de remise en question, déshumanisation… Autant de 
mots qui expriment la violence du vécu de certain·e·s au sein de nos institutions. Ces mots, issus de 
groupes de discussion, sont forts et expriment un ressenti qui l’est tout autant. Ils expriment surtout un 
des maux de notre société : le/les systèmes dans le/lesquels nous vivons peuvent être violents ; nos ins-
titutions 1, en qui nous devrions avoir pleinement confiance, sont des lieux où se jouent des violences sys-
témiques – autrement dit des violences institutionnelles.2 

Ces expériences de violences, nos collaborateurs et collaboratrices, issu·e·s de métiers différents, par 
leurs vécus et leurs expériences au sein des groupes qu’ils accompagnent, les entendent régulièrement.  
Il nous a dès lors semblé essentiel de se saisir de cette problématique. Mais comment ? 

En déclinant notre travail en trois temps : 

Le temps de la recherche et de la compréhension d’abord : chacun.e des chargé.e.s de recherche s’est 
saisi d’une institution et l’a  étudié – à la lumière de son expertise. Le fruit de cette recherche s’est traduit 
en plusieurs analyses chacune attachée à un secteur particulier : l’école, le travail ou la santé. 

Dans un deuxième temps, il nous a paru nécessaire de synthétiser, vulgariser et ouvrir ce travail approfon-
di à d’autres… C’est ainsi que cette revue est née. Elle présente la synthèse de nos recherches et est ponc-
tuée de témoignages et interviews d’acteurs et d’actrices « de terrain ». Toute publication amène à poser 
des choix… Pour n’en citer que deux parmi d’autres : 

Quels secteurs étudier ? 

École, travail, santé… Le choix s’est fait « naturellement », en fonction de nos expertises bien sûr, mais aussi 
et surtout en fonction des conclusions de groupes de discussion sur le sujet… Par ailleurs un secteur tout 
particulier a également retenu notre attention : le nôtre ! Soucieux d’approcher le secteur associatif, dont 
nous sommes parties prenantes, avec nuance et recul, nous avons fait le choix d’évoquer ici les violences 
qui lui sont propres sous forme de témoignages.3 

Comment mettre en dialogue les pratiques de ces institutions (très) différentes, mais aussi les points de 
vue au sein de celles-ci ? 

Exercice éminemment difficile, que vous découvrirez au fil de ces pages, mais exercice au combien oppor-
tun, car permettant d’offrir une compréhension globale et d’apercevoir autant d’observations communes…

Un temps pour sensibiliser…

Les constats sont donc posés, certaines recommandations émergent… mais nous souhaitions aller plus 
loin et agir… C’est pourquoi, avec plusieurs partenaires associatifs, nous organiserons une journée de table 
ronde sur cette thématique : partir des constats posés, discuter, échanger et formuler des recommanda-
tions à porter auprès des institutions elles-mêmes, des pouvoirs publics et des politiques. Celle-ci aura 
lieu le 20 juin 2023 à Bruxelles.4 Pour aller plus loin et sensibiliser les acteurs qui souhaiteraient se saisir de 
cette thématique, nous proposerons également une formation sur le sujet.

Rendez-vous est pris donc, d’ici là, bonne lecture !
Marie-Sarah Delefosse

Directrice du CPCP

1 Entendues ici comme « toute organisation, privée ou publique, qui établit des règles de fonctionnement et de vie ainsi que des 
schémas de pensée à travers lesquels elle exerce un contrôle total ou partiel sur la vie de ses agents et bénéficiaires » (CPCP, Les 
violences institutionnelles, Cahier du CPCP, 2022, p.9 [en ligne:]  http://www.cpcp.be/publications/cahier-violences-institution-
nelles, consulté le 22 mars 2023).

2 On entend par violence institutionnelle, tout acte de violence à l’égard des usagers qui peuvent être causés par l’institution du fait 
de modes opératoires directement nécessaires au fonctionnement de l’institution ; ou tout acte individuel auquel les supérieurs 
hiérarchiques ne mettent pas (ou ne peuvent pas mettre un terme). Les violences institutionnelles ne se font généralement pas à 
l’insu des autres membres, et sont souvent tolérées par eux pour des raisons de maintenance ou par intérêts personnels. (Idem, 
p. 10). 

3 Nous sommes conscients que nous ne ferons pas l’économie de nous pencher de manière plus approfondie sur les pratiques et 
le ressentis de ce système… un travail à suivre donc.

4 Les informations concernant cette journée seront publiées sur notre site internet : www.cpcp.be.
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On n'échappe pas  
à l'institution

Jacques Moriau,
Chargé de recherches Laboratoire METICES –  
Institut de Sociologie de l’Université libre  
de Bruxelles

Comment une vie sociale est-elle possible ? Com-
ment plusieurs millions, voire plusieurs centaines 
de millions d’individus, peuvent-ils coexister, coha-
biter, coopérer même, dans des cadres organisés ? 
Pour répondre à cette question vive des sciences 
sociales, Durkheim fonde une ligne de réflexion 
parmi les plus convaincantes : c’est l’institution 1 
qui permet à la société d’exister.

Selon Durkheim – mais d’autres auteurs aussi, 
comme Dewey 2 par exemple, vont proposer des 
hypothèses similaires –, la vie sociale se consti-
tue au travers d’institutions, comprises comme 
ce qui donne cadre à la vie collective, comme au-
tant d’instruments d’organisation dont se dote 
une communauté pour résoudre les problèmes 
communs. 

Celles-ci peuvent être d’ordre très général et tel-
lement intériorisées qu’elles ne nous apparaissent 
plus que comme l’évidence de notre vie quoti-
dienne : on pense par exemple à la langue, à la fa-
mille ou au genre. Il s’agit ici d’institutions structu-
rantes qui ordonnent profondément notre rapport 
au monde, aux autres, à nous-mêmes 3.

À un autre niveau, tout un ensemble de dispositifs 
plus formalisés servent à organiser les relations so-
ciales et à contrôler les conduites dans les diffé-
rentes dimensions de la vie en société. Ces insti-
tutions, celles auxquelles est consacré ce cahier, 
édictent des règles, contrôlent leur respect, di-
rigent les actions des individus, chacune selon ses 
finalités. École, justice, hôpital, partis, armée, clubs 
sportifs, entreprise… La liste est sans fin. Que ce 

soit à travers l’action des grands appareils d’État 
ou celle de structures plus légères et plus inno-
vantes comme les associations, toute notre vie so-
ciale est régie par l’institution. 

La part violente de l’institution 

Quoi d’étonnant dès lors que la question de la vio-
lence institutionnelle se pose avec autant d’acuité 
et de persistance ? Rendues possibles par elles, nos 
vies entières sont sous l’emprise des institutions et 
toujours potentiellement soumises à leur violence. 

Car l’institution est d’abord une mise en ordre. 
Instituer c’est, au sens fort, faire tenir 4, mais aus-
si contraindre. Toute institution est fondamenta-
lement ambivalente : elle permet de faire advenir, 
de formaliser, de créer de l’ordre, mais sa pérennité 
suppose aussi de le faire respecter et de le mainte-
nir, d’empêcher le flux de la vie de prendre d’autres 
directions ou de tenter d’autres possibles. 

Dans cette opposition entre le cadre et les aspira-
tions à la liberté, se joue la question, centrale, de 
la règle et des limitations qu’elle implique. Et dans 
le prolongement de cette tension, apparaît la fi-
gure de l’excès de contrainte, celle de la puissance 
désincarnée sur les expériences, les actions et les 
sentiments individuels. 

Tapie dans la logique de son fonctionnement, la 
violence de l’institution est toujours possible et 
émerge dans la dissymétrie entre la rigidité de la 
structure et la fragilité des existences. Quand par 
exemple, comme le rapportent de multiples ré-
cits de bénéficiaires de l’aide sociale en butte à 
un traitement bureaucratique, le respect des mis-
sions et l’accomplissement des finalités prend le 
pas sur l’attention aux particularités des situa-
tions ; ou quand, comme le montre le traitement 
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encore récent de l'homosexualité, certains pans de 
l’existence humaine sont systématiquement lais-
sés pour compte, carrément niés ou requalifiés en 
déviance.

De façon plus directe et plus brutale, la violence 
institutionnelle c'est aussi l’application de la force 
sur les usages de soi : de la discipline qui s’exerce 
sur les corps à l’utilisation des capacités et des 
moyens de chacun pour des buts qui ont été in-
suffisamment ou pas du tout négociés. Les thé-
matiques traitées dans ce dossier apportent à ce 
propos une foule d'exemples : mise à disposition 
du corps des femmes à la domination masculine 
ou à l'autorité médicale, exploitation de la force de 
travail, discrimination et relégation par soumission 
aux instruments de la légitimité scolaire.

Enfin, la violence institutionnelle s’exprime aussi 
du fait de la dimension historique des institutions. 
Leur capacité à résister au passage du temps – le 
terme d’institution n’est-il pas fréquemment uti-
lisé dans la vie courante pour désigner une orga-
nisation qui perdure – engendre progressivement 
une fracture entre certaines structures et de nou-
veaux publics. Apparaissent des béances entre 
un fonctionnement, des objectifs, une vision du 
monde et des façons d’être plus actuelles, encore 
fragiles, mais porteuses de changements et d’aspi-
rations nouvelles. L’institution est alors requalifiée 
en un instrument de domination, représentante 
d’un ordre ancien et insensible à des façons encore 
inexplorées « de faire des mondes » 5.

Déconnectées des évolutions sociales et des at-
tentes majoritaires, elles peuvent peu à peu de-
venir les représentantes de « l’ancien monde »,  
ne faisant plus que garantir des privilèges dont 
on peine à percevoir les raisons. La question de la 

légitimité des institutions est ici centrale. Si la part 
de contrainte qu’elles exercent n’est pas subjecti-
vement acceptée par le plus grand nombre, si son 
existence perd de son évidence et que l’on perd 
de vue les raisons pratiques de sa création, elles 
sont alors perçues au service d’intérêts particu-
liers. Le combat actuel contre le patriarcat consi-
déré comme un entremêlement d’institutions dé-
passées (famille, genre, mariage, la catégorie du 
domestique, une certaine conception de la sexua-
lité…) est un cas exemplaire de ce qui se joue dans 
l’historicité des institutions. La violence surgit ici 
d’une distorsion entre la réalité vécue et les institu-
tions destinées à lui donner sens. La contradiction 
entre les discours affichés (égalité, non-discrimina-
tion, etc.) et les effets réels des cadres institués de-
venant proprement insupportables. 

L’institution peut donc être productrice de violence 
selon des modalités bien différentes. Tant par men-
songe sur sa fonction réelle que par l’exercice d’un 
asservissement du sujet, ou par le fait qu’elle ait 
réussi à naturaliser son existence et à devenir ainsi 
l’origine d’une emprise inexplicable. Mais l’institu-
tion peut aussi devenir violente par des biais plus 
subtils : en agissant à l’encontre ou à côté des dis-
cours qui la légitiment (on pense par exemple aux 
contradictions entre le discours d’émancipation 
tenu par le monde scolaire et la reproduction sco-
laire effective) ou en privilégiant, dans un espace 
ouvertement pluraliste comme une société démo-
cratique, une valeur au profit d’une autre, le droit 
de propriété au détriment de l’égalité par exemple.

Éviter la violence institutionnelle ?

La réalité de la violence institutionnelle oblige à 
examiner la difficile question de la responsabili-
té. Si par violence institutionnelle on n’entend pas 
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l’exercice de la violence dans l’institution mais bien 
celle de l’institution, imputable à son fonctionne-
ment même, se pose alors la question de savoir à 
qui ou à quoi imputer cette violence et comment 
l’éviter. 

En considérant que l’institution fait médiation 
entre les acteurs sociaux et entre ceux-ci et le 
monde, le problème de la violence institutionnelle 
indique sans doute qu’il nous faut être attentifs à 
la qualité de ces médiations et au fait qu’elles cor-
respondent mieux aux différences et aux spécifi-
cités de chacun tout en gardant leur fonction de 
repères communs. Autrement dit, l’existence de 
violences institutionnelles repose, à un niveau bien 
plus général que celui de la seule politique repré-
sentative, la question de la démocratie et des pos-
sibilités réelles de participer activement à l’élabo-
ration du monde commun. 

Les violences institutionnelles découlent fréquem-
ment du fait que les personnes concernées par 
le cadre proposé par l’institution n’ont en fait pas 
l’occasion de peser sur son fonctionnement et 
n’ont pas l’occasion d’exercer un retour critique qui 
permette de faire exister des visions et des intérêts 
différents au sein de celle-ci. 

Avec d’autres, on peut faire l’hypothèse que le repé-
rage de violences institutionnelles de plus en plus 
fréquentes, dans de plus en plus de domaines de 
la vie sociale, est le signe d’une perte de légitimité 
des institutions sous leurs formes actuelles. Perte 
à mettre en lien avec les évolutions sociales de ces 
dernières décennies, qui à la fois promeuvent une 
reconnaissance de l’individu dans toutes ses spé-
cificités (individualisme) et remettent en question 
la possibilité de faire reposer l’ordre social sur l’exer-
cice d’une autorité supérieure unique (communau-
tarisme). Les règles héritées d’une organisation 

sociale basée sur l’identification de grandes di-
visions, massives et peu attentives aux particu-
larismes, se trouvent ainsi plus fréquemment ré-
interrogées et nécessitent sans doute de revisiter 
les structures qui garantissent le fonctionnement 
de notre société. 

La voie de sortie de cette situation semble impli-
quer davantage d’exercice collectif critique et de 
délibération ouverte à toustes. Si les problèmes 
causés par notre vie commune se posent diffé-
remment, il faut trouver à les résoudre selon des 
propositions nouvelles en privilégiant la démo-
cratie intégrale, la remise en cause permanente, 
la valorisation du débat…

Bref, une série de nouvelles institutions.

 

 

 

 

1 « On peut en effet, sans dénaturer le sens de cette ex-
pression, appeler institution, toutes les croyances et 
tous les modes de conduite institués par la collectivité ; 
la sociologie peut alors être définie : la science des ins-
titutions, de leur genèse et de leur fonctionnement.  », 
Durkheim, E., « Seconde préface », Les Règles de la mé-
thode sociologique, Paris : Presses universitaires de 
France, 1947, p. 15.

2 Dewey, J., Le public et ses problèmes, Paris : Folio essais, 
2010. 

3 Douglas, M., Comment pensent les institutions, Paris : La 
Découverte/M.A.U.S.S., 1999.

4 Le verbe « instituer » vient de la racine indo-européenne 
sta, « être debout » qui a donné naissance à to stand et à 
state en anglais, à « statut » et à « état » en français, soit 
le vocabulaire de base du droit et de la politique. 

5 gooDman, N., Manières de faire des mondes, Paris : Folio 
essais, 2006.

6 Dubet, F., Le déclin de l’institution, Paris : Le Seuil, 2002.
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Au cœur du travail effectué par le 
CPCP, des focus groupes. En ef-
fet, en amont des analyses réa-
lisées, différents groupes ont eu 
l’occasion de s’aventurer dans 
des débats et des discussions 
sur les violences institution-
nelles. Voici les concepts mis en 
évidence lors de ces échanges.

Les violences 
institutionnelles, 
vous avez dit ?
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INTRODUCTION
Des violences à l’école ? Des punitions outran-
cières, des bastons entre enfants, des mots et des 
maux, mais pas seulement.

Aborder l’école au travers des violences qu’elle 
peut représenter, générer, multiplier, engage un tra-
vail long recouvrant une diversité de réalités des-
quelles nous ne pouvons témoigner en intégralité.  
Il y a les violences évidentes, celles qui le sont 
moins. Il y a les violences physiques mais aussi ver-
bales. Les violences du professeur à l’égard de l’en-
fant ou l’inverse, mais aussi entre enfants et entre 
professeurs. Il y a les violences avec l’institution qui 
la surplombe, celles venant des familles ou encore 
celles n’étant même plus nommées violences – qui 
faisant partie de l’institution scolaire depuis tou-
jours – passeraient parfois presque inaperçues. Il y 
a tant de formes, tant d’acteurs, tant d’histoires…

Le chapitre ici présenté aura pour ambition de pré-
senter un regard plus spécifique. Cela au croise-
ment de deux analyses qu’initialement tout semble 
séparer. Tout d’abord, la première analyse évoque 
les violences de notre système scolaire au travers 

des inégalités et ségrégations qu’elle engendre.  
Une situation que certains tentent aujourd’hui de 
justifier du côté flamand avec l’arrivée d’un petit 
nouveau dans la cour des instruments de violence 
symbolique : la justification des inégalités scolaires 
par une inégale répartition des intelligences entre 
classes sociales. Dans cette rhétorique, la violence 
y est franche et parfois inquiétante. À l’opposé des 
discours de ces « négationnistes des inégalités »,  
la seconde analyse est consacrée aux violences qui 
peuvent également être présentes dans les mé-
thodes issues des pédagogies alternatives et plus 
précisément celle proposée par Célestin Freinet. 
Bien que les pédagogies alternatives aient parmi 
leurs ambitions primaires de proposer un cadre va-
lorisant et bienveillant, nous verrons au travers de 
l’article sur le sujet qu’elles peuvent, malgré elles 
sans aucun doute, produire leur lot de violences. 

À partir de méthodes d’enseignement fondamen-
talement différentes, les deux analyses visent à 
mettre en exergue la question des formes plus 
symboliques des violences institutionnelles qui 
apparaissent dans le milieu scolaire que ce soit 
dans le travail « quotidien » des enseignants ou le 
résultat brut en termes d’inégalités de notre sys-
tème scolaire.
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École et QI 
Axel Winkel

L’école est depuis longtemps 
présentée comme l’exemple 
type d’une institution créatrice 
de violences. Dans les grandes 
lignes, selon Bourdieu et Passe-
ron, sous couvert d’égalité des 
chances, l’école ne ferait en ré-
alité que reproduire les inégalités 
sociales. Pour ce faire, elle use 
de violence symbolique. « L’école 
impose une norme arbitraire, la 
culture des classes dominantes, 
qu’elle donne pour légitime et ab-
solue » 1. Sur cette base, elle éva-
lue les élèves et elle transforme 
des inégalités sociales en diffé-
rences de résultats scolaires qui 
sont présentées comme « na-
turelles » et qui « redeviennent 
ensuite des inégalités sociales à 
la sortie du système scolaire » 2. 
Elle masque les mécanismes de 
cette reproduction (notamment 
au travers de l’idéologie mérito-
cratique) et « persuade de cette 
manière ceux qu’elle exclut de 
la légitimité de leur exclusion » 3. 
Elle légitime ainsi un rapport de 
force et l’ordre social établi. Ce 
constat a profondément mar-
qué la sociologie de l’éducation. 
À ce niveau, le décret Missions 
de l’enseignement en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles (FWB) 
stipule justement que l’école 
doit « assurer à tous les élèves 
des chances égales d’émancipa-
tion sociale » 4. Qu’en est-il dans 
les faits ? La FWB atteint-elle ses 

objectifs ou use-t-elle de vio-
lence symbolique ? En clair, sous 
couvert d’égalité des chances, la 
FWB ne fait-elle que reproduire 
les inégalités sociales ? Après 
avoir rapidement passé en revue 
l’état des inégalités et violences 
sous-jacentes à notre système 
scolaire, nous nous intéresse-
rons à un petit nouveau dans 
la cour des instruments de vio-
lence symbolique : la justifica-
tion des inégalités scolaires par 
une inégale répartition des intel-
ligences entre classes sociales. 
Cette rhétorique à la pente très 
savonneuse fait plus que jamais 
resurgir l’importance de main-
tenir à l’horizon institutionnel le 
débat sur les inégalités.

UNE ÉCOLE DES 
INÉGALITÉS 
ET DES VIOLENCES

Ce n’est pas une nouveauté mais 
notre système scolaire est très 
inégalitaire. Pour commencer, 
« notre système éducatif affiche 
[…] un écart de performances 
en lecture entre jeunes favori-
sés et jeunes défavorisés parmi 
les plus importants de l’OCDE » 5.  
En FWB, 16,2 % de la variance 
des performances des élèves en 
lecture est expliquée par l’origine 
socio-économique. 6 En Flandre, 
c’est 17,3 %. Pour information, 

la moyenne au sein de l’OCDE 
se situe à 11,7 %. 7 Ces résultats 
renvoient la Flandre et la FWB 
dans le bas du classement. Dans 
notre pays, l’origine socio-éco-
nomique pèse donc plus lourde-
ment qu’ailleurs sur les perfor-
mances d’un élève. Cela illustre 
l’aspect particulièrement iné-
galitaire du système scolaire en 
FWB et en Flandre. Surtout que 
si l’on compare les inégalités de 
base au sein des publics sco-
laires dans l’OCDE au travers de 
l’indice de statut économique, 
social et culturel (ESCS), l’écart 
entre nos enfants les plus favo-
risés et les plus défavorisés n’est 
pas le plus grand et se situe en 
réalité juste au-dessus (Flandre) 
ou juste en dessous (FWB) de la 
moyenne de l’OCDE. 8 Ainsi, au 
lieu d’uniquement reproduire ou 
convertir des inégalités sociales 
en inégalités scolaires, la FWB 
et la Flandre semblent amplifier 
ces inégalités. 

En ce qui concerne notre pro-
cessus d’orientation en FWB, à 
16 ans 51,1 % des jeunes les plus 
défavorisés se retrouveraient 
dans le qualifiant (professionnel 
et technique de qualification) 
contre seulement 18,9 % des plus 
favorisés. 9 Ce « tri » sur base de 
l’origine socioéconomique saute 
aussi aux yeux quand on re-
garde l’indice socioéconomique 
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moyen des élèves des diffé-
rentes filières. Ainsi, si on consi-
dère que la moyenne est 0, dans 
le deuxième degré les élèves du 
général ont un indice socioéco-
nomique moyen positif de +0.23, 
ceux de l’enseignement tech-
nique de transition de +0.20 
mais cet indice devient négatif 
et équivalent à -0.09 en tech-
nique de qualification et de -0.27 
en professionnel. 10 En réalité, 
plus on se rapproche du profes-
sionnel, plus on retrouvera une 
concentration d’enfants défa-
vorisés. Plus on se rapproche du 
général, plus on retrouvera une 
concentration d’enfants favo-
risés. Les chiffres révèlent aus-
si que l’enseignement spéciali-
sé accueille des enfants issus de 
milieux plus défavorisés ou, dit 
autrement, que l’on redirige plus 
d’enfants défavorisés vers l’en-
seignement spécialisé. 11 Au-de-
là du statut socio-économique, 
en cinquième année de l’ensei-
gnement général, on retrouve-
rait 40 % d’élèves belges contre 
seulement 17 % en profession-
nel. 12 Comme noté dans le Baro-
mètre de la Diversité, « en termes 
d’orientation scolaire, les tra-
vaux soulignent la surreprésen-
tation des élèves étrangers dans 
les formes techniques et pro-
fessionnelles de l’enseignement 
en FWB » 13. Tous ces chiffres 
amènent certains à parler d’un 
quasi « apartheid scolaire à la fois 
social et ethnique » 14.

Ce constat est d’autant plus in-
terpellant que les filières quali-
fiantes et de transition n’offrent 
pas les mêmes niveaux aux tests 
PISA. Ainsi, les élèves de 4e tran-
sition obtiennent en moyenne 
546 points en lecture, ce qui les 
place parmi les meilleurs résul-
tats de l’OCDE. 15 À l’inverse, les 
élèves de 4e qualification ob-
tiennent 463 points, ce qui les 
situe en dessous de la moyenne 
de l’OCDE. 16 Cette différence 
de 83 points entre les filières 
de transition et de qualification 
place à nouveau la FWB en-des-
sous de la moyenne de l’OCDE. 17 
Comme indiqué dans le rapport 
de la Fondation Roi Baudoin, « au 
vu du fonctionnement actuel de 
notre système, il paraît hypocrite 
de présenter notre enseignement 
qualifiant comme une formation 
de qualité si, malgré le travail sé-
rieux des acteurs de terrain, il n’ar-
rive pas à garantir l’acquisition de 
compétences clés dans la majori-
té de nos écoles et pour la majori-
té de nos élèves » 18.

Au niveau des perceptions 
qu’ont les élèves de ces diffé-
rentes filières, une forte violence 
se joue aussi. Une étude s’est 
intéressée à cette question en 
FWB et le constat est sans appel. 
Ainsi, pour la filière générale, des 
termes comme « élèves intelli-
gents », « beau métier/bel avenir » 
ou « quantité de travail » émer-
gent. 19 L’enseignement général 
est considéré comme supérieur 

aux autres et apparaît comme la 
norme de référence. 20 Toutes les 
autres filières sont évaluées en 
fonction de l’enseignement gé-
néral. En ce qui concerne le pro-
fessionnel maintenant, ce sont 
les termes « facile », « doubleurs » 
et « difficultés scolaires » qui res-
sortent. 21 Dans cette étude, on 
remarque que ce ne sont pas 
que les filières qui sont jugées 
mais aussi les publics qui sont 
censés les fréquenter. Si dans 
la filière générale apparaissent 
les termes « élites » ou « élèves 
intelligents », ce sont des juge-
ments comme « élèves bêtes pas 
intelligents », « barakis » ou « cas 
sociaux » qui émergent pour le 
professionnel. 22 Au-delà d’une 
hiérarchisation sur un axe fa-
cile/difficile, les publics des dif-
férentes filières seraient eux-
mêmes hiérarchisés sur un axe 
élites/cas sociaux. 

On commence à dessiner toute 
la violence du processus d’orien-
tation du système scolaire en 
FWB. Un enfant d’un milieu dé-
favorisé a donc statistiquement 
presque trois fois plus de chance 
de se retrouver dans le quali-
fiant. Dans cette forme d’ensei-
gnement, il connaîtra un niveau 
d’instruction plus faible qu’en 
transition et se situant en-des-
sous de la moyenne de l’OCDE. 
Enfin, au niveau du profession-
nel, cette forme d’enseigne-
ment sera elle-même perçue 
comme « facile », regroupant les 
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« difficultés scolaires » et réser-
vée aux « barakis » et « cas so-
ciaux ». Théoriquement, la FWB 
affirme qu’il n’existe pas et ne 
peut exister de hiérarchisation 
des filières. 23 Force pourtant est 
de constater qu’autant au ni-
veau des résultats que des re-
présentations, cette hiérarchisa-
tion existe. Face à ce constat, le 
fait que votre statut socio-éco-
nomique et votre origine aient 
un tel poids dans le processus 
d’orientation illustre à nouveau 
la violence de l’institution sco-
laire en FWB.

Comme on l’a vu dans le dé-
cret Missions, l’enseignement 
en FWB est pourtant censé 
« assurer à tous les élèves des 
chances égales d’émancipation 
sociale » 24. C’est malheureuse-
ment loin d’être le cas. En tant 
que telle, en échouant complè-
tement dans cet objectif, l’école 
en FWB peut être considérée 
comme dysfonctionnelle et 
créatrice, à plusieurs niveaux, de 
violences injustifiées. En réalité 
et cyniquement, la FWB semble 
représenter un archétype de la 
théorie de Bourdieu et Passeron. 
Cependant, notre école va en-
core plus loin en ne se conten-
tant pas de reproduire mais 
d’amplifier les inégalités so-
ciales. Il est important de noter 
que les chiffres évoqués ne sont 
pas le fruit d’erreurs de parcours 
mais illustrent une trajectoire 
systémique qui perdure année 

après année. « Répétons-le, cette 
ségrégation est une caractéris-
tique d’un système éducatif qui 
prend sa source dans un modèle 
d’organisation et des structures 
spécifiques visant à regrouper 
des élèves aux caractéristiques 
scolaires similaires et ne peut se 
concevoir comme le simple résul-
tat de l’autonomie des parents 
et élèves » 25 notait ainsi le rap-
port de la Fondation Roi Bau-
doin. Même son de cloche dans 
le Baromètre de la diversité : « les 
résultats démontrent ainsi le ca-
ractère systémique des proces-
sus, bien souvent induits indé-
pendamment de la conscience 
des acteurs concernés » 26. Dans 
cette lecture institutionnelle, on 
ne peut donc uniquement ren-
voyer la balle à l’individu, ses dé-
cisions, ses résultats. 

C’est pourquoi des réformes 
structurelles ont été entreprises 
ces dernières années. On peut 
parler des décrets inscriptions 
et de l’allongement du tronc 
commun jusqu’à 15 ans. L’objec-
tif est de s’attaquer au marché 
scolaire ou à l’orientation pré-
coce qui sont identifiés au ni-
veau académique comme fac-
teurs aggravant les inégalités, 
les ségrégations et les autres 
violences produites par l’institu-
tion scolaire. Ces réformes ap-
paraissent comme d’autant plus 
essentielles qu’il devient de plus 
en plus compliqué de mobiliser 
l’idéologie méritocratique pour 

expliquer les inégalités précitées. 
Comme indiqué dans le rapport 
de la Fondation Roi Baudoin, 
« une telle idéologie admettra des 
écarts de performances si ceux-
ci sont imputables à des efforts 
différents pour mobiliser et déve-
lopper son talent. Par contre, elle 
pourra considérer comme injustes 
ces mêmes écarts s’ils sont dus à 
des caractéristiques telles que 
l’origine socioéconomique ou eth-
nique » 27. Cependant, un « nou-
veau » discours émerge. On ne 
parle plus de mérite mais de QI. 
Cette rhétorique se développe 
du côté flamand afin de justi-
fier l’état des inégalités scolaires 
et le poids de l’origine socioéco-
nomique. Elle déborde aussi du 
côté francophone au risque de 
rajouter une nouvelle couche de 
violence et de nous écarter des 
réformes nécessaires à un ensei-
gnement équitable.

QI 
ET INÉGALITÉS : 
UNE NOUVELLE 
COUCHE 
DE VIOLENCE

Dans cette « nouvelle » rhéto-
rique sur les inégalités scolaires 
un nom émerge, celui de Wouter 
Duyck. Spécialisé en psycholo-
gie cognitive, il a longtemps été 
professeur à l’université de Gand. 
En 2020, il a été nommé par le 
ministre flamand de l’Enseigne-
ment Ben Weyts (N-VA) en tant 
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que co-président de la NVAO 28 
(Nederlands-Vlaamse Accredi-
tatieorganisatie). Il est une fi-
gure connue et reconnue dans 
le débat sur l’enseignement en 
Flandre. 

Pour Wouter Duyck, les capaci-
tés cognitives sont le facteur clé 
permettant de prédire les perfor-
mances d’apprentissages. 29 Ces 
capacités sont en bonne partie 
héréditaires. Selon lui, « le QI est 
toujours soumis au tabou de l'hé-
rédité et de la génétique. Nul n'est 
autorisé à dire tout haut que c'est 
en partie héréditaire, alors que 
c'est évident dans la science psy-
chologique. Nous estimons que 
50 % de l'intelligence d'une per-
sonne est héréditaire ; l'éducation 
est là pour développer au mieux 
les 50 % restants » 30. Ces com-
pétences cognitives seraient 
aussi fortement corrélées au 
statut socioéconomique. 31 Ain-
si, un statut socioéconomique 
faible entraînerait généralement 
des capacités cognitives plus 
faibles et inversement. 32 Face à 
des compétences cognitives es-
sentielles pour les performances 
d’apprentissage, partiellement 
héréditaires et dépendantes du 
statut socioéconomique, Wouter 
Duyck estime que les inégalités 
scolaires ne sont finalement pas 
un problème. 33 Elles sont natu-
relles, indépassables et grandi-
ront plus le système sera perfor-
mant. 34 Si un effet social existe 

et doit être limité au maximum,  
il considère que le débat est mo-
nopolisé par les sociologues au 
détriment des questions cogni-
tives. Selon lui, le « ministère de 
l'Éducation est devenu le minis-
tère de l'Éducation et de l'Égali-
té des chances » 35. En voulant à 
tout prix lutter contre des inéga-
lités naturelles en terme cognitif, 
notre système vise un objectif ir-
réaliste et fait pire que bien. Cela 
ne profite ni aux plus forts ni aux 
plus faibles. 36 Il veut une école 
élitiste, en tout cas cognitive-
ment, et préconise au final une 
orientation et différenciation 
précoce basées sur des tests 
des capacités cognitives. 37 Se-
lon lui, « quel sens y a-t-il à faire 
lire Kant à un enfant de 12 ans 
dont les compétences cognitives 
sont moins développées ? Cet en-
fant aura plus de chances d’évo-
luer positivement si l’enseigne-
ment qui lui est proposé est à son 
niveau. Plus vite on corrige le tir, 
plus les bénéfices sont grands ». 38 
Cela permettra de créer des 
classes homogènes d’un point 
de vue cognitif et tirera, selon lui, 
tout le monde vers le haut. 39

Plusieurs remarques sont à for-
muler. Si on considère qu’il faut 
des tests précoces des capaci-
tés cognitives dans un objectif 
d’orientation et que ces mêmes 
capacités cognitives sont corré-
lées au statut socioéconomique 
et sont largement héréditaires, 
nous pouvons faire le constat 
d’un raisonnement très déter-
ministe et classiste. Si on gros-
sit légèrement le trait, les riches 
sont riches car ils sont plus in-
telligents et transmettent ces 
capacités cognitives à leurs en-
fants. Il y a peu de liberté dans ce 
processus. Ce qui est intéressant 
c’est que Wouter Duyck formule 
ces arguments en tant que « cri-
tique » du système actuel et des 
réformes qui sont entreprises. 
Or, au vu des chiffres que nous 
avons vus, sa théorie ressemble 
plus à une tentative de justifica-
tion à gage scientifique de l’état 
actuel de notre système scolaire 
et prône le statut quo. En effet, 
on a vu précédemment le poids 
de l’origine socioéconomique 
sur la performance des élèves en 
FWB et en Flandre. Nous avons 
aussi vu comment les jeunes 
semblaient être parfaitement 
« triés » entre les différentes 
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filières en fonction de leur sta-
tut socioéconomique. Sur base 
de la théorie de Wouter Duyck, 
cela est normal puisque statut 
socioéconomique et capacités 
cognitives sont fortement cor-
rélés. Cela serait plutôt l’illustra-
tion d’un système « efficace », 
l’ordre naturel des choses. Il est 
aussi normal de remarquer de 
grands écarts de performance 
entre élèves les plus forts et les 
plus faibles. Les inégalités étant 
naturelles et indépassables, un 
système performant ne fera que 
les accroître. En légitimant les 
inégalités du système scolaire au 
travers des capacités cognitives, 
la rhétorique de Wouter Duyck 
use de violence symbolique. Il 
tente de transformer des inéga-
lités sociales en différences de 
capacités cognitives. Cette dif-
férence de capacités se trans-
forme naturellement en diffé-
rence de résultats scolaires. Il lé-
gitime ainsi un rapport de force 
et l’ordre social établi.

Wouter Duyck tente malgré 
tout de relativiser la violence et 
la perspective déterministe de 
son raisonnement. Il avance par 
exemple que l’intelligence est 
plus héréditaire chez les per-
sonnes aux statuts socioéco-
nomiques forts que chez les 
personnes aux statuts socioé-
conomiques faibles. 40 Pour ces 
derniers, seul 5 % de leurs ca-
pacités cognitives seraient hé-
réditaires (contre 50 % chez les 

autres). 41 Le milieu, l’environne-
ment aurait donc beaucoup plus 
d’importance dans le dévelop-
pement des capacités cognitives 
chez les personnes défavorisées. 
Selon lui, cela est positif et ou-
vrirait une porte d’ascension so-
ciale. 42 L’école aurait un rôle plus 
important chez les personnes 
défavorisées pour leur « déve-
loppement ». Dans cette pers-
pective, pourquoi Wouter Duyck 
propose-t-il alors des tests et 
orientations précoces ? Si on 
suit son raisonnement et que le 
milieu a plus d’importance pour 
le développement des capaci-
tés cognitives des personnes à 
faible statut socioéconomique, 
ne vaut-il pas mieux rechercher 
une orientation et différencia-
tion la plus tardive possible ? 
Ne faut-il pas défendre l’allon-
gement du tronc commun au 
contraire de ce qu’il préconise ? 
Au final, en avançant que les 
« riches » ont de meilleures ca-
pacités cognitives et que celles-
ci sont plus héréditaires tout en 
proposant une différenciation 
précoce, Wouter Duyck fait à 
nouveau le jeu du statut quo, de 
la reproduction des rapports de 
force établis. Il tente de légitimer 
la violence de son propos en ou-
vrant une soi-disant porte d’as-
cension sociale mais la referme 
immédiatement. 

UNE RHÉTORIQUE 
AUX CONSÉQUENCES 
PRATIQUES

Wouter Duyck n’est pas seul dans 
ce raisonnement en Flandre. 
Nous pouvons par exemple citer 
Wim Van Den Broeck, psycho-
logue à la VUB. Comme Wou-
ter Duyck, Wim Van Den Broeck 
considère que les inégalités sco-
laires ne sont que le reflet d’une 
inégale répartition des intelli-
gences entre classes sociales. 43 
Ce faisant, il remet en cause l’uti-
lité d’un tronc commun. 44 Wou-
ter Duyck n’est donc pas une 
voix isolée dans le monde aca-
démique flamand et cela pèse 
dans les réformes (ou l’absence 
de réformes) visant à réduire les 
violences engendrées par nos 
institutions scolaires.

Ainsi, le recours aux tests de ca-
pacités cognitives semblent se 
généraliser en Flandre (SIMON 
à l’Université de Gand 45, CO-
LUMBUS pour le secondaire 46). 
En 2017, la N-VA a semblé plai-
der pour l’introduction d’un test 
de QI à tous les enfants. 47 L’ob-
jectif de ce test serait de véri-
fier si l’argent dépensé afin de 
lutter contre les inégalités sco-
laires est utilisé à bon escient. 48 
En clair et grossièrement, ces 
enfants ne sont-ils pas juste 
bêtes, notamment de par leur 
origine socio-économique, et 
aucun denier public ne pourra y 
faire quelque chose ? Ce faisant 
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on insinue que ce ne sont pas 
les structures publiques qui ont 
mené des politiques inefficaces 
mais les enfants eux-mêmes qui, 
de par leur statut socioécono-
mique, disposent de capacités 
cognitives trop limitées pour at-
teindre les objectifs fixés. Au-de-
là de la généralisation des tests 
de capacités cognitives, on re-
marque aussi que la réforme in-
troduisant un « large premier de-
gré » en Flandre a été compléte-
ment abandonnée. Ben Weyts 
l’a confirmé dans sa note de 
politique générale. 49 Dans cette 
même note pour l’enseignement 
en Flandre pour la période 2019-
2024, le mot inégalité n’appa-
raît même pas une fois sur près 
de cent pages de mesures. 50 
Il y a donc des conséquences 
concrètes à ces tentatives de 
justification « scientifique » des 
inégalités.

QI, GÉNÉTIQUE 
ET INÉGALITÉS : 
UN TERRAIN 
BOUEUX

Si les arguments avancés par 
Wouter Duyck et Wim Van Den 
Broeck tentent de justifier les 
violences de notre institution 
scolaire et peuvent s’inscrire 
dans une forme de racisme so-
cial, certaines de leurs réfé-
rences sont plus inquiétantes. 
Wim Van Den Broeck n’a, par 
exemple, pas hésité à référencer 

dans son travail Linda Gottfred-
son. 51 Cette psychologue amé-
ricaine, est considérée comme 
une nationaliste blanche par le 
Southern Poverty Law Center. 52 
Selon elle, les politiques de dis-
criminations positives sont inu-
tiles et irréalistes car il existe 
tout simplement des différences 
de capacités entre Noirs et 
Blancs. 53 Ces différences étant 
naturelles on ne pourra jamais 
atteindre des résultats égaux. 
Gottfredson a été financée par 
le Pioneer Fund 54, une fonda-
tion eugéniste créé en 1937 pour 
« promouvoir l’étude scientifique 
de l’hérédité et des différences 
entre humains » 55. Leurs fonda-
teurs avaient notamment dis-
tribué aux États-Unis un film de 
propagande Nazi (Erbkrank) 56 
qui promouvait l’euthanasie des 
malades mentaux.

De son côté, dans un article de 
La Libre où il est accompagné 
de Laurent Henquet (MR), Wou-
ter Duyck fait appel à l’allemand 
Heiner Rindermann pour s’atta-
quer au tronc commun. 57 Rin-
dermann a publié un article dans 
le très sulfureux Mankind Qua-
terly. Ce journal est dirigé par 
l’eugéniste Richard Lynn, qui 
était aussi dans le conseil d’ad-
ministration du Pionneer Fund 
qui a financé Linda Gottfred-
son. 58 Richard Lynn défend une 
sélection des embryons sur base 
de leurs capacités cognitives ou 
une interdiction pour les parents 

« bêtes » de procréer. 59 Il indique 
également que les femmes ont 
un cerveau et un QI plus petit, 
une différence qui se marque-
rait à l’adolescence. 60 C’est pour 
appuyer ces propos de Lynn que 
Rindermann a publié un article 
dans le Mankind Quaterly. 61 

Rindermann a aussi donné une 
conférence à la Property and 
Freedom Society. 62 Cette orga-
nisation qui se présente comme 
libertarienne a invité des per-
sonnages comme Richard Spen-
cer (un néo-nazi américain très 
en vue), Jared Taylor (un supré-
maciste blanc), Richard Lynn 
(directeur du Mankind Quater-
ly et du Pioneer Fund) ou en-
core Paul Beliën [un belge ultra-
conservateur considéré comme 
l’éminence grise de Geert Wil-
ders (PVV) au Pays-Bas 63]. 64 Cela 
dresse le tableau. Dans cette 
conférence, Rindermann dé-
fend la thèse selon laquelle le 
QI des européens ou des asia-
tiques est plus élevé que celui 
des africains et des personnes 
provenant du Moyen-Orient. 65  
Il souligne ensuite que les immi-
grés provenant de ces régions-là 
sont donc marqués par des ca-
pacités cognitives moins élevées 
que les locaux et que l’environ-
nement (par exemple l’école) n’a 
qu’un impact limité sur le déve-
loppement de leurs capacités 
cognitives. 66 En clair, ces dif-
férences sont essentiellement 
génétiques. En ce qui concerne 
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l’école, il indique que la diversité 
ethnique aurait un impact néga-
tif sur les capacités cognitives 
des natifs et des immigrés. 67 Rin-
dermann poursuit en parlant des 
médias qui cachent la réalité des 
crimes commis par les étrangers 
et semble insinuer qu’on pour-
rait prédire ces mêmes crimes 
sur base de l’origine ethnique. 68 
Au final, il plaide pour une immi-
gration méritocratique, notam-
ment sur base de test de QI, et 
envisage une « remigration » par 
la force si nécessaire.  69 

CONCLUSION

On le voit, la pente est très sa-
vonneuse quand on commence 
à justifier des inégalités ou dis-
criminations en mélangeant QI 
et hérédité. En réalité, toutes ces 
rhétoriques suivent la même lo-
gique : les différences sont na-
turelles, les inégalités sont donc 
normales, légitimes et indépas-
sables, toute politique voulant 
résoudre ces questions est inu-
tile et contre-productive no-
tamment pour le moteur prin-
cipal de nos sociétés, les élites 
(qu’elles soient économique ou 
même « raciale »). Si dans la par-
tie précédente, le QI était utilisé 
pour justifier des inégalités sco-
laires, cette fois-ci, et en suivant 
la même logique, le QI est utilisé 
pour justifier des discriminations 
raciales, des inégalités sur base 
« ethnique » ou sexuelle. On dé-
fend à chaque fois le statut quo 

(ou le retour en arrière) ainsi que 
les violences, notamment insti-
tutionnelles, qui sont à l’œuvre. 
Toutes ces études tentent de 
discréditer l’influence de l’en-
vironnement ou des structures 
pour se centrer sur l’individu, ses 
soi-disant compétences et ca-
pacités originelles. En essentia-
lisant ces inégalités, on évacue 
donc la question du système qui 
les entretient ou les crée. 

Dans le cas des inégalités sco-
laires, ces théories confirment 
et acceptent que l’origine so-
cio-économique pèse bien sur 
l’avenir scolaire de l’enfant. Ce-
pendant, cela ne serait pas dû 
à des discriminations ou à un 
système dont le mode de fonc-
tionnement est désavantageux 
pour les personnes défavorisées. 
Non, cela dépendrait essentiel-
lement des capacités cognitives 
de chaque individu, des capaci-
tés partiellement héréditaires et 
variables en fonction de l’origine 
socioéconomique. C’est à ce ni-
veau individuel-là que pèse l’ori-
gine socioéconomique. Ce type 
de recentrage permet d’éva-
cuer en partie la question des 
violences institutionnelles. On 
sur-responsabilise l’individu et 
on déresponsabilise l’État, ses 
structures, ses modes de fonc-
tionnement. La volonté de tester 
le QI des enfants afin de vérifier 
que l’argent public n’est pas jeté 
par les fenêtres en est le plus bel 
exemple.

Cette tentative de déresponsa-
bilisation des institutions était 
déjà au cœur de l’idéologie méri-
tocratique. Cependant, face aux 
chiffres que nous avions évo-
qués, cette explication a perdu 
de sa superbe. Les théories sur le 
QI semblent reprendre le flam-
beau de la défense du statut 
quo. Elles permettent de dépas-
ser les objections quant au poids 
de l’origine socio-économique 
(voire, dans leurs relents racistes 
et sexistes, le poids de l’origine 
ethnique ou du sexe). L’idéolo-
gie méritocratique n’était déjà 
pas avare de violence. Cepen-
dant, ces « nouvelles » théories 
vont selon nous encore un pas 
plus loin. Elles tentent de légi-
timer scientifiquement cette 
vieille théorie du don 70 (inéga-
lités sur base de capacités/ta-
lents « innés » ou « naturels ») 
en y ajoutant explicitement une 
couche d’hérédité liée au statut 
social. Ces théories sont claus-
trophobes. À force de vouloir mi-
nimiser l’impact des structures, 
elles enferment l’individu dans 
sa biologie, sa génétique. Ils di-
ront bien qu’il existe toujours 
une part malléable, construc-
tible mais le cœur du propos 
est ailleurs. Les dérives racistes, 
sexistes et eugénistes sont à 
portée de vue. Dans ce cas-ci, 
continuer à parler des inégalités 
scolaires en tant que violences 
institutionnelles, c’est refuser 
d’ouvrir la boite de Pandore. 

***
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Driiiiiiiing. Les enfants se ruent vers leurs cartables jetés les uns sur les autres pour, 
et le plus rapidement possible, se mettre en rang devant leur institutrice/teur,  
figure d’autorité. Deux pas plus loin, la direction - l’autorité absolue, elle, regarde, 
analyse, jauge à la docilité de « ses » élèves la réussite de « son » modèle pédago-
gique. L’école d’hier pensez-vous ? Peut-être pas tant que ça !

« En rang deux par deux et le doigt sur la bouche, on se tait ».

Les enfants esquissent des sourires derrière leur index apposé sur leurs lèvres,  
ils savent pourtant que ce sourire pourrait ne pas subsister bien longtemps.  
La journée d’école commence, oui l’école d’aujourd’hui encore. 

Encore souvent un long moment où il faudra rester assis sur sa chaise (celle que 
l’institution nous a attribuée), respecter des horaires (qui ne sont pas toujours les 
siens), être attentif aux règles et aux activités (que l’on ne comprend pas forcé-
ment), écouter dans le silence, parfois ne pas poser de questions, ou tout du moins 
ne poser que celles qui semblent intelligentes. C’est aussi aujourd’hui qu’il y a in-
terro ! J’oublie… ce matin ils reçoivent les résultats de l’examen surprise d’hier. Un 
zéro pointé et noté en rouge. Inès 1 ne sait pas si elle a envie de revenir demain… 
mais sait-elle qu’il existe d’autres façons de faire école ?

La pédagogie Freinet  
avec ou sans modération
Agir sur les violences institutionnelles à l’école
Maïa Kaïss

L’école est multiple, comme 
toutes les institutions nommées 
sous un même vocable ; elle 
n’existe pas sans la diversité qui 
la compose, la pédagogie, peu 
importe celle dont on parle, l’est 
aussi. Il y a des écoles et des pé-
dagogies, des manières de faire, 
des instituteurs, des institutrices 
et des élèves. N’oublions pas que 
nommer c’est prendre le risque 
de se penser exhaustif. Pensons 
la nuance, accompagnons-nous 
d’elle dans la lecture de ce texte.

Qu’elle se considère ou non 
comme devant être bienveillante, 
l’institution scolaire, comme 
bon nombre d’institutions, 

n’échappe pas à certaines fai-
blesses. Elle génère, par essence, 
des comportements, parfois 
violents, qui, créés ou non par 
elle, peuvent la dépasser. Dans 
sa structure, son fonctionne-
ment, son organisation, les mé-
canismes qu’elle induit etc.  
À titre d’exemple : l’école (in-
duit ?) autorise, malgré elle sans 
doute, des attitudes discrimi-
nantes, stigmatisantes, insé-
curisantes, des actes de harcè-
lement ou encore d’exclusion 2. 
Des violences donc. 

Qu’il s’agisse d’attitudes d’élèves 
envers d’autres élèves, de pro-
fesseurs envers leurs élèves, 

l’inverse ou encore du haut de 
la hiérarchie sur le bas de la py-
ramide, ce qui est à intéressant 
est de saisir ces violences dans 
leur part « institutionnalisée ». En 
effet, elles ont lieu dans le cadre 
scolaire et surtout c’est le fonc-
tionnement même de l’école qui 
leur laisse de la place, voire les 
crée. D’ailleurs est-ce l’école qui 
autorise ces conduites, ou est-
ce qu’elle les induit ? Existent-
elles parce qu’elles sont invisi-
bilisées, peu ou pas prises en 
compte, voire négligées ? Aussi, 
sont-elles généralisables à l’en-
semble des institutions scolaires 
et des modèles pédagogiques ? 
Autant de questions que dans 
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une société fortement scolari-
sée nous avons le droit de nous 
poser.

Cette brève analyse n’aura 
pas pour objectif de poser un 
constat définitif, ni exhaustif, ni 
même de répondre de façon ar-
bitraire à ces quelques questions 
mais bien de lancer des pistes 
de sur ce en quoi l’école (dans 
certaines de ses méthodes pé-
dagogiques) peut être considé-
rée comme violente, et, dans un 
second temps et de façon plus 

spécifique de réfléchir à l’impact 
plus ou moins grand de certains 
des outils issus de la pédagogie 
Freinet sur ces dites violences. 

Dans ce cadre nous nous inté-
resserons plus particulièrement 
aux violences symboliques. 
Celles que l’on ne considère, a 
priori, pas toujours comme des 
violences d’ailleurs. Celles qui, 
peu perceptibles, voire invi-
sibles sont parfois niées, ou sim-
plement pas nommées. Ni par 
l’agresseur, ni par l’agressé qui, 

par cette attitude, ne reconnaîtra 
d’ailleurs pas son statut de vic-
time. Citons à titre d’exemple : la 
place assignée, le devoir auquel 
on n’échappe pas et les inci-
dences de et dans la sphère pri-
vée 3, l’annonce à haute voix des 
résultats du dernier contrôle, ou 
encore la discontinuité entre les 
règles d’un professeur à l’autre. 
Les mots ici peuvent sembler 
forts, excessifs et c’est bien là la 
force de ce type de violences.

Inès 0/20, Nestor 3/20, mais quelle classe !  
Qu’ai-je fait pour mériter ça ?  

Il est évident que l’enfant ne ren-
trera pas abîmé par une balafre 
au visage, ou une série de noms 
d’oiseaux lui résonnant dans la 
tête jusqu’au retour à la maison. 
Non. Mais il s’agit bien d’un type 
de violence qui agit sur sa façon 
d’être, qui appuie sur ce qui, dans 
son for intérieur, au plus profond 
de lui, fait sens ou non, le bous-
cule plus ou moins fort. 

Enfin, et en guise de conclu-
sion nous tenterons de propo-
ser quelques éléments, certes 
triviaux, auxquels il est néces-
saire de rester attentifs pour ne 
pas alimenter le « monstre » : la 
machine institutionnelle et ses 
dérives. 

La violence est au fondement 
même des relations humaines 
quand celles-ci ne sont pas as-
sorties d’un regard réflexif, analy-
tique et d’ordre plus méta. Nous 
considérons donc qu’il est indis-
pensable, pour le professeur et 
son élève, de ne pas fermer les 
yeux quand cette machine ins-
titutionnelle nous fait face et 
de s’outiller pour ne pas oublier 
qu’elle existe. 

Quand 
la violence 
émane 
des routines 
pédagogiques
Les actes violents ne sont pas 
que l’apanage des coups de 
règles ou de joutes verbales. « La 
violence (à l’école) se construit 
(…) socialement et scolairement ; 
certains fonctionnements d'é-
tablissements scolaires ou cer-
taines pratiques professionnelles 
peuvent l'exacerber (…) » 4, même 
les plus ritualisées et normali-
sées. Elle peut donc émaner clai-
rement des rituels et des pra-
tiques pédagogiques qui lient 
l’enseignant à son élève dans 
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le cadre institutionnel qu’offre 
l’école qu’on connaît, tant celle 
d’hier que celle d’aujourd’hui.

En effet et à titre d’exemple, 
avant de s’intéresser à un type 
de pédagogie, questionnons ra-
pidement la salle de classe et 
son mode opératoire. Un lieu 
dans lequel il ne fait pas bon 
bouger. Pensons deux minutes à 
notre façon de travailler en tant 
qu’adulte. Dans la plupart des 
lieux de travail (quelques excep-
tions pour les environnements 
avilissants souvent ouvriers 
qui ne laissent aucune liber-
té), il nous est possible de nous 

déplacer. Pauses café, pauses 
pipi, discussions informelles au 
détour d’une photocopie, etc. 
Nos enfants n’ont pas, dans la 
plupart des institutions sco-
laires, cette liberté. Comment ne 
pas considérer le poids qu’im-
pose ce local et les méthodes 
qui s’y exercent ? L’idée même 
de la salle de classe fermée de 
laquelle on ne sort pas exerce 
une violence sur les enfants, et 
plus encore sur ceux qui feraient 
face à des troubles de l’atten-
tion par exemple. Il est à noter 
que certaines écoles ayant cette 
réalité en tête, repensent cela 
en composant avec des modes 

de fonctionnement progressi-
vement plus flexibles 5. Plus lar-
gement par rapport à l’idée de 
structure fermée octroyant peu 
de mobilité, certains considé-
reront l’école comme violente 
aussi parce qu’elle accapare 
l’enfant 6. Il n’évolue plus que 
majoritairement (par le nombre 
d’heures passées) dans l’en-
ceinte de l’école et pas en de-
hors. Par voie de conséquence, 
l’école s’insinue dans le privé et 
pas l’inverse… Rapport de force 
quand tu nous tiens. Rapport par 
essence violent.

Inès le vit, même si elle ne le conscientise pas vraiment ; elle passe 
ses journées à devoir combiner entre réflexes familiaux et codes sco-
laires et malheureusement pour elle, ils ne se rejoignent que trop peu 
souvent.

Autre lieu de violence, le sys-
tème d’évaluation 7 ou ce que 
l’on a envie ici de nommer la 
« balafre symbolique ». Certains 
considèrent qu’à travers cette 
pratique largement générali-
sée, nous parvenons à objecti-
ver l’état des savoirs et « optimi-
ser » les démarches en cours 8. 
Ceci étant, pour l’élève en diffi-
culté, elle augmente le risque de 
stigmatisation et c’est en cela 
qu’elle fait acte de violence. Un 
cœur qui se brise, personne ne 
le voit, parfois même certains 

considéreront que c’est une 
bien belle leçon pour repartir de 
plus belle…

Au travers de ces brefs 
exemples, il est trivial que la 
violence est aussi à question-
ner dans des pratiques qui sont 
inscrites dans nos mécaniques 
scolaires de base : les espaces 
de travail et leur incapacité à 
évoluer et s’adapter à de nou-
velles pratiques, les lieux de hié-
rarchisation et le manque de 
démocratisation des savoirs, les 

systèmes de notation et leurs ef-
fets stigmatisants, parfois humi-
liants, le rapport au corps dans 
des espaces comme le cours de 
gymnastique 9… n’en sont que 
quelques exemples supplémen-
taires. Face à ces multiples réa-
lités, Célestin Freinet, au cœur 
du mouvement de l’éducation 
nouvelle 10, a voulu questionner 
l’école. Tant dans sa construc-
tion, que dans ce qu’elle incarne, 
ou dans ce qu’elle produit.
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Apport 
de Freinet 
où la critique 
de la 
scolastique

Nous souhaitons ici, de façon 
non exhaustive et modeste 11 
proposer des pistes de réflexion 
sur ce en quoi les méthodes pé-
dagogiques promues par Céles-
tin Freinet pourraient participer 
ou non à diminuer les violences 
constituées par le fait scolaire. 

Avant cela intéressons-nous 
à lui. Célestin Freinet (1896 – 
1966) 12, pédagogue issu d’un mi-
lieu ouvrier, constitua ses volon-
tés prélogiques comme suit 13 : 
une école ouverte sur la vie (se 
refusant à reproduire la scolas-
tique telle que proposée jusque-
là) et sur l’environnement natu-
rel et social proche, une propo-
sition d’éducation par le travail 
(productif mais ni ouvrier, ni hié-
rarchisé et donc non soumis à 
l’exploitation, mais plutôt à vo-
cation d’émancipation) d’où le 
fait d’avoir intégré l’imprimerie 
et une école populaire (qui n’est 
plus dirigée et définie par et pour 
les classes bourgeoises mais qui 
intègre les classes populaires).

Avec son lot de critiques à l’égard 
de l’école 14, il postulera donc à la 
construction d’une école meil-
leure : une école accueillante 
pour tous, contre les normes 
(des dominants) qui prévalent en 

valorisant l’autonomie, l’appren-
tissage par le « faire » et par le jeu, 
la discussion des ordres, la négo-
ciation des activités ou encore la 
formulation d’objections 15. 

Bien que nous partions du pos-
tulat qu’aucune pédagogie n’est 
en mesure de supprimer les vio-
lences dans le champ scolaire 
(puisqu’elle font partie du ci-
ment des lieux), nous prenons 
acte de la pensée suivante afin 
de montrer l’impact que l’en-
seignant peut avoir sur les vio-
lences générées par une institu-
tion qui parfois le dépasse : « Un 
enfant de milieu défavorisé qui se 
retrouve dans un établissement 
où les professeurs sont motivés, 
organisés en équipes, prêts à 
suivre les élèves individuellement, 
cherchent à donner du sens aux 
matières enseignées, cet enfant 
possède trois fois plus de chances 
de réussir que s’il était dans un é-
tablissement quelconque où les 
enseignants ne font aucun ef-
fort particulier. La pédagogie à 
elle seule ne compensera pas (…) 
mais, à niveau identique, elle peut 
faire la différence.» 16. 

Freinet, lui-même aussi ensei-
gnant aura donc totalement 
contribué à réformer l’école éli-
tiste et sans vie. Le nombre 
d’innovations pédagogiques 
concrètes qu’il propose est 
conséquent et ambitieux. Qu’il 
s’agisse de l’organisation même 
de la classe, des méthodes telles 

que celles permettant de redon-
ner vie au fonctionnement du 
lieu en laissant un espace de pa-
role (sur la part domestique de 
nos vies) avec le quoi de neuf, 
ou encore la valorisation de la 
coopération, la correspondance, 
le journal scolaire, l’apprécia-
tion de l’erreur comme faisant 
partie intégrante du processus 
d’apprentissage 17.

Mais cela suffit-il à faire lever le 
cadre violent généré par le fonc-
tionnement des écoles ordi-
naires (d’aujourd’hui encore) ?

Pour tenter de comprendre le 
poids que peut peser le mode 
opératoire pédagogique, intéres-
sons-nous plus spécifiquement 
à quelques pratiques, outils pro-
mus par cette pédagogie qui, 
aujourd’hui en Fédération Wal-
lonie-Bruxelles, semble prendre 
de plus en plus de place dans 
les écoles jusque-là conserva-
trices de méthodes pédago-
giques contraires (dans le se-
condaire aussi d’ailleurs 18). Ont-
elles permis de réduire certaines 
souffrances ?

Premièrement, le traditionnel 
« quoi de neuf ? ».

Qu’il s’agisse d’un coin organi-
sé dans le fond de la classe ou 
pas, le « quoi de neuf » (ou l’en-
tretien) autorise aux élèves un 
moment de parole libre avec le 
groupe et leur professeur durant 
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lequel, à l’aide de certaines règles 
pré-établies favorisant l’écoute 
des questions et son temps de 
réponse, chacun a la possibilité 
de partager quelque chose qui 
est important pour lui : ce qu’il a 
fait la veille, ce à quoi il a pensé 
ce matin, le dernier rêve en date 
ou encore un évènement fami-
lial. Selon les informations par-
tagées, certaines d’entre elles 
feront l’objet de recherches à 
posteriori 19.

Aussi pertinent que soit cet es-
pace de parole et la façon dont 
il est construit, ne peut-on pas 
poser la question des contenus 
au regard des distances cultu-
relles entre l’école et certaines 
familles ? 

N’est-il pas indispensable pour 
mener à bien ce projet 20 que 
l’enseignant puisse avoir un re-
gard éclairé sur ce point afin de 
ne pas entrer de plein fouet dans 
le risque d’une valorisation de 

ce qui sera socialement proche 
de la culture enseignante ? Et 
donc malgré lui d’exercer ce qui 
pourrait être ressenti par l’en-
fant comme une forme de mé-
pris, donc de violence. En effet, 
c’est potentiellement un lieu de 
la hiérarchisation des savoirs, 
savoir-faire et savoir-être. Une 
échelle de ce qui est intéressant 
de faire et de ce qui l’est moins.  
Une heure passée dans le parc 
du quartier aura-t-elle le même 
intérêt pour le groupe qu’un 
week-end passé dans les Châ-
teaux de la Loire ?

Aussi, les compétences acquises 
et valorisées par l’école ne sont 
pas forcément celles que tous 
les élèves ont la même chance 
d’acquérir en famille. Parler oui, 
parler bien peut-être pas. Peut-
on mener ce projet lorsque, dans 
une classe nous sommes face 
à des réalités de compétences 
langagières différentes ? Sans 
doute que oui, mais à nouveau 

il nous semble indispensable en 
amont d’avoir conscience de 
cela pour ne pas induire de souf-
france dans le chef de ceux qui 
seraient dépourvus de certaines 
de ces aptitudes.

Le « quoi de neuf » ne doit pas 
devenir un énième lieu de vio-
lences. Rappelons que la péda-
gogie Freinet, dans ses postulats 
de base, exige « (…) que l’enfant, 
comme les autres acteurs édu-
catifs, soit appelé à respecter son 
milieu de vie » 21 et donc à pou-
voir, d’où qu’il vienne ne pas se 
nier et faire usage des codes 
avec lesquels il se sent à l’aise.

Deuxièmement, l’utilisation de 
système alternatif de notes. 
Pour C. Freinet, « évaluer n’est pas 
noter ». 22

S’il est une question qui a fait 
couler beaucoup d’encre tout 
au long de l’histoire de l’École, il 
s’agit bien de celle de l’évalua-
tion. Le regard que portait Frei-
net sur cette dernière s’intègre 
très logiquement dans sa cri-
tique acerbe de l’école et de l’en-
seignement dans sa forme clas-
sique. « Les notes et classements 
sont toujours une erreur » 23 écri-
vait-il. Évaluer à l’école se rat-
tache bien souvent à une fonc-
tion de contrôle et d’estima-
tion de performances. Cette 
fonction donnée à l’évaluation 
implique la posture suivante : 
« Alors, on la quantifie, on mesure 
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les écarts entre différentes per-
formances ; on recherche une 
conformité ; on met au point des 
critères, des dispositifs. On com-
pare, on fait des statistiques : les 
bons élèves, les bonnes classes, 
les bons établissements, les bons 
pays... ». 24 Face aux dérives de 
la note chiffrée, les pédagogies 
alternatives mettent en place 
une multitude de dispositifs dif-
férents avec pour ambition de 
ne pas faire usage des chiffres : 
portfolio, cahier des apprentis-
sages, cahiers/fardes des réus-
sites, cahiers/fardes des fiertés 
et bien d’autres encore. 

Seulement à nouveau, mis en 
perspective avec certaines fa-
milles, à titre d’exemple les fa-
milles dites populaires dont la 
littérature en sociologie de l’édu-
cation a longuement souligné 
le fossé avec les écoles, l’enjeu 
(de la notation alternative) est-il 
possible ? Ne réside-t-il pas une 
forme d’opacité dans les diffé-
rentes formes d’indicateurs si 
l’on n’est pas outillé à les com-
prendre en tant que parents ? 
Toutes les familles ont-elles les 
compétences, les codes pour ac-
cepter l’absence de points ? Tous 
les parents ont-ils les moyens de 

comprendre un système de no-
tation alternatif ? Ces systèmes 
ne sont-ils pas pour certains vus 
comme une baisse même du ni-
veau scolaire ? 

Dans ce cas on pourrait presque 
imaginer que, si la volonté, at-
teinte souvent, est de préserver 
les enfants d’une forme de vio-
lence issue du système de nota-
tion, la violence pourrait émaner 
du cadre familial, par le parent 
qui, démuni de compréhension 
de ce système, accable l’enfant. 

Inès rentre à la maison avec une gommette orange, oui et ? Quelle en 
sera l’interprétation du parent ?

Aussi, ne peut-on pas considérer 
que c’est le parent qui est vic-
time ? Le mettant à une place 
inconfortable dans laquelle il 
doit effectivement et comme 
attendu jouer un rôle dans le 
suivi de la scolarité de son en-
fant mais tout cela sans les ou-
tils pour y arriver véritablement. 
L’étoile orange, kezako ?

Troisièmement, la force d’auto- 
nomisation. Peut-on parler 
d’une forme de désinstitutio- 
nalisation ?

Bien que la question autour 
de la limite que l’on donne aux 
concepts d’autonomie et de 

liberté 25 mérite d’être précisée, 
ici nous réfléchirons et décrirons 
uniquement ce que Freinet visait 
à travers elle(s) et à la façon dont 
chacun peut se les approprier.

Ici nous entendons l’autonomie 
au sens où elle exige de l’enfant 
qu’il puisse acquérir des compé-
tences méthodologiques (s’or-
ganiser, faire des choix, trou-
ver l’information, savoir utiliser 
des outils adaptés, saisir les ré-
sultats obtenus etc.) afin qu’il 
puisse s’auto-gérer, construire 
sa personnalité et s’intégrer à la 
vie sociale dans et en dehors de 
l’école.

Les différentes ressources pro-
posées par la pédagogie Frei-
net induisent que l’autonomie 
soit acquise (tout du moins fa-
milière). Par exemple, on le voit 
au travers du système de fiches, 
un processus qui induit que l’en-
fant sache faire le choix de cer-
taines de ses activités et puisse 
s’auto-corriger 26.

La violence émanerait-elle 
d’une institution en progressive 
désinstitutionalisation ?

Bien beau projet que de partici-
per à la construction de citoyens 
présentant les qualités préci-
tées. En attendant, les petits 
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d’aujourd’hui n’ont pas tous ac-
quis les habiletés de l’auto-ges-
tion en toute situation, y com-
pris en dehors de l’école. Et plus 
particulièrement dans le cadre 
scolaire, si l’on ne considère pas 

la diversité d’acquisition de ces 
compétences, on laisse se créer 
un cadre profondément iné-
galitaire. La liberté pour tout le 
monde de ne pas en faire bon 
usage. Les usages même de 

l’adolescence poussent à en re-
bâtir les limites… Comment faire 
dans ce cas pour qu’elle ne soit 
pas mise à usage de comporte-
ments inadéquats ?

Ne peut-on pas considérer que si Inès n’a plus envie d’aller à l’école 
selon Freinet, c’est parce qu’elle ne comprend pas le sens de ces 
journées. Pourtant tout est fait pour qu’elle le trouve puisque c’est 
elle qui décide du rythme qu’elle donne à chacune des activités. En 
réalité, Inès n’est pas outillée, elle essaye d’organiser ses journées 
mais malheureusement pas comme ça lui conviendrait le mieux. 
Et puis quand elle se sent vraiment libre, et bien elle se sent aus-
si libre de sortir de classe et de courir dans les couloirs de l’école en 
chantonnant.

À cela s’ajoutent les questions 
suivantes : est-ce que l’auto-
nomie souhaitée pour choisir 
sa fiche d’activité tout·e seul·e 
est identique à celle qui pour-
rait aussi amener les enfants à 
se lever et sortir de classe sans 
rien demander et à pourquoi pas 
aller se promener dans les cou-
loirs de l’école, y tenter un poi-
rier et se mettre à dessiner ? 
Même si cette autonomie est en 
partie acquise, comment s’as-
surer du cadre et de la forme 
dans laquelle l’exercer ? Com-
ment en dessiner les limites 
collectivement ?

Une autonomie mal définie ne 
peut-elle pas elle aussi induire 
des situations propices à la vio-
lence ? Une forme d’insécurité. 
Le tout libertaire générateur de 
violences et/ou d’insécurité pour 

ceux qui en usent avec inhabilité. 

De plus, si elle n’est pas innée, 
elle est au moins soutenue par 
d’autres comportements plus 
ou moins acquis, y compris à la 
maison. Si, dans certaines fa-
milles, on laisse le choix du livre à 
lire le soir mais que chez les voi-
sins les corps sont dressés à la 
baguette, les compétences des 
uns et des autres à opérer des 
(bons) choix seront difficilement 
égales.

Finalement donc, la pédago-
gie Freinet incarne-t-elle un re-
mède inébranlable aux violences 
s’étant insinuées dans le champ 
scolaire ? Comment mieux que 
par les mots de Freinet lui-même 
expliquer les limites de l’applica-
tion de ses méthodes :

« Et parfois nos meilleurs outils : 
le journal scolaire, l'imprimerie, 
les fichiers ou les cahiers auto-
correctifs pour le travail indivi-
duel, notre Bibliothèque de Tra-
vail, ceux auxquels nous accorde-
rions la meilleure confiance, nos 
meilleurs outils foirent et tombent 
sous les atteintes de la scolas-
tique à laquelle il faut les arracher 
quotidiennement ! Alors le texte 
libre devient devoir du soir... Alors 
l'imprimerie devient cet exercice 
figé : "Un ! le porte-composteur ! 
Deux ! la vis à gauche ! Trois ! le 
cran vers soi ! Quatre ! mettre un 
blanc ! Cinq ! commencer par une 
majuscule ! Et sept minutes pour 
un composteur ! Pas plus ! Rom-
pez !" Alors la pédagogie Freinet 
échappe à la vie et au tâtonne-
ment expérimental ! »
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En conclusion, les choix péda-
gogiques mais surtout la rigueur 
d’application des méthodes se 
répercutent bel et bien sur les 

lieux dits de la violence. Ces vio-
lences institutionnelles, parfois 
moins présentes en certains 
espaces/temps, on les pensait 

Ils abîmaient Inès, ils ne l’abîment parfois plus mais agissent encore 
plus violemment sur Nestor.

Il est sans aucun doute presque 
impossible de les faire complète-
ment disparaître, puisqu’à coup 
de modifications on peut, mal-
gré nos meilleures intentions in-
duire de nouvelles violences. On 
l’a vu avec les exemples précités : 
l’école ordinaire induisait peu 
la prise de parole, Célestin Frei-
net a créé des lieux pour qu’elle 
puisse exister. La violence incar-
née par la censure est amoindrie 
voire supprimée ; en revanche on 
la voit se modéliser autrement à 
travers des réflexes éventuels de 
hiérarchisation des discours en 
fonction de leur pertinence sub-
jective, de l’inégalité des compé-
tences langagières etc. 

Même s’il est impossible d’an-
nihiler totalement les violences 
dans le fait scolaire, nous pen-
sons qu’il est envisageable de 
se prémunir de certaines d’entre 
elles. Le prochain point fera état 
de quelques pistes, sommes 
toutes simples, mais à ne pas 
perdre de vue.

Garde-fou, 
non exhaustif, 
à s’approprier, 
remodeler 
mais à ne pas 
oublier

Nommer  
les violences

Nous l’avons vu, qu’il s’agisse 
des violences incarnées par le 
fonctionnement même de l’ins-
titution scolaire ou celles qui 
s’installent dans le relationnel 
professeurs – familles, qu’elles 
viennent de l’un ou de l’autre, 
ou encore ces violences qui in-
sidieusement dégoulinent dans 
les méthodes et outils pédago-
giques, il est de rigueur de ne pas 
les considérer a priori comme 
inexistantes mais bien de les 
nommer, de se rappeler d’elles 
pour continuer, à force d’adapta-
tion et  d’individualisation, à les 
gommer progressivement.

Contextualiser

À cela s’ajoute l’extrême impor-
tance de se rappeler de ces vio-
lences en contexte. Dans quelle 
école suis-je ? À qui est-ce que 
je m’adresse ? Pour qui ? Quelles 
sont les attentes de chacun ? 
C’est dans le temps pris à se po-
ser ces questions que l’on pour-
ra, enseignants, familles, direc-
tions et autres acteurs éduca-
tifs, repenser nos pratiques, en 
excuser certaines, en plébisciter 
d’autres et surtout mieux s’ou-
tiller pour le quotidien que l’on 
partage. 

Adapter au mieux 
les pratiques  
et compétences 
enseignantes

Il est donc indispensable de vi-
ser une adaptation presque in-
dividuelle de certaines pratiques 
ou tout du moins que 1/ l’ensei-
gnant 27 soit mieux outillé sur 
les réalités de l’école et la façon 

quasi disparues, et puis avec 
un peu de vigilance, on les voit 
réapparaître ailleurs sous une 
autre forme. 
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dont l’institution peut exclure, 2/ 
il devrait pouvoir mieux maîtri-
ser les réalités socio-éducatives 
des milieux avec lesquels il tra-
vaille et se concerter afin de ré-
fléchir collectivement aux mé-
thodes les plus adaptées dans et 
en dehors de la classe, 3/ qu’en 
même temps il réalise sa propre 
socio-analyse et qu’il apprenne à 
connaître véritablement chacun 
de ses élèves (sa réalité, sa fa-
mille, ses compétences, ses as-
pirations etc.) et 4/ qu’il maîtrise 
efficacement les méthodes qu’il 
met en place. 

Communiquer

Comme en témoigne le projet 
mené à l’école Clair-Vivre, nous 
soulignons l’indispensable com-
munication des écoles auprès 
des familles 28 lorsque des orien-
tations pédagogiques changent, 
évoluent dans l’école. 

On ne peut pas demander aux 
familles, quelles qu’elles soient, 
de comprendre l’école, si cette 
dernière ne propose pas de se 
présenter (de présenter la façon 
dont elle travaille, les objectifs et 
enjeux, la pédagogie, les change-
ments qu’elle opère, les objectifs 
parfois en filigrane etc.) en des 
termes accessibles pour tous. 
Démocratiser l’école passe aus-
si par là.

Conclusion

Il ne s’agit pas de jeter le bébé 
avec l’eau du bain mais plutôt de 
réfléchir aux effets invisibles de 
l’eau dans laquelle on choisit de 
baigner les élèves (aussi trans-
parente peut-elle être en appa-
rence et en intention).

Aussi, nous avons conscience 
que choisir c’est renoncer. Op-
ter pour un type de pratiques 
pédagogiques c’est en suppri-
mer d’autres, et donc devoir 
faire face à une série différente 
d’effets secondaires. C’est bien 
pour cela que nous insistons sur 
l’inexistence de recette miracle ! 
De plus, les effets d’une pra-
tique sont tellement multiples et 
nombreux qu’ils ne peuvent pas 
tous être contrôlés.

Derrière chaque outil réside un 
potentiel violent. Il serait sans 
aucun doute impossible de de-
mander aux professeurs d’adap-
ter les techniques à chacun des 
enfants, qui plus est dans un 
cadre où l’école est constituée 
de classes souvent numérique-
ment importantes.

Aussi, nous admettons que l’en-
seignant, pris dans une course 
effrénée au quotidien, n’a pas 
toujours la possibilité de prendre 
le temps d’un regard réflexif, 
d’individualiser des questions 
et des pratiques etc. De plus, le 
poids de l’institution le dépasse 

dans ses pratiques. Les violences 
sont aussi incarnées par la bu-
reaucratie, les administrations 
desquelles le corps enseignant 
dépend. L’enseignant étant lui-
même victime.

Nous insistons toutefois sur 
l’idée que jamais ne doivent trop 
s’éloigner les compétences ré-
flexives de l’enseignant. Et sur-
tout qu’il ne sombre jamais 
dans un rapport mécanique 
à la profession, idée grande-
ment condamnée par Freinet 
lui-même. « Aucune technique 
pédagogique ne vaut par elle-
même » 29. En effet, « l’outil vaut 
ce que vaut celui qui l’emploie » 30.  

La réflexion menée dans le cadre 
de cet article ne donne pas de 
réponse toute faite mais a plu-
tôt vocation à s’insérer dans 
la « philosophie » de Freinet en 
soulignant la nécessité d’une 
constante remise en question, 
une attention à ne pas figer les 
pratiques ou s’en satisfaire ad vi-
tam æternam.

***
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Quand je vous dis violence à l’école, qu’est-ce qui 
vous vient à l’esprit ? 

Rester assis pendant huit heures dans un local, ça 
ne peut pas être ça l’école. On casse l’énergie, l’in-
nocence et la créativité d’un enfant en le mettant 
sur une chaise et en le faisant écouter et écrire au 
tableau. Ça, c’est le premier élément destructeur de 
l’école. On est tellement nombreux dans ma classe 
qu’on ne peut plus bouger. Je ne peux même plus 
laisser mes élèves libres [d’aller et venir] dans un es-
pace qui est censé être à eux.  

On a besoin d’un cadre dans lequel les enfants ap-
prennent, c’est sûr. Mais il faut repenser ce cadre, par 
exemple avec des méthodes de pédagogie active 
qui existent depuis longtemps maintenant. On ne 
nous donne pas le temps ni les moyens de le faire. 
Au lieu de ça, les enseignants sont soumis à des 
pressions et à des exigences de plus en plus lourdes. 
Avec un programme de matière aussi serré à tenir,  
il n’y a plus aucune place pour le développement 
de la créativité ou de la démocratie en classe par 
exemple. Comme ils sont démotivés, les enseignants 
finissent par casser leurs élèves. Par exemple, en fin 
de 1re primaire, tous tes enfants doivent être capables 
de lire, alors qu’il a été prouvé que l’apprentissage de 
la lecture peut se faire en un déclic plus tard. Pour-
quoi est-ce que ça doit venir pour tout le monde à la 
fin de la 1re ? Il y en a plein pour qui le déclic arrive en 
fin de 2e, parfois en début de 3e. Au lieu de s’adapter, 
on casse les enfants : j’ai des collègues qui veulent 
faire doubler des enfants en 1re. C’est une erreur, tu 
n’arrêtes pas un enfant en 1re primaire, même s’il est 
en difficultés. Tu t’adaptes, tu lui laisses sa chance, 
tu le laisses continuer. 

L’école ne va-t-elle pas dans le sens d’une adapta-
tion de l’enseignement à chaque enfant et à ses dif-
ficultés ? Avec, par exemple, l’intégration des élèves 
du spécialisé 1 dans l’enseignement ordinaire ? 

Aujourd’hui on va vers un co-enseignement avec des 
instits logopèdes pour intégrer les enfants « dys » 
dans l’enseignement ordinaire. Les valeurs sont bien 
mais les moyens ne sont pas mis en place. L’année 
dernière, un enfant, Joshua, était inscrit en intégra-
tion dans ma classe, c’est-à-dire inscrit dans l’en-
seignement spécialisé (type 8) mais intégré à une 
classe « normale » avec une aide personnelle. Donc 
j’avais une logopède détachée quatre heures se-
maine chez moi pour aider cet enfant. Quatre heures 
par semaine, c’est largement insuffisant. Aussi, c’est 
très stigmatisant, car pendant ces quatre heures, 
tout le monde sait qu’il sort de la classe parce qu’il a 
des difficultés. Les autres heures, Joshua se retrouve 
tout seul au milieu de vingt-cinq autres enfants et il 
est complètement perdu. À la fin du cursus, il n’a pas 
eu son CEB et pendant un an on s’est battu pour qu’il 
ait une place dans une école spécialisée. Aujourd’hui, 
il est dans une école qui est nettement plus adaptée 
à lui, où il approche des professions.  

Mais Joshua, c’est un « cas d’école », dans le sens 
où il fallait qu’il aille en spécialisé. Le problème, c’est 
qu’aujourd’hui on a tellement peu de moyens en pri-
maire et en maternelle qu’on est obligé d’envoyer 
des gamins en spécialisé alors que ça n’arriverait 
pas si on avait assez d’instits, assez de moyens, des 
logopèdes qui sont détachés complètement pour 
ces enfants-là. Le but final de l’intégration, c’est que 
l’enseignement spécialisé n’existe plus, en tout cas 
pour le type 8. Si on avait des classes plus ouvertes, 
si on faisait évoluer les mentalités aussi, on y arrive-
rait. Pour moi, ça signifie arrêter de penser que tous 
les enfants doivent rentrer dans un moule prédéfini.  
Il doit y avoir un apprentissage de la vie qui est bien 
plus large et qui ne repose pas sur des points, des 
bulletins, des notations etc. Là on détruit les enfants 
plutôt que leur apprendre à avoir confiance en eux. 
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Vous enseignez dans le dernier cycle de la primaire 
(5e et 6e), quelles en sont les enjeux spécifiques ? 

Fin de 6e, c’est la pression du CEB qui nous casse et 
donc nous forcément on casse des enfants. On n’a 
pas le temps de les amener là où on doit les amener. 
On veut faire rentrer tout le monde dans un moule 
mais les familles aujourd’hui ne sont plus dans ces 
moules. Aujourd’hui, j’ai deux familles sur trois dans 
ma classe qui ne parlent pas français à la maison. 
Il y a une réelle mixité dans les écoles de Bruxelles 
dont il faut prendre compte. Pourquoi est-ce que je 
dois faire passer le CEB à tous mes élèves ? Dans 
ma classe, j’avais six enfants qui venaient de l’étran-
ger et qui sont arrivés en Belgique dans mon cycle.  
Ce sont des enfants qui viennent de découvrir le 
français. Or le CEB, ce n’est basé que sur la langue 
française. J’aurais dû avoir le choix de dire, « non 
ces enfants ne sont pas prêts ». Un de mes élèves, 
qui vient d’arriver de Roumanie, a passé cinq jours 
devant des feuilles qu’il était incapable de lire, cinq 
jours face à un échec monumental. Maintenant je 
sais qu’il est complètement déscolarisé. Si on avait 
une structure qui permettait un accompagnement 
prolongé de cet enfant plutôt que de l’éjecter dans la 
nature, on n’aurait pas engendré cette violence. 

En fait, le CEB ne devrait tout simplement pas exister. 
On va vers un tronc commun de la maternelle à la 3e 
secondaire. Pour bien faire, ce tronc commun devrait 
être lissé pour effacer la rupture violente entre la pri-
maire et la secondaire. La maturité du cerveau de 
l’enfant n’est pas prête à un tel choc. Il y en a plein 
qui se prennent un mur en secondaire parce qu’ils 
passent d’une institutrice qui les soutient à des profs 
qui ne les connaissent pas. Ce n’est pas possible d’in-
fliger à un enfant de onze ans un tel stress. Rien que 
pour le stress, il y a des enfants qui ratent le CEB.  
Ce sont des enfants, pas des adultes. Ils ne font pas 
ce CEB parce qu’ils ont choisi telles ou telles études. 

On voit le taux de réussite du CEB baisser d’année 
en année. Quel regard portez-vous sur la réussite 
ou l’échec du CEB ? 

On est surchargé et stressé par ce CEB. Pendant les 
six derniers mois [de la 6e], on ne fait plus que « du 
CEB ». Et pour finalement se retrouver à devoir tricher. 
L’année dernière, j’en avais la moitié qui étaient in-
capables de le réussir ou qui le réussissaient « tout 
juste » et à qui j’ai quand même donné le CEB. Selon 
moi, ils ne le disent pas mais les trois-quarts des en-
seignants trichent. Ce n’est quand même pas nor-
mal. Si tu fais passer un examen à des élèves et que 
tu es obligé∙e de tricher pour qu’ils le réussissent, 
c’est qu’il y a un problème quelque-part. Et en même 
temps, ce CEB ne veut rien dire. Il y a cinq ans, je 
l’ai donné à une élève qui ne l’avait normalement 
pas réussi. Sa mère a décidé de l’inscrire à [l'école] 
Saint-Pierre en secondaire. J’ai fait l’erreur d’être dé-
faitiste en lui disant que sa fille se prendrait un mur.  
Aujourd’hui, elle réussit très bien dans cette école. 
Moi aussi, je dois faire attention de ne pas tomber 
dans le travers de penser qu’un enfant « est nul ».  

Votre école est particulièrement concernée par le 
manque d’adaptation de l’enseignement à la mixi-
té sociale et aux difficultés langagières des élèves. 
Est-ce là l’origine principale des violences du sys-
tème scolaire ? 

Je ne pense pas que ce soit la base du problème.  
On veut nous faire croire que c’est la base mais le 
problème de l’école est plus profond. Et puis il n’y a 
pas qu’une seule raison au fait que l’école dysfonc-
tionne aujourd’hui. Par exemple, le niveau d’ensei-
gnement pour former les instits baisse. Pour moi,  
il faut revoir la formation et revaloriser le métier. 
Parce qu’en tant qu’enseignant, à force d’être mal 
traité et mal payé, tu finis par mal faire ton métier. 
On veut le bien-être des enfants, mais on ne porte 
pas le même intérêt aux enseignants. Ça ne peut pas 
fonctionner. C’est comme un parent, il ne pourra pas 
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être aimant et zen avec son enfant si lui-même ne 
va pas bien. Tout ce que je reproche aux autres en-
seignants, d’être dans la critique d’un enfant, de le 
casser, ou d’être fermé d’esprit, ça découle aussi de 
l’épuisement et du manque de valorisation de leur 
rôle, de leur métier. 

Dans mon école, on a plus de moyens parce qu’on 
est une « D+ » [à discrimination positive], une école 
à faible indice socio-économique. Mais on n’a pas 
assez d’enseignants. Il n’y a personne qui veut tra-
vailler chez nous. Il y a aussi plein d’enseignants en 
burnout parce que la charge mentale est trop impor-
tante. On critique toujours les enseignants qui ont 
des horaires ultra flexibles, oui, mais sans ça, je ne 
vois pas comment tu fais : tenir plus de sept heures 
devant une classe, ce n’est pas possible. C’est hyper 
fatiguant moralement et mentalement. Tu dois être 
100% disponible pour une classe. Un instit gère je-
ne-sais-combien d’interventions à la seconde. Et au 
plus les enfants sont jeunes, au plus c’est dur. On dé-
valorise complètement ces professions alors qu’une 
instit maternelle et primaire, c’est ce qu’il y a de plus 
important dans la vie d’un enfant. Comment est-ce 
possible qu’une institutrice maternelle gagne moins 
que moi alors qu’elle travaille une heure de plus ? 
Comment est-ce possible qu’elle gagne deux fois 
moins qu’un professeur d’université ? 

Vous parlez d’enseignants surmenés. Est-ce que la 
charge de travail des enseignants a évolué ces der-
nières années ? 

Je sais que mes collègues plus « anciens » ne ren-
daient jamais de journal de classe à la direction, ne 
faisaient jamais de prépa, ne s’engageaient dans 
aucun travail collaboratif. Ils avaient « juste » à don-
ner cours. Aujourd’hui, on doit donner cours, pallier 
aux difficultés de l’enfant, donner des heures de re-
médiation et noter ce qu’on y fait en détail, faire des 
prépas, faire du co-enseignement et des réunions de 
collaboration, mettre en place des projets entre les 

classes (de la même année et des autres années), 
faire « l’école dehors », se former à un nouveau sys-
tème de compétences, intégrer un dossier sur l’édu-
cation numérique, etc. Et c’est trop. C’est aussi pour 
ça que je n’arrivais plus à me concentrer sur l’es-
sentiel et que j’ai craqué. Les questions fondamen-
tales de « comment donner telle matière, comment 
construire un atelier, etc. », on ne trouve le temps d’en 
discuter entre collègues que sur les temps de midi ou 
pendant les pauses… 

Il y a de plus en plus de directions qui se donnent 
comme objectif personnel de rehausser l’image de 
leur école. Alors soi-disant, il y a une nouvelle forme 
de « leadership » qui est organisée dans l’école.  
La direction a dispatché des tâches [administra-
tives]. Mais on est déjà enseignants, on n’a pas be-
soin d’encore plus de tâches. Je sais qu’à l’échelon 
supérieur, la direction est aussi soumise à des pres-
sions et, tout au-dessus, il y a la ministre de l’ensei-
gnement qui met une pression sur tout le monde. 
Finalement le dernier acteur de cette chaine, c’est 
l’enfant. Moi je pars du principe que notre rôle d’en-
seignant c’est de protéger un maximum les enfants 
de cette pression-là. 

Qu’en est-il des réformes et spécialement du plan 
de pilotage qui a vocation à soutenir les ensei-
gnants dans l’amélioration de leurs pratiques ? 
Permet-il un ciblage et une résolution collective des 
problèmes propres à votre école ?  

Le plan de pilotage, dans la pratique, c’est une perte 
de temps. On nous fait discuter vingt fois des mêmes 
sujets et on nous demande de participer, de donner 
notre avis. Tout ça pour nous donner l’impression que 
les idées qui ressortent de ces débats viennent de 
nous. Il y a une espèce de manipulation malhonnête 
de la part des dirigeants dans la manière dont le plan 
de pilotage est amené. L’objectif, il était déjà défini 
et la direction nous a amené là où elle voulait qu’on 
aille. Dans les finalités de notre plan de pilotage,  
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il y a toujours une ligne à la fin dont on n'est pas 
au courant et dont on nous informe indirectement.  
Typiquement, les objectifs de pourcentage de réus-
site. Si les enseignants ne répondent pas à ces ob-
jectifs, l’inspection leur retombera dessus trois ans 
après à l’évaluation. Ce plan de pilotage nous met 
encore plus la pression parce que toute la réussite 
scolaire est mise sur nos épaules. Mais tout ne dé-
pend pas de nous. Le milieu socio-économique des 
élèves n’est pas assez pris en compte. Soi-disant 
chaque plan de pilotage est différent d’école en 
école, mais parmi toutes mes connaissances instits, 
ce sont les mêmes objectifs qui reviennent. 

Tout n’est pas mauvais dans le plan de pilotage et 
le pacte d’excellence. Les idées de tronc commun, 
de co-enseignement et de collaboration sont belles. 
Certains enseignants, surtout les plus anciens, sont 
réfractaires à ces nouvelles idées. Mais sont-ils pour 
autant des mauvais enseignants ? Les plus jeunes 
sont déjà dans des démarches de partage de pra-
tiques. Mais si on le fait, c’est aussi parce que chaque 
année depuis dix ans la direction nous rajoute un ob-
jectif à remplir en plus. 

Le plan de pilotage et son approche contractuelle 
renforcent-t-ils ou non les liens de confiance dans 
l’école ? 

Pas du tout. Dans notre école, l’objectif de co-ensei-
gnement nous oblige maintenant à rapporter à la 
direction tous les deux mois le nombre de minutes 
qu’on a passé à collaborer entre collègues. Ce genre 
d’obligation détruit complètement le système de 
confiance réciproque entre enseignants et direction. 
Si tu as une conscience professionnelle, tu fais ce 
travail de collaboration. Pas besoin de ces exigences 
de traces écrites qui nous poussent à mentir pour 
sauver les apparences. 

On nous fait croire qu’on rend le fonctionnement de 
l’école plus horizontal en responsabilisant les ensei-
gnants, en organisant des discussions collectives 
et en nous dispatchant de tâches administratives. 
Mais en réalité, mon école fonctionne sur un mode 
vertical et rigide. Je suis sûr qu’un modèle vraiment 
horizontal est possible. Je sais que dans une autre 
école de Bruxelles, par exemple, on libère des heures 
de travail aux enseignants pour qu’ils créent en-
semble leurs horaires. 

Mais vu qu’il n’y a pas cette confiance, qu’il y a cet 
engagement par contrat, on n’a plus envie d’être là. 
Ça concerne toute l’équipe, il n’y a pas que moi. Il y 
a un décalage qui est devenu beaucoup trop impor-
tant entre la réalité du terrain et ce qu’on voudrait 
inculquer aux enfants. Le capitalisme nous amène 
vers « du chiffre », mais ce n’est pas ça l’école. L’école 
devrait être un cocon dans lequel l’enfant peut ap-
prendre à vivre avec les autres et à découvrir qui 
il est. On est formaté à des règles tout le temps,  
on est voué à être cadrés, à être mis dans des 
« boites » toute notre vie. Une fois qu’une personne 
sort de ce cadre, on le traite de marginal. L’école doit 
en revenir aux valeurs essentielles de l’inclusion et de 
la tolérance.

1  Dans l’enseignement spécialisé, il a huit types : la défi-

cience mentale légère ou sévère (types 1 et 2), les troubles 

du comportement et/ou de la personnalité (type 3), les 

déficiences physiques (type 4), les enfants malades ou 

convalescents (type 5), les déficiences visuelles (type 6), les 

déficiences auditives (type 7) et les troubles de l’apprentis-

sage (type 8). Dans les écoles à enseignement spécialisé, 

les enfants sont beaucoup moins nombreux en classe de 

façon à adapter l’encadrement pédagogique aux rythmes 

et aux difficultés d’apprentissage de chaque enfant.
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INTRODUCTION
Les violences institutionnelles comme définies 
dans le cadre de cette revue sévissent particulière-
ment au sein des institutions publiques usuelles, et 
souvent indispensables au maintien de la société. 
Parmi les différents secteurs concernés, les struc-
tures (para)médicales se situent au cœur de notre 
travail, étant donné leur importance dans notre so-
ciété. L’institution de santé se dresse comme une 
figure d’autorité pour ses bénéficiaires ; ses spéci-
ficités et sa nécessité entraînent des difficiles re-
mises en question. Pourtant, le secteur médical au 
sens large connaît encore aujourd’hui des dysfonc-
tionnements à l’origine de certaines violences, et 
ce malgré le fait que leurs missions soient liées au 
bien-être et au bon fonctionnement de la société 
et des individus qui la composent.  

La récurrence et l’étendue de ces violences sug-
gèrent leur ancrage dans une sphère spécifique qui 
mérite de réfléchir sur leur dénomination en tant 
que violences institutionnelles, témoignant d’au-
tant plus de leur banalisation. Elles proviennent 
non seulement des conditions difficiles vécues par 
le personnel de santé, mais également de l’absence 
d’une mise en question générale du système.  

Si le personnel n’est pas intrinsèquement malveil-
lant, il subit lui-même une violence particulière-
ment intense en raison des performances qui leur 
sont demandées et participe également à la dé-
considération du métier (spécifiquement pour les 
infirmiers et aides-soignants). Par conséquent, les 
individus s’inscrivent dans un cercle vicieux où les 

violences subies se transmettent inconsciemment 
sur le reste de l’institution (personnel soignant sur 
patients). Ces violences ne sont pas l’apanage du 
personnel soignant ; les politiques sociales ac-
tuelles, en particulier de santé publique, génèrent 
à elles seules aussi de la violence. Non seulement 
la responsabilité est dirigée de manière individuelle 
en négligeant les impacts d’un engrenage systé-
mique, mais en plus les évènements potentielle-
ment violents vécus sont généralisés et dès lors 
normalisés. Chaque maillon de la chaine de l’ins-
titution, qu’il soit bénéficiaire ou agent, subit cette 
violence, d’une façon ou d’une autre, qu’elle soit 
véhiculée de manière directe ou indirecte.  

Les deux analyses suivantes s’inscrivent dans la 
continuité de cette problématique, chacune avec 
ses spécificités. La première traite des maltrai-
tances à l’égard des personnes âgées dans les éta-
blissements qui leur sont destinés. Elle analyse la 
façon dont les violences sévissant au sein de ces 
établissements sont le produit d’un ensemble de 
causes multifactorielles notamment par une dé-
considération des patients en raison de leur âge. 
La publication suivante s’oriente vers les violences 
gynécologiques et obstétriques. De manière as-
sez similaire, elle analyse notamment la manière 
dont la société profondément androcentriste, et 
par extension le domaine de la gynécologie obs-
tétrique, a médicalisé à outrance le corps des 
femmes et négligé les réels besoins des individus 
concernés. Le biais de la rentabilité est un facteur 
essentiel examiné dans les deux contextes abor-
dés et est envisagé comme contribuant à l’insti-
tutionnalisation de ces violences. Ces analyses 
posent la question de manière explicite de la ma-
nière dont ces violences s’ancrent dans une insti-
tution et peuvent dès lors être considérées comme 
inhérentes à celles-ci. Non seulement, l’objectif de 
ce travail est d’interroger et d’examiner les diffé-
rentes possibilités pour traiter de ces violences 
institutionnelles, mais également de réfléchir à de 
nouvelles pistes de solution pour repenser le sys-
tème en place. 
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Dans le cadre de nos recherches, nous avons considéré les établissements de ré-
sidence permanente pour personnes âgées comme institutions totales. En effet, 
ces établissements sont des lieux dans lesquels à la fois le personnel (para)mé-
dical travaille et les résidents vivent durant une longue période commune qui les 
amène à une forte promiscuité. La vie des résidents est organisée de manière sys-
tématique et précise pour assurer un suivi de leur évolution et habitudes de vie. 
Ces éléments nous faisant considérer ces établissements comme des institutions, 
nous nous intéressons particulièrement aux violences pouvant avoir lieu en leur 
sein.

Maltraitance dans les établissements  
pour personnes âgées
Peut-on parler de violences institutionnelles ?
Clara Van Der Steen

Établissements 
pour personnes 
âgées 
en Belgique
En 2020, la Belgique compta-
bilise en moyenne 150 000 per-
sonnes résidant en maisons de 
repos et maisons de repos et 
de soins, avec un nombre d’éta-
blissements en Flandre plus éle-
vé (784) qu’en Wallonie (574) et 
à Bruxelles (138). 1 Il existe plu-
sieurs types d’hébergements 
permanents pour les personnes 
âgées. Les maisons de repos 
(MR) accueillent des personnes 
de plus de 60 ans sur la longue 
durée avec différents services 
proposés (restaurations, activi-
tés de groupe et assistances mé-
dicales). Les maisons de repos 
et de soins (MRS) assurent une 
médicalisation plus approfon-
die pour les pensionnaires ayant 
des difficultés à être autonomes 

que ce soit sur le plan de la mo-
bilité, de l’alimentation ou des 
soins d’hygiène. 2 Les normes 
respectives à chaque maison de 
repos diffèrent selon les fonc-
tions que celle-ci doit assurer 
et correspondent à un cahier 
des charges à la fois sur le plan 
fédéral et régional – une des 
conditions étant notamment un 
nombre d’aides-soignants suf-
fisant pour le nombre de rési-
dents présents. Ces structures 
se distinguent également par le 
pouvoir organisateur en fonction 
dans l’établissement. 3  

Violences 
sur personnes 
âgées
Depuis la crise sanitaire de 2020, 
la problématique des violences 
sur personnes âgées est devenue 
un réel enjeu sociétal et politique 
en raison de l’augmentation des 
maltraitances et des décès dans 
les MR/MRS. 4 Depuis 2021, l’Or-
ganisation Mondiale de la San-
té a reconnu que les comporte-
ments à l’égard des personnes 
âgées dans ces établissements 
relevaient d’actes pouvant être 
qualifiés de maltraitances. 5 

Comme dans d’autres types 
d’institutions, il existe plu-
sieurs formes de violences pou-
vant avoir lieu en MR/MRS 6 : 
la violence physique, médica-
menteuse, psychologique ou 
encore la négligence. La vio-
lence physique se traduit plus 

Santé
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particulièrement par des coups 
et blessures et la contrainte phy-
sique tandis que la violence mé-
dicamenteuse se caractérise par 
un excès de neuroleptiques ou 
des traitements inadaptés se-
lon les besoins requis. Quant aux 
négligences, elles consistent au 
fait de ne pas répondre aux be-
soins primaires du patient (ali-
mentation, médicaments, hy-
giène), pouvant aller jusqu’au dé-
laissement de la personne. Dans 
les établissements pour per-
sonnes âgées, les négligences 
demeurent les violences les plus 
récurrentes. 7 La dernière sorte 
de violence est d’ordre psycho-
logique. Cela peut consister en 
des insultes mais également le 
fait de priver un résident de visite 
ou de ne pas respecter les prin-
cipes de la vie privée. Elle peut 
aussi être considérée comme de 
la violence symbolique. 8 Dans 
le cas des MR/MRS, le main-
tien de l’ordre social légitime, 
d’une certaine manière, les iné-
galités de statuts entre les rési-
dents, le personnel médical et la 
hiérarchie. Les inégalités qui en 
émanent peuvent prendre dès 
lors différentes formes : sociale, 
économique ou matérielle. 9

Les violences 
sur les personne 
âgées : 
un problème 
institu- 
tionnel ?
Suite à la crise sanitaire de Co-
vid-19 ainsi qu’au scandale de 
l’affaire d’Orpéa en France révé-
lée par le journaliste Victor Cas-
tanet 10, les conditions difficiles 
dans lesquelles le personnel soi-
gnant et les pensionnaires tra-
vaillent et vivent, ébranlent de 
plus en plus la sphère médiatique 
amenant à de nouvelles reven-
dications politiques. La problé-
matique des violences envers 
les personnes âgées demeure 
une préoccupation sociétale 
contemporaine dont l’ampleur 
nécessite une attention particu-
lière. La question de l’institution-
nalisation de ces violences mérite 
dès lors d’être posée. Les établis-
sements pour personnes âgées 
instaurent des règles de fonc-
tionnement, de vie et de pensée 
à travers lesquelles s’exercent un 
contrôle total ou partiel sur la vie 
de leurs travailleurs et résidents. 
Pour rappel, le concept de « vio-
lence institutionnelle » comme 
nous l’avons défini provient du 
dysfonctionnement même de 
l’institution. Elle implique égale-
ment une notion de pérennité 
et une évolution dans le temps 
qui cristallise la violence en soi 
comme provenant directement 
de l’institution.  11  

Deux phénomènes sont prin-
cipalement à l’origine des vio-
lences engendrées au sein de 
ces institutions. Le premier est 
lié au fonctionnement même 
de l’institution ; il constitue les 
différents obstacles structurels 
comme le manque de personnel 
ou de matériel, mais également 
les jeux de pouvoir conduisant 
à une course à l’efficacité et au 
rendement financier – en raison 
notamment de l’écart entre les 
valeurs premières prônées par 
la MR/MRS et les pratiques me-
nées dans l’établissement. Ces 
éléments conduisent à négliger 
le bien-être des pensionnaires 
ou simplement ne peuvent y ré-
pondre en raison des difficultés 
matérielles rencontrées. Le deu-
xième facteur est lié à la repré-
sentation dépréciative des per-
sonnes âgées et aux discrimina-
tions qu’elle peut entraîner. Dans 
cet ordre d’idée, l‘institution, en 
sous-estimant les capacités de 
ses pensionnaires, contribue au 
maintien d’un système de repré-
sentation et de pratiques discri-
minantes - un système qui ex-
clut les personnes âgées de la 
société active pour les consti-
tuer dans un groupe homogène 
déficient. Les aptitudes des rési-
dents sont évaluées selon l’insti-
tution et son mode de fonction-
nement, parfois sans considérer 
leurs réels besoins.  
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En ce qui concerne le premier 
phénomène, notons que les pro-
jets et les intentions de la part 
des institutions, aussi bienveil-
lantes soient-elles, sont souvent 
contrecarrés par des problèmes 
de gestion, de financement ou 
de matériel. En raison de ces di-
verses complications, la princi-
pale mission de la maison de re-
pos s’éloigne de ses valeurs ini-
tiales ; de l’accompagnement 
des personnes âgées, les insti-
tutions s’assurent d’abord de 
leur propre survie économique. 
Les enjeux financiers, la pres-
sion de rentabilité, la déconsi-
dération du travail en maison de 
repos et la charge mentale ont 
une grande influence sur le per-
sonnel et sur la qualité de son 
travail. Face aux objectifs parfois 
contradictoires relayés par l’ins-
titution et face à leurs propres 

attentes professionnelles et/ou 
personnelles, les employés se re-
trouvent souvent démunis dans 
ce contexte. Les réalités éco-
nomiques des institutions ont 
donc une grande influence sur le 
travail qui y est effectué. 

Si les pensionnaires se re-
trouvent souvent lésés, le sta-
tut des employés des établis-
sements pour personnes âgées, 
reste dévalué et participe à leur 
mauvaise rémunération. S’ensuit 
un cercle vicieux où les impéra-
tifs financiers ont des répercus-
sions directes sur le personnel ; 
celui-ci n’a pas d’autre solution 
que de se prémunir face à une 
surcharge de travail et offrir un 
service minimum sous peine de 
se voir remplacé. 12

Le second phénomène corres-
pond aux différentes violences 
subies par les résidents de l’ins-
titution, liées en grande partie à 
la déconsidération qui s’opère à 
leur égard dans une société où la 
rentabilité l’emporte sur l’empa-
thie. Les problèmes d’âgisme 13 
provoquent la mise en place de 
pratiques discriminantes et im-
personnelles, assez courantes 
dans les établissements pour 
personnes âgées, où l’individu 
ne représente plus qu’un en-
semble de soins qu’il faut prodi-
guer. L’âge confère un statut de 
« parasite » qui suggère l’inacti-
vité et la passivité de leur état. 
Leur présupposée sénilité leur 
impose d’être placés désor-
mais entre les mains de profes-
sionnels sans pouvoir bénéficier 
d’une capacité d’action ou de ju-
gement. La mise en pratique de 
ces discriminations au sein de 
ce genre d’institution passe par 
l’infantilisation et le traitement 
des pensionnaires comme un 
bloc homogène sans spécificité 
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personnelle, pouvant dès lors 
entraîner des violences davan-
tage d’ordre symbolique. 

Étant donné la récurrence de ces 
violences ainsi que du nombre 
d’établissements concernés, 
le problème des violences sur 
personnes âgées est consi-
déré comme institutionnalisé. 
Si le manque de temps et de 
moyens est le facteur principal 
qui influence le niveau de mal-
traitance envers les personnes 
âgées 14, les lacunes budgétaires 
et matérielles doivent être mises 
en perspective avec le statut ac-
cordé aux bénéficiaires de ces 
services. L’ensemble de ces fac-
teurs doit être considéré de fa-
çon globale car il forme un cercle 
vicieux de violence ; en effet, les 
budgets accordés dépendent 
également de l’importance 
qu’on accorde à une tranche de 
la population. Il est significatif 
que certaines sphères médicales 
soient privilégiées au détriment 
d’autres. 15

Recommanda- 
tions

Comment réfléchir dès lors à des 
solutions sur du long-terme et à 
l’amélioration des conditions 
des personnes âgées dans les 
maisons de repos ? Comment 
résoudre un problème de vio-
lence qui semble inhérent à une 
institution, voire à la société ? 

La question demeure toujours 
en suspens, bien qu’il existe 
un nombre de revendications 
concrètes comme le besoin ur-
gent d’aide et de personnel dans 
le secteur des établissements 
pour personnes âgées – une de-
mande de la part des syndicats 
est toujours en cours à l’heure 
actuelle. L’étude du Centre fé-
déral d'Expertise des Soins de 
Santé (KCE) publiée en 2020 16 
a permis de formuler plusieurs 
recommandations.

L’augmentation du nombre des 
membres du personnel favori-
serait l’efficacité des employés, 
que ce soit pour s’assurer du 
respect des normes en vigueur 
en termes de quantité suffi-
sante de membres du personnel, 
ou simplement pour laisser le 
temps aux employés de prendre 
du recul par rapport à leur fonc-
tion. La répétition automatique 
des mêmes faits et gestes, com-
binée à des techniques de fa-
cilité afin de gagner du temps, 
peuvent pousser à la négligence 
ainsi qu’à l’éloignement des va-
leurs premières de l’institution. 
S’assurer du bien-être et des 
bonnes conditions du personnel 
médical et paramédical favorise 
la performance et la qualité du 
service rendu. 

La gouvernance et le fonction-
nement même de l’institution 
pourraient également être remis 
en question. Il conviendrait de 

revoir les objectifs fixés par les 
MR/MRS en favorisant le bien-
être du résident par son accom-
pagnement dans le développe-
ment de son autonomie et de 
ses prises et capacités de déci-
sion. La convivialité de l’établis-
sement et le bien-être du ré-
sident devraient constituer les 
piliers de l’établissement. Une 
meilleure adaptation que ce soit 
pour les résidents mais égale-
ment pour le personnel pourrait 
consister notamment à réduire 
la taille des établissements en 
faveur de ses agents et de ses 
bénéficiaires. De cette manière, 
il serait également plus apte à 
répondre aux demandes spéci-
fiques des patients selon leurs 
besoins.

Étant donné les problèmes de 
violence récurrents propres aux 
maisons de repos, certaines 
stratégies ont été mises en place 
pour veiller au respect des per-
sonnes âgées. En Région wal-
lonne, le Conseil des résidents 
est inscrit dans le Code wallon 
de l’Action sociale et de la Santé : 
dans chaque MR/MRS, il est créé 
un Conseil des résidents consti-
tué des pensionnaires, de leurs 
représentants ou des membres 
de leur famille ainsi que de la di-
rection et de certains membres 
du personnel de l’établissement. 
Son but est de veiller au fonc-
tionnement de l’établissement 
et de donner la parole aux rési-
dents au sujet de l’organisation 
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de l’institution à travers des ré-
unions trimestrielles. Si en théo-
rie, cette assemblée est obliga-
toire, elle n’est pas forcément 
appliquée de manière systé-
matique. 17 Encourager ce genre 
d’initiative et s’assurer de leur 
fréquence permettrait peut-être 
non seulement aux résidents (ou 
à leurs représentants) de s’expri-
mer sur les dysfonctionnements 
de l’établissement mais égale-
ment de renforcer les synergies 
entre résidents et personnel 
soignant.

Au-delà des changements bud-
gétaires et structurels, l’amélio-
ration des conditions dans les 
maisons de repos doit égale-
ment passer par une évolution 
des mentalités et des a priori 
que nous avons à la fois sur les 
personnes âgées mais égale-
ment sur le personnel soignant. 
Si les discriminations envers les 
personnes âgées existent au sein 
et au-delà du cadre de l’institu-
tion, c’est parce que ces inéga-
lités influencent notre système 
de représentation ainsi que nos 
comportements. Ce processus 
de réflexion s’adapte également 
aux fonctions assurées par les 
membres du personnel infirmier 
et aide-soignant. Assurer la re-
valorisation de l’emploi et des 
travailleurs permettrait de faire 
valoir leurs droits, voire de ga-
rantir une meilleure rémunéra-
tion. Le changement du regard 
sur les personnes âgées mais 

également les inclure dans la vie 
de notre société, qu’ils soient en 
établissement d’hébergement 
permanent ou non, se révèle une 
nécessité. 

Conclusion

Si la maltraitance sur les seniors 
s’avère un phénomène réel, en 
particulier dans les établisse-
ments d’hébergement pour per-
sonnes âgées, la question de la 
violence institutionnelle pour 
qualifier ces actes a été posée. 
Il s’avère qu’étant donné les dif-
férentes caractéristiques que 
prennent ces violences ainsi 
qu’en raison de leur fréquence 
et de leur généralisation, elles 
ont été considérées comme ins-
titutionnalisées. Nous avons pu 
constater que dans le cadre des 
MR/MRS, la violence institution-
nelle envers les personnes âgées 
peut prendre différentes formes, 
à la fois d’ordre physique et psy-
chologique. La violence qui a lieu 
dans les établissements pour 
personnes âgées résulte d’une 
double logique : à la fois maté-
rielle – par le manque de moyens, 
le personnel lacunaire ainsi que 
l’insuffisance budgétaire – et à la 
fois immatérielle. Ce dernier as-
pect implique la vision que nous 
avons des personnes âgées, et 
participe au maintien d’un sys-
tème inégal et discriminatoire 
envers cette partie de la po-
pulation. Si l’institution et son 

personnel sont influencés indi-
rectement par ce système de 
pensée, ils y contribuent directe-
ment par leurs pratiques et leurs 
prises de décisions.

L’origine de ces violences, bien 
qu’elle soit multifactorielle, se 
fonde cependant sur une disso-
nance objective entre les valeurs 
premières de l’institution et les 
actions qu’elle met en pratique. 
Les institutions concernées par 
ces violences s’éloignent de leur 
intention initiale. Elles tendent 
à privilégier certaines fonctions 
ainsi qu’un certain rendement 
économique jusqu’à négliger 
le bien-être de leurs usagers et 
de leurs agents. 18 La visée ini-
tiale de la MR/MRS, à savoir l’ac-
compagnement des personnes 
âgées sur du long terme, se re-
trouve dès lors contrecarrée par 
des logiques de bénéfice éco-
nomique. Le contexte néolibé-
ral contemporain participe à la 
transformation des priorités ins-
titutionnelles, dès lors régies par 
des impératifs capitalistes. Les 
établissements pour personnes 
âgées sont au cœur d’un méca-
nisme institutionnel régi par un 
système économique basé sur le 
profit agissant à la fois sur leurs 
agents et leurs bénéficiaires ; 
elles mériteraient dès lors d’être 
remises en question.

***
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« Primum Non Nocere ». « En premier ne pas nuire ». Il s’agit d’un principe issu des 
textes hippocratiques et enseigné aux étudiant∙e∙s en médecine. S’il préconise de 
ne pas faire plus de mal par le biais de l’intervention médicale, ce principe semble 
parfois faire défaut. En effet, la médecine, telle qu’elle apparaît en tant qu’insti-
tution, peut être vectrice de violences envers ses bénéficiaires. Par ses normes, 
ses habitudes, ses procédures, elle s’inscrit comme un système amenant intrinsè-
quement l’apparition de certaines violences. Parmi celles-ci, à l’intersection entre 
des violences institutionnelles et des violences de genre, se trouvent les violences 
gynécologiques et obstétricales.

Entre ses 15 et 45 ans, une femme vivra, en moyenne, une cinquantaine de consul-
tations gynécologiques et obstétricales (ce chiffre étant bien plus élevé que pour 
d’autres suivis médicaux)  1. Il semble que ces consultations puissent amener, dans 
certaines situations, des violences spécifiques. Depuis quelques années déjà, les 
réseaux sociaux portent les témoignages glaçants de certaines femmes ayant 
vécu des violences de ce type. Ceux relayés par #PayeTonUtérus ou #BalanceTon- 
Utérus en sont des exemples. 

Dès lors, comment saisir les violences gynécologiques et obstétricales et de 
quelle manière se donnent-elles à voir ? Peut-on raisonnablement les comprendre 
comme des violences institutionnelles ? Et dès lors, quelles pistes de solutions 
pouvons-nous dégager ? 

Regards sur les violences  
gynécologiques et obstétricales
Entre violences institutionnelles et de genre 
Roxane Lejeune

De quoi parle-t-on ?
Marie-Hélène Lahaye, juriste bruxelloise et autrice du blog « Marie Accouche là » définit les violences obs-
tétricales comme : 

Tout comportement, acte, omission ou abstention commis par  
le personnel de santé, qui n’est pas justifié médicalement et/ou  
qui est effectué sans le consentement libre et éclairé de la femme 
enceinte ou de la parturiente.  2 
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Les violences gynécologiques 
et obstétricales se donnent ain-
si à voir au travers de différents 
actes. Évidemment, la mise en 
place de pratiques (médicales) 
posées sans consentement, des 
violences sexuelles telles que du 
harcèlement ou des agressions 
sexuelles en font partie. Mais pas 
seulement. En réalité nous nous 
trouvons déjà dans le registre 
des violences lorsqu'il n’y a pas 
de prise en compte de la gêne 
de la patiente ou encore lors de 
l’émission de remarques sexistes.

Ainsi, les violences gynéco-
logiques et obstétricales se 
donnent autant à voir au tra-
vers de violences symboliques, 
psychologiques, que physiques 
et sexuelles. Notons que la pé-
riode de pandémie au Covid-19 
a également amené son lot de 
violences, plutôt symboliques 
et psychologiques d’ailleurs (par 
exemple, le fait d’accoucher 
avec un masque ou le refus de la 
présence du coparent ou d’une 
personne accompagnatrice lors 
de l’accouchement) 3. 

Les violences dont nous faisons 
état provoquent ainsi nombre 
de conséquences, plus ou moins 
importantes : de la détresse psy-
chologique, des séquelles phy-
siques impactant le quotidien 
et la qualité de vie, une perte 
de confiance envers le person-
nel soignant (amenant dans 
certains cas à des retards de 

traitement et de diagnostic), et 
des conséquences sur la vie pro-
fessionnelle et les relations fami-
liales, amoureuses et amicales.  
De même, ces conséquences 
peuvent être davantage mar-
quées lorsque les patientes ont 
déjà été victimes de violences 
sexuelles par le passé.   

Si certain∙e∙s praticien∙ne∙s ren-
voient ces actes de violence 
vers l’anecdotique, ceux-ci ne 
semblent pourtant pas mar-
ginaux, puisqu’une femme sur 
cinq dit avoir vécu des actes dé-
létères lors de son accouche-
ment (épisiotomie lorsque ce 
n’est pas nécessaire, interven-
tions à vif ou point du mari, etc.). 
Lorsqu’il s’agit d’une femme ra-
cisée ou d’une femme avec un 
niveau d’études du secondaire 
ou moins, elles sont une sur 
quatre à vivre ce genre de vio-
lences 4. De même, une femme 
sur quatre dit avoir vécu des vio-
lences psychologiques lors de 
son accouchement 5.

Dès lors, peut-on considérer 
les violences gynécologiques 
et obstétricales comme des 
violences institutionnelles ? 
Peut-on raisonnablement pen-
ser ces violences (en tout cas 
dans leur majorité), non pas 
comme le fait de dérives indi-
viduelles de la part de certains 
membres du corps médical, 
mais comme le fait d’une méde-
cine institutionnalisée ?

Les violences 
gynécologiques 
et obstétricales, 
des violences 
institution- 
nelles ?
Pour comprendre le caractère 
institutionnel des violences gy-
nécologiques et obstétricales, il 
convient dès lors de comprendre 
les conditions historiques 
d’émergence de la médecine oc-
cidentale institutionnalisée, et 
comment celle-ci, aujourd’hui 
comme dans le passé, s’est at-
telée à étudier et soigner le corps 
des femmes, au croisement des 
enjeux de performativité et de 
rentabilité économique. 

Dans un premier temps, il est 
important de noter que c’est au 
cours d’un long processus his-
torique et social que la méde-
cine et les soins gynécologiques 
et obstétricaux sont passés des 
mains de femmes guérisseuses 
et soignantes vers celles des 
hommes « professionnels ». C’est 
au travers de la chasse aux sor-
cières et à l’exclusion progressive 
des femmes de la sphère médi-
cale (ou en tout cas de ses po-
sitions les plus « prestigieuses ») 
qu’apparaît la médecine mo-
derne et officielle. Ainsi, là où 
pendant des siècles d’Histoire 
humaine, les accouchements, 
les avortements, les soins aux 
femmes enceintes ont été exer-
cés par des sages-femmes, 
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ceux-ci deviennent des préro-
gatives exclusivement mascu-
lines. Les femmes et leur corps, 
leur intimité et leur reproduction 
deviennent alors objets d’exper-
tise et d’étude, et qui se doivent 
d’être en permanence surveil-
lés, contrôlés et « traités ». Les 
femmes dépossédées d’un sa-
voir sont alors mises à distance 
de leur propre corps et leur propre 
intimité par le regard expert et 
professionnel de l’homme-mé-
decin. Notons que l’investisse-
ment masculin de la médecine 
s’institutionnalisant n’apporte 
pas de facto davantage de vio-
lences, mais permet toute-
fois de comprendre la création 
d’un système patriarcal encore 
à l’œuvre aujourd’hui à certains 
égards. Ce contrôle masculin et 
la professionnalisation mascu-
line de la médecine se sont dé-
veloppés dans des pratiques, 
des habitudes et des normes qui 
aujourd’hui encore restent pré-
pondérantes. Par exemple, no-
tons le suivi gynécologique des 
femmes tout au long de leur vie 
(reproductive), depuis leurs pre-
mières règles ou leurs premières 
relations sexuelles, puis durant 
leur grossesse, leur accouche-
ment, et également après la mé-
nopause. Ce genre d’exemple 
témoigne encore de nos jours 
d’un contrôle accru du corps et 
de la reproductivité des femmes, 
puisqu’il paraît inimaginable 
qu’un jeune homme soit suivi ré-
gulièrement par un urologue ou 

un andrologue, avant ses 60 ans, 
pour éviter de « passer à côté de 
quelque chose ». 

De plus, d’autres interventions, 
beaucoup plus invasives, opé-
rées par le personnel gynéco-
logique ou obstétrical peuvent 
être considérées, dans certains 
cas, comme des violences réelles 
auprès des bénéficiaires. Par-
mi celles-ci, nous pouvons citer 
l’épisiotomie ou encore le point 
du mari, qui au travers de témoi-
gnages saisissants, continuent à 
être pratiqués, et ce, sans fonde-
ments médicaux 6. 

Ce genre de pratiques rend ainsi 
compte de la manière dont s’ins-
titue une médicalisation qua-
si systématique du corps des 
femmes, relevant dans certains 
cas d’une violence symbolique, 
où les femmes, sans être ma-
lades, sont suivies, contrôlées, 
peu écoutées et où leur intimité 
ne constitue qu’un objet d’étude 
et d’intervention comme les 
autres. Ainsi, les médecins trop 
soucieux∙euses de la technique 
perdent de vue la relation hu-
maine intrinsèque à une consul-
tation médicale, ainsi que les 
besoins de la personne qui est 
soignée. Cette perte du sens de 
l’Autre, du soin, de l’écoute et de 
l’empathie semble s’être opé-
rée au profit du développement 
d’un souci de technicité impli-
quant un détachement de l’ob-
jet de soin : le corps apparaît 

comme une machine qu’il faut 
réparer, et non pas comme une 
personne qu’il faut soigner. 

Finalement, au regard de sa 
construction historique, nous 
assistons aujourd’hui à une ins-
titution médicale profondément 
patriarcale et paternaliste, où, la 
parole des femmes-patientes 
est peu écoutée, voire délégiti-
mée, renvoyant ses maux vers la 
sphère psychosomatique, l’hys-
térie ou sa propre condition fé-
minine (puisqu’après tout n’est-
ce pas normal de souffrir quand 
on est une femme ?). D’ailleurs, le 
système médical s’est construit 
de manière telle que, tant dans 
les essais cliniques que dans le 
diagnostic, le regard médical dé-
nie les spécificités des physiolo-
gies féminines. 

Dans un deuxième temps, les 
violences obstétricales et gy-
nécologiques peuvent égale-
ment être pointées comme le 
fait de l’institutionnalisation ca-
pitaliste des soins de santé. En 
effet, ces derniers tendent au-
jourd’hui à relever de plusieurs 
logiques de rentabilité et de pro-
ductivité. L’hôpital apparaît alors 
comme une « petite entreprise » 
qu’il convient de faire prospé-
rer au travers de courbes, de 
chiffres prévisionnels et de va-
riables d’ajustement. Parmi ces 
dernières, figurent le personnel 
soignant et les patient∙e∙s, par-
fois trop nombreux∙euses ou 
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pas assez rentables. Dès lors, ce 
mode de gestion des soins san-
té implique une diminution du 
temps de séjour dans les ma-
ternités après accouchement, 
ou encore une réduction des lits. 
Face à ces reconfigurations, le 
personnel se trouve alors coin-
cé entre une charge de travail 
plus élevée (car moins de temps 
pour les suivis post-partum par 
exemple) et des pressions à 
« rentabiliser » leurs consulta-
tions. Ainsi, par souci de rapidité 
et de productivité, des médecins 
peuvent, durant une consulta-
tion, introduire des instruments 
sans prévenir, ne pas expliquer 
tous les tenants et aboutissant 
d’une intervention ambulatoire, 
ou apaiser des plaintes d’une 
patiente en prescrivant sim-
plement des antidouleurs pour 
suivre la cadence de consul-
tation. De même, on peut ai-
sément comprendre qu’il est 
difficile pour des médecins, 
des sages-femmes, des infir-
mier∙ère∙s, malgré toute leur 
bonne volonté, d’écouter empa-
thiquement leurs patientes, leur 

donner toutes les informations 
qu’elles souhaitent, entendre 
leurs questionnements, leurs 
craintes, leurs besoins et tenter 
d’y répondre le plus justement 
possible, lorsqu’en parallèle, on 
leur demande de suivre un pa-
tient toutes les dix minutes et de 
dispenser des interventions mé-
dicales à moindre coût. 

La manière de concevoir les 
soins de santé en ces termes 
et ces attentes institutionnelles 
de rentabilité et de productivité 
participent donc à accroître un 
potentiel de violences (de genre) 
déjà présent dans le chef des 
disciplines gynécologiques et 
obstétricales. 

Quelles avancées 
sont possibles ?

Aujourd’hui, seule la loi du 22 
août 2002 relative aux droits du 
patient donne des balises impor-
tantes concernant le respect de 
la dignité des patient∙e∙s. Cette 
loi prévoit notamment que « le 

patient a droit, de la part du pra-
ticien professionnel, à toutes les 
informations qui le concernent et 
peuvent lui être nécessaires pour 
comprendre son état de santé et 
son évolution probable » (article 7, 
§ 1er). Elle prévoit également que 
« le patient a le droit de consentir 
librement à toute intervention du 
praticien professionnel moyen-
nant information préalable. Ce 
consentement est donné expres-
sément, sauf lorsque le praticien 
professionnel, après avoir informé 
suffisamment le patient, peut rai-
sonnablement inférer du compor-
tement de celui-ci qu’il consent 
à l’intervention » (article 8, § 1er). 
D’ailleurs, les hôpitaux et mater-
nités demandent aux femmes 
de signer des documents afin de 
marquer leur consentement pour 
différents types d’actes médi-
caux (par exemple l’épisiotomie). 

Cependant, face aux témoi-
gnages apparus ces dernières 
années et face à l’importance de 
ces questions à l’international, les 
spécificités des violences gyné-
cologiques et obstétricales ap-
paraissent malgré tout et la Bel-
gique tente depuis quelques an-
nées d’y répondre. Par exemple, 
en 2019, le gouvernement wallon 
mentionne dans son accord une 
volonté de développer des me-
sures pour lutter contre ce type 
de violences 7. De même, depuis 
le 25 octobre 2021, le Sénat a 
entrepris la rédaction d’un rap-
port d’information concernant 
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le droit à l’autodétermination 
corporelle et la lutte contre les 
violences obstétricales 8. Celui-ci 
aura pour but de faire l’état des 
lieux des violences gynécolo-
giques et obstétricales et d’en 
analyser les tenants et aboutis-
sants afin de proposer des pistes 
d’interventions pour améliorer le 
vécu des patientes et promou-
voir une approche bienveillante 
de la gynécologie et de l’obsté-
trique. Différentes auditions ont 
alors été mises en place. Ont 
été entendu·e·s des profession-
nel∙le∙s en psychologie, en psy-
chiatrie, en sexologie, des méde-
cins, des gynécologues-obstétri-
cien∙ne∙s 9.

Si la Belgique (et l’Europe) se 
montre inquiète face aux réa-
lités des violences gynécolo-
giques et obstétricales, ne pour-
rions-nous pas nous inspirer de 
plusieurs États d’Amérique la-
tine, comme l’Argentine, le Brésil 
et le Venezuela, qui se dotent de 
lois spécifiques contre ce type 
de violences ? 

Par ailleurs, au-delà de l’aspect 
politique et juridique, il convient 
également d’interroger en pro-
fondeur les formations médi-
cales et de proposer de nouvelles 
approches davantage conscien-
cieuses des aspects discutés par 
cette analyse (ce que font de 
nombreux professionnel∙le∙s par 
ailleurs). L’appréhension d’une 
médecine soucieuse de ses 

patient∙e∙s ne peut s’opérer qu’à 
travers un questionnement pro-
fond des normes et fondements 
de la discipline. Par exemple, 
nombre de praticien∙ne∙s pro-
posent d’autres positions de 
consultation gynécologique. Là 
où la position habituelle d’un 
examen gynécologique est celle 
des jambes écartées, les pieds 
placés sur des étriers, de ma-
nière telle que les organes gé-
nitaux découverts soient « of-
ferts » au/à la médecin qui aus-
culte, d’autres positions plus 
soucieuses de l’intimité de la pa-
tiente, existent (la position dite 
« à l’anglaise » par exemple).

Pour conclure…

Aujourd’hui encore, la gynécolo-
gie et l’obstétrique sont trans-
cendées par ces origines pro-
fondément patriarcales. La ma-
nière de percevoir les femmes, 
leur intimité et leur corps conti-
nue d’être alimentée par les 
constructions d’une médecine 
patriarcale 10. Inconsciemment, 
les professionnel·le·s du soin, par 
leurs études, l’apprentissage de 
leurs pratiques, reproduisent et 
incarnent l’institution médicale, 
son histoire et ses normes, ses 
procédures et ses habitudes. Il 
n’est ici pas question de critiquer 
les membres du corps médical 
en tant qu’individus (certain∙e∙s 
se montrent d’ailleurs très cri-
tiques face aux procédures et 

aux attentes institutionnelles 
auxquelles iels doivent ré-
pondre). Il s’agit ici avant tout de 
remettre en question l’institu-
tion médicale et la manière dont 
ce système est intrinsèquement 
construit de telle manière qu’il 
amène des violences réelles. 

Finalement, au travers de cette 
analyse, nous avons pu observer 
la médecine comme une institu-
tion forte, qui malgré ses préro-
gatives de soin et d’attention à 
l’autre, peut commettre des vio-
lences. Fermement ancrées dans 
des constructions patriarcales, 
la gynécologie et l’obstétrique 
semblent reproduire dans leurs 
systèmes respectifs des images 
stéréotypées des femmes et de 
leur sexualité. Il convient dès lors 
d’entamer un large travail cri-
tique et réflexif, comme le font 
déjà certain∙e∙s praticien∙ne∙s et 
politiques, afin de construire une 
nouvelle institution plus sou-
cieuse et attentive des besoins 
du personnel et des patient∙e∙s.

***
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constructions ciscentrées et hétéronormatives dans l’ac-
cueil et les suivis gynécologiques. Par exemple, sont très 
peu prises en compte, dans le cadre des dépistages de ma-
ladies sexuellement transmissibles, les femmes ayant des 
rapports sexuels avec d’autres femmes. De même, les pro-
fessionnel∙le∙s semblent être peu documenté∙e∙s à propos 
de la spécificité de la prise en charge gynécologique des 
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Pour aller 
plus loin…

Vous vous demandez quels vos droits pendant un 
accouchement ? 

La Plateforme pour une naissance respectée les résume ici : 
http://www.naissancerespectee.be/wp-content/
uploads/2018/05/informez-vous-sur-vos-droits.pdf.

Vous voulez porter plainte pour violences gyné-
cologiques et obstétricales ? 

Marie-Hélène Lahaye, juriste belge, décrit toutes les dé-
marches possibles sur son blog « Marie accouche là » : 

http://marieaccouchela.net/index.php/2020/09/30/
comment-porter-plainte-pour-violences-obstetri-
cales/?fbclid=IwAR0oHP6jTXQ3qn-ODQd2gihF-
tR8wFXMQ7w8neAaLbP3bIRn76GcaqwrIM-0. 

Vous cherchez des stratégies d’auto-défense face 
à ce type de violence ? 

Consultez le manuel d’autodéfense féministe dans le cadre 
de la consultation en santé sexuelle et reproductive, Zone à 
Défendre :

https://mcusercontent.com/b377b527f1b273fb3bafe-
d46c/files/35516c42-eb7b-48bc-a25e-a3753564f01f/
Z o n e A D e f e n d r e _ Vc _ V 5 . p d f ? f b c l i d = I w A R 2 7 r -
9 m t H O 9 m o m H z t Q I o B V 2 u K d m y S X I P F i 7 h k -
KRG7hQ_2nC1iOrW1VoRxDM. 

Vous cherchez des associations ou organisations 
qui traitent de ce sujet 
(formations, enquêtes, etc.) ?

Consultez les ASBL suivantes :
Femmes et Santé : 

https://www.femmesetsante.be. 

Plateforme pour une naissance respectée : 
https://www.naissancerespectee.be.

Femmes Prévoyantes Socialistes : 
https://www.femmesprevoyantes.be.  
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NON !

D'habitude tout se passe bien…

…mais là je me suis sentie vraiment humiliée.

Est-ce qu'on peut 
essayer de trouver 
une solution ?

Ne t'occupe pas des 
pensionnaires qui ne 

veulent pas de toi. Mieux 
vaut ne pas faire de 

vague…
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Le recours à la notion de « déni » 
est omniprésent, dans la bouche 
des soignant∙e∙s comme dans 
celle des usager∙ère∙s des ser-
vices de santé et de leurs 
proches : « Elle est dans le déni 
de la gravité de son cancer » ; 
« Il refuse d’accepter le fait que 
ses symptômes d’Alzheimer dé-
génèrent » ; « Elle fait comme si 
tout allait bien et pourtant elle est 
en pleine crise paranoïaque » ; ou 
encore « J’étais dans le déni de 
mon diagnostic, et donc du fait 
que je devais faire le deuil de ma 
normalité »… Comment ce « dia-
gnostic », qui nous paraît pour-
tant dans bien des cas peu pro-
pice à contribuer à augmenter 
les capacités d’actions des pa-
tient∙e∙s ou encore d’améliorer 
leur prise en charge, a pu envahir 
et se mettre à circuler librement 
dans tous ces domaines du 
monde médical pourtant bien 
distincts par ailleurs, comme si 
son utilité allait de soi ? Ce « suc-
cès » sans accrocs tient visible-
ment au fait que les soubasse-
ments théoriques de cette no-
tion sont devenus tellement 
passe-partout qu’il paraît super-
flu de les interroger. Cela semble 
en effet évident : il faut accepter 

la vérité et se confronter à la réa-
lité, aussi dure soit-elle, car nous 
avons appris que c’est ainsi que 
l’on devient et demeure un sujet 
éclairé. Or, dire de quelqu’un qu’il 
est « dans le déni » sous-tend né-
cessairement un certain nombre 
d’injonctions (« accepte ! », « fais 
ton deuil ! », etc.) et instaure ain-
si incontestablement une rela-
tion de pouvoir. Il ne s’agit pas 
simplement d’un constat « psy », 
voire diagnostique comme les 
autres, mais d’un propos disqua-
lifiant qui accuse la personne 
de ne pas être dans la vérité, et 
qui revendique, du même coup, 
détenir cette vérité à sa place. 
Le « déni » relève d’une forme 
de dénonciation, et c’est sans 
doute pourquoi il est la plupart 
du temps évoqué non pas direc-
tement avec la personne, mais 
avec des tiers – avec des collè-
gues, ou avec des proches de la 
personne – autrement dit : dans 
son dos. Les effets performatifs 
d’une telle parole disqualifiante, 
qui met nécessairement la per-
sonne hors-jeu des interactions 
qui pourtant la concernent au 
premier chef, sont au cœur des 
processus de violence ordinaire 
que nous souhaitons interroger 

dans cet article. Ce faisant, nous 
avons la conviction qu’il est né-
cessaire de s’arrêter sur les situa-
tions des personnes qualifiées 
ou se qualifiant comme étant/
ayant été dans le « déni » afin de 
déplier toutes les implications 
de cette catégorie 1.

Pour développer notre propos, 
nous proposons de prendre 
comme point de départ le ré-
cit d’une infirmière travaillant à 
Bruxelles pour l’Office de la Nais-
sance et de l’Enfance (ONE). Elle 
y accompagne des parents à 
l’hôpital autour de la naissance 
et du deuil périnatal. C’est dans 
ce cadre, et plus précisément 
dans un service de néonatologie, 
qu’elle explique avoir été cho-
quée par les effets dramatiques 
d’un « diagnostic de déni » dont 
elle a été témoin. À la suite de vifs 
débats politiques où d’aucuns y 
voient la possibilité d’un accom-
pagnement humanisé pour les 
parents endeuillés, et d’autres 
une menace pour le droit à l’avor-
tement en faisant de la recon-
naissance du fœtus une norme, 
depuis le 31 mars 2019, le cadre 
légal belge stipule que les fœtus 
qui décèdent entre 140 et 179 

Le « déni » comme vérité  
écrasant toutes les autres ? 
Sur les violences ordinaires associées  
à un « diagnostic » particulier 
Natasia Hamarat (Université libre de Bruxelles) 
Katrin Solhdju (FNRS/Université de Mons)
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journées après la conception ne 
sont désormais plus automati-
quement considérés comme des 
déchets anatomiques. Si les pa-
rents le souhaitent 2, ils peuvent 
être reconnus grâce à l’acte de 
déclaration d’ « enfant né sans 
vie », ayant de la sorte droit no-
tamment à un prénom et à des 
funérailles. L’expérience ayant 
scandalisé l’infirmière en ques-
tion est celle d’un couple qui 
ne souhaitait pas recourir à ce 
droit – essentiellement symbo-
lique, la reconnaissance de l’en-
fant ne créant pas de person-
nalité juridique et n’ouvrant pas 
de droits à des prestations so-
ciales. Ce couple, raconte l’infir-
mière, préférait ne pas inscrire 
son enfant à la commune, et en 
conséquence ne pas non plus le 
déclarer mort, ne pas l’enterrer ; 
ne pas considérer que le fœtus 
ait eu une vie. Convaincus que 
cette décision était forcément 
le signe d’un profond « déni » de 
ce qui leur était arrivé, les profes-
sionnel∙le∙s de la santé auraient, 
continue-t-elle, usé de tous les 
moyens à leur disposition pour 
inciter le couple à enregistrer une 
déclaration légale de leur enfant 
mort-né, ce qui leur semblait en 
définitive la manière la plus adé-
quate de vivre un tel drame. Au-
trement dit, cette possibilité 
pour les parents s’est transfor-
mée dans cette situation en mot 
d’ordre, « il faut faire ainsi », et cela 
au nom de la prévention d’un 
possible « déni » pathologique. 

En effet, relaye l’infirmière, cette 
démarche des soignant∙e∙s 
sous-entend pour les parents : si 
vous ne suivez pas les modalités 
de la procédure que nous vous 
indiquons, vous dépersonnalisez 
votre enfant décédé et vous ris-
quez d’être hantés plus tard, au 
fil de votre deuil, par cette déci-
sion. En d’autres termes, dans 
cette situation, l’évocation du 
« déni » a eu comme effet de re-
tourner cette possibilité légale 
contre les parents, au lieu d’ac-
croître leur marge décisionnelle 
pour faire face selon leurs propres 
volontés à une situation extrê-
mement difficile.

Ce récit fait résonance avec cer-
tains travaux récents 3 qui ont 
démontré finement comment 
l’idée du « travail du deuil » s’est 
mise à fonctionner comme un 
mot d’ordre, pouvant patho-
logiser toute personne qui re-
fuserait de suivre le parcours 
des « étapes du deuil », et de 
s’ « adapter » à cet état de fait. 
Dans le cas du bébé mort pré-
maturément et des réactions 
des professionnel∙le∙s face au 
souhait des parents de ne pas 
avoir recours à leur droit, on as-
siste au revers, tout aussi pro-
blématique, de cette logique 
hautement normative. Car il de-
vient palpable que le refus ou le 
manque d’investissement affec-
tif tel qu’il est prescrit comme 
sain et adéquat, est tout au-
tant considéré comme un signe 

pathologique qu’un excès d’in-
vestissement. On sent ici claire-
ment la menace qui pèse sur les 
personnes qui seraient poussées 
à vivre une telle épreuve exis-
tentielle sur un mode préalable-
ment établi, presque standardi-
sé et faisant abstraction du vécu 
singulier des personnes en ques-
tion et de leurs motivations. Dite 
encore autrement, la volonté 
bienveillante visant à atteindre 
un épilogue pacifié de la situa-
tion dramatique (supposé sou-
tenir les parents dans leur deuil), 
s’est transformée en mot d’ordre 
prescrivant une sortie du « déni » 
coûte que coûte.

Qu’il s’agisse d’accueillir une 
« détresse existentielle » ou 
de contenir l’ « angoisse » d’un 
malade, les professionnel∙le∙s 
de santé sont quotidienne-
ment amené∙e∙s à qualifier les 
conduites émotionnelles et à 
les désigner en mobilisant cer-
taines catégories 4. C’est aussi le 
cas en soins palliatifs, où la ca-
tégorie du « déni » a été et de-
meure populaire en raison de 
l’influence des pionnier∙ère∙s de 
la discipline palliative, qui ont 
mobilisé la notion pour rendre 
compte des mécanismes psy-
chiques permettant l’ « adap-
tation 5 » du malade et de ses 
proches à la situation de mala-
die grave et/ou terminale. Pour 
être un « bon » malade en fin de 
vie, la personne est amenée à 
demeurer « elle-même » face à 
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la mort, c’est-à-dire à appréhen-
der sa situation, à la verbaliser, 
voire au fur et à mesure, à faire 
preuve d’une certaine accepta-
tion (même relative) de celle-ci. 
Tout se passe en fait comme s’il 
existait un étalon évaluant la ca-
pacité de la personne à réussir 
sa propre mort, intime 6, dans la 
vérité et la conscience des évo-
lutions de son état. Si la per-
sonne y réussit en s’ajustant se-
lon les règles du jeu, elle accé-
dera à une forme de réalisation 
de soi ; par contre, en persis-
tant dans son « déni » ou dans 
d’autres attitudes de refus de re-
connaître la « réalité », elle aura 
échoué. Alors que la fin de vie est 
souvent marquée par la grande 
vulnérabilité et les difficultés 
du malade à exercer pleinement 
ses choix et sa citoyenneté, dire 
de quelqu’un qu’il est « dans le 
déni » constitue un propos qui 
est toujours susceptible de vi-
rer en accusation envers la per-
sonne – accusation, notamment, 
de ne pas être dans la vérité de 
son état. Dans le même mouve-
ment, les professionnel∙le∙s en-
gagé∙e∙s dans cette parole de 
« déni » prétendent – consciem-
ment ou inconsciemment – dé-
tenir cette vérité à la place de 
la personne en fin de vie. Le 
« déni » s’inscrit dès lors dans un 
régime de dévoilement qui court 
toujours le risque de disqualifier 
le malade au point que sa parole 
soit minorée, infantilisée, pater-
nalisée, bref : violentée. 

A contrario, dans ce régime 
de distribution de la vérité, un 
« mauvais » malade est typi-
quement celui qui interroge ou 
pire, refuse, son adhésion au 
projet de soin – peu importe si 
ce dernier est thérapeutique ou 
palliatif. Cette problématique 
a été mise en évidence de ma-
nière lucide par Guy Lebeer 
dans son texte La violence thé-
rapeutique 7, qui prend pour ter-
rain la psycho-oncologie nais-
sante des années 1990 et donne 
à voir les entrelacements fré-
quents et malheureux entre le 
diagnostic d’un « déni » consi-
déré comme pathologique et la-
dite non-compliance (la non-ad-
hésion au projet thérapeutique) 
dans ce domaine médical par-
ticulier. Il écrit : « En l’absence 
de savoir fixé sur le mécanisme 
[du déni] proprement dit, ce sont 
les comportements qui doivent 
sanctionner le caractère patholo-
gique du déni » 8. Autrement dit, 
c’est la non-adhésion d’un∙e pa-
tient∙e aux traitements propo-
sés qui par la négative suggère 
qu’iel serait dans le « déni », et 
non pas un symptôme qui pour-
rait être repéré en tant que tel. 
Le « déni » n’y connaît en consé-
quence aucune description, au-
cune qualification positive, mais 
devient le nom ou l’opérateur 
censé expliquer ce qui enraye la 
prise en charge sans accroc de 
la personne. Le contexte onco-
logique, où les traitements sont 
d’une violence particulièrement 

palpable, offre à Lebeer de dé-
cortiquer l’opération disquali-
fiante que permet l’utilisation du 
terme « déni » pour réinterpréter 
le refus total ou partiel d’un·e pa-
tient∙e de la prise en charge pro-
posée. Car ce comportement, s’il 
était pris à la lettre, pourrait très 
bien être compris comme un 
acte d’opposition, de résistance, 
contre ce que la médecine pré-
voit de faire subir à la personne 
en question ; plutôt que comme 
un comportement réfractaire 
et pathologique témoignant de 
la perte d’un attachement adé-
quat à la réalité nommé « déni ».
Dit encore autrement, dans ce 
contexte, la notion de « déni » 
est parmi d’autres une manière 
de faire taire toute contestation 
du malade contre sa prise en 
charge (qui est certes, d’un point 
de vue strictement biomédical, 
la seule approche à emprunter), 
permettant ainsi d’éviter toute 
interrogation collective des vio-
lences inhérentes aux thérapies, 
à la pratique médicale et au sys-
tème de santé.

On voit bien l’efficacité du 
« déni » qui peut à tout moment 
se transformer d’un outil dia-
gnostic et descriptif en un outil 
prescriptif qui facilite le main-
tien du business as usual, en ce 
qu’il permet de ne pas trop com-
plexifier les situations, et fonda-
mentalement de ne pas trop de-
voir mettre en question les pro-
jets prévus par la médecine. Et 
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pourtant, le prix à payer est, po-
tentiellement au moins, extrê-
mement élevé : la disqualifica-
tion radicale du/de la patient∙e 
qui n’est pas adéquat∙e ou adap-
té∙e, ou encore du/de la patient∙e 
qui n’accepte pas sa prise en 
charge et dont la volonté ne doit 
plus être prise entièrement en 
compte, car iel peut être consi-
déré·e comme au moins partiel-
lement incapable de jugement 
véritablement éclairé.

Chacun à leur manière, les cas 
évoqués dans cette contri-
bution, issus de contextes de 
prime abord différents, donnent 
à voir que dire de quelqu’un 
qu’iel est dans le « déni », ou de 
le lui faire comprendre implici-
tement, n’est pas un détail. Au 
contraire, il s’agit d’un geste por-
tant en gésine une certaine vio-
lence, qui, au nom de l’autorité 
psycho-médicale, peut se per-
mettre de déclarer pour néant et 
sans valeur des dimensions de 
l’expérience pourtant cruciales. 

En effet, cette opération vise, 
souvent malgré elle sans doute, 
à détacher la personne de la ré-
alité qui est la sienne ; la notion 
de « déni » sous-entendant fa-
talement que quelqu’un serait 
mal ou faussement attaché à 
ce qui lui arrive. Au moment où il 
est prononcé, le « déni » disqua-
lifie donc non seulement la per-
sonne en ce qui concerne son 
expérience de la maladie, mais 
il la discrédite aussi dans son 
être entier, en la rendant sus-
pecte et en diminuant sa crédi-
bilité. Car il met en question – par 
un processus de contagion – la 
valeur de tout ce qu’elle pour-
ra exprimer par la suite, de tout 
ce à quoi elle tient. En d’autres 
termes, dire de quelqu’un qu’il 
est « dans le déni », ou encore 
s’adresser à quelqu’un comme 
s’il était « dans le déni », concourt 
à mettre en route une machine 
qui produit de l’impuissance. En 
guise de conclusion, on peut se 
demander quels auraient été 
les usages du « déni » si nous en 

avions hérité autrement ? Quelle 
aurait été la situation des pa-
rents d’un bébé mort-né où le 
référentiel du « déni » n’aurait 
pas été activé, et où leur position 
aurait d’emblée été reconnue 
comme légitime ? Que seraient 
des soins palliatifs où, même si 
le « déni » y est reconnu, l’idéal 
de la pacification n’avait pas le 
dernier mot ? Quels seraient les 
cultures locales, les situations de 
soin et les vocabulaires, toujours 
à inventer, qui permettraient de 
nous rendre capables de recon-
naître et d’accompagner cer-
taines ambivalences, plutôt que 
de les étouffer ? Ces espaces 
de résistance contre l’univoci-
té psychologique pourraient-ils, 
au-delà de leurs enjeux concrets, 
peut-être même constituer des 
foyers de lutte contre l’emprise 
de la seule valeur de l’accepta-
tion de la dure réalité, de la « vé-
rité nue » 9, par un sujet idéal – à 
savoir autonome, souverain et 
éclairé ?

***
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Notes
1 Afin de mener à bien cette exploration, ensemble avec 

nos collègues Julie D’Haussy et Émilie Hermant (Uni-
versité de Mons), nous avons organisé deux journées 
d’études en mai 2021, dont les interventions remaniées 
seront bientôt publiées dans un livre collectif. Une 
précédente version de ce texte, intitulée Accepte ou 
tu seras dévoyé. Regards critiques sur le ‘déni’ dans le 
monde de la santé a été publiée en 2022 dans la revue 
Kaïros. Revue thématique palliative de Brusano ASBL. 
Celle-ci est accessible ici : https://www.brusano.brus-
sels/wp-content/uploads/2022/01/Kairos74.pdf. Le 
présent texte est republié avec leur accord. 

2 Loi du 19 décembre 2018 modifiant diverses disposi-
tions relatives à la réglementation concernant l’enfant 
sans vie. Il faut noter qu’un acte d’enfant sans vie est 
automatiquement dressé pour les enfants mort-nés 
après 180 jours de conception.

3 Voir notamment les travaux de Magali Molinié, ainsi 
que de Vinciane Despret. 

4 Pour approfondir, voir notamment marche, H., Expres-
sion, qualification et mise en forme des émotions : les 
politiques de l’intime et l’expérience du cancer, Face à 
face : regards sur la santé, 8, 50-57, 2006.

5 Concept central en psycho-oncologie et en soins 
palliatifs, l’« adaptation » est l’ensemble des réactions 
psychologiques du patient∙e face à la maladie et à ses 
conséquences. Les troubles de l’adaptation désignent 
des symptômes exagérés par rapport à une réaction 
prévisible au stress, une perturbation des conduites et 
de l’humeur ; voir par exemple razaVi, D., et DelVaux, N., 
Précis de psycho-oncologie de l’adulte, Issy-les-Moli-
neaux, Masson, 2008. 

6 Pour approfondir la notion de mort « intimisée », voir 
notamment Déchaux, J.-H., Un nouvel âge du mourir : 
‘la mort en soi’. Recherches Sociologiques, 32(2), 79–
100, 2001  ; ou higgins, R.M., L’invention du mourant, 
violence de la mort pacifiée, Esprit, 291, 139-168, 2003.

7 lebeer, G., La violence thérapeutique, Sciences Sociales 
et Santé, 15(2), 69-98, 1997.

8 Ibid., p. 85.
9 Voir au sujet de la ‘vérité nue’, et de la violence de telles 

conceptions théoriques, notamment chez Freud et 
Nietzsche  : blumenberg, H., La vérité nue, Paris, Seuil, 
2002.

Natasia Hamarat est doctorante en sociologie  
à l’Université libre de Bruxelles.

Katrin Solhdju est chercheure qualifiée du F.R.S.-
FNRS et professeure à l’Université de Mons.

Contact : Natasia.Hamarat@ulb.be
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INTRODUCTION

Au sein de nombreuses entreprises, on peut ob-
server l'essor d’un nouveau genre de violence dont 
les origines tiennent de changements dans les mé-
thodes d’organisation du travail. 1 Depuis plus d’une 
vingtaine d’années, le patronat insuffle une dyna-
mique autogestionnaire dans l’ethos du travailleur, 
ce dernier devant s’émanciper d’une culture d’en-
treprise « maternante » pour embrasser celle de 
l’entrepreneuriat. Cette véritable « fabrique mana-
gériale de l’autonomie » 2 a donné lieu à un nouveau 
régime de subordination : les violences institution-
nelles qui émanent de ce nouveau paradigme ne 
renvoient plus à une forme de maltraitance auto-
ritaire et cachée intramuros dans l’entreprise, mais 
tiennent justement du fait que cette dernière ne 
se présente plus comme une entité employeuse au 
sein de laquelle est organisé du travail. Les travail-
leur·euse·s sont ainsi engagé·e·s individuellement 
dans des espaces atypiques ou des « projets » au 
sein desquels, sous couvert d’une plus grande au-
tonomie, ielles prennent seul·e·s la responsabilité 
de la précarisation de leur travail. Or, « il n'est guère 
de plus violente forme de domination que celle qui 
considère le faible comme un puissant, faisant ap-
pel à des ressources dont la gouvernementalité ici 
décrite oublie l'inégale répartition. » 3

Les deux articles qui suivent portent sur ces es-
paces atypiques. Dans les deux cas, nous nous 
sommes concentrées sur un type d’institution qui 
pousse à l’extrême la logique auto-entrepreneu-
riale et digitalisée des nouveaux modes de mana-
gement : la plateforme numérique. Certaines plate-
formes, comme Uber ou Deliveroo, bien qu’elles se 
présentent comme des marchés ou de simples in-
termédiaires techniques, tirent la majeure partie 
de leur valeur de l’organisation millimétrée et digi-
talisée du travail qui a lieu en leur sein. Le premier 

article consacre une description du travail de 
plateforme en général et de ses impacts sur le sta-
tut social et les conditions de travail de ses pres-
tataires en Belgique. Le second article porte sur les 
plateformes de sugar dating qui orchestrent, tels 
de véritables proxénètes, la mise en relation de 
jeunes filles et d’hommes plus âgés dans une pers-
pective de marchandisation de services (romanti-
co-)sexuels.

Dans les deux articles, nous identifions différents 
types de violences produites par le capitalisme de 
plateforme : celles d’ordre socioéconomique (es-
sentiellement, se voir imposer des conditions de 
travail et de rémunération indécentes, et endos-
ser à titre individuel l’essentiel des risques qu’en-
trainent l’activité et sa discontinuation) et celles 
d’ordre psychosociale (notamment le fait d’être 
exposé impunément à des violences physiques et 
psychologiques au travail, mais aussi l’aliénation 
du travail induite des méthodes algorithmiques de 
management). Nous insistons également sur le fait 
que de nombreuses plateformes tirent l’essentiel 
de leur pouvoir de domination (symbolique) du fait 
de présenter leurs activités comme tout sauf du 
travail : du volontariat, une passion, une contribu-
tion à l’économie collaborative, une relation ami-
cale ou romantique, des échanges de bons procé-
dés, etc. Finalement, nous interrogeons le rôle de 
l’État et du droit dans la perpétration de ces vio-
lences, entre vides juridiques permissifs et légalisa-
tion a posteriori des statuts précaires imposés par 
le patronat.

En marge de ces deux articles, nous introduisons 
une seconde réflexion, celle des conditions de tra-
vail au sein du monde associatif belge. Quoi de 
plus normal, en effet, d’interroger les potentielles 
violences générées par ou au sein du secteur où 
nous évoluons nous-mêmes ? Le débat est vaste 
et fait déjà l’objet de nombreuses discussions, no-
tamment en Belgique 4 et en France. 5 Notre revue 
et la thématique générale qu’elle aborde offrent un 
cadre idéal pour illustrer par quelques témoignages 
ce questionnement de pleine actualité.

Violences institutionnelles •  école, santé, travail01



5555

Le travail sous l'ère  
du capitalisme de plateforme
Le salariat en miettes ?
Emma Raucent

Le travail 
de plateforme : 
un modèle hyper-
externalisé 
et automatisé

Tout d’abord, qu’est-ce qu’une 
plateforme ? Il s’agit d’une in-
frastructure numérique qui per-
met à plusieurs groupes d’in-
teragir. 1 Il en existe différentes 

sortes 2 mais celles qui nous in-
téresse ici sont les plateformes 
« allégées ». Ces dernières réu-
nissent des travailleurs et des 
clients, fournissent des ou-
tils et/ou des services essen-
tiels à l’exécution du travail (en 
échange d’une rémunération) 
et contrôlent la bonne exécu-
tion de ce travail via l’applica-
tion automatisée de règles de 

gouvernance. 3 On y retrouve les 
plateformes de services réalisés 
« sur le terrain », notamment de 
livraison 4, de taxi 5 ou à domi-
cile 6, mais aussi des plateformes 
de services en ligne 7. L’Orga-
nisation internationale du Tra-
vail (OIT) 8 identifie sept carac-
téristiques du modèle de travail 
instauré par le capitalisme de 
plateforme. 9

Capitalisme 
de plateforme 
versus 
économie 
collaborative

Comme nous le rappelle Anne Dufresne 10, il est essentiel de distinguer le capita-
lisme de plateforme de l’économie collaborative : « l’économie collaborative est 
censée renvoyer à une activité non lucrative de particulier à particulier. » 11 Elle pro-
meut une économie écologique, cohésive sur le plan social et démocratique, et se 
pense donc comme une alternative au capitalisme. Quant au capitalisme de plate-
forme, il se caractérise par la tendance monopolistique, l’extraction des données 
et l’exploitation de la force de travail. 12 S’ils font tous les deux appel au même outil  
(la plateforme numérique), leurs raisons d’être et objectifs sont diamétralement 
opposés. Or les plateformes capitalistes cherchent à s’arroger le statut d’écono-
mie collaborative et ainsi à véhiculer l’idée que les activités prestées par les indi-
vidus via leurs outils numériques sont tout sauf du travail et relèvent de l’entraide  
ou du volontariat. 13

Premièrement, l’exploitation 
quasi exclusive des données 
des travailleurs (et des clients) 
constitue la source la plus im-
portante de profits pour les 
plateformes. Or, non seulement 
le contrôle du traitement de 
leurs données mais aussi et sur-
tout les profits tirés de l’exploita-
tion de ces données échappent 
totalement aux travailleurs. La 
question est dès lors de savoir 
si cette « exploitation invisible » 14 

constitue une forme impayée de 
travail ou si elle devrait donner 
accès à des droits économiques 
innovants.

Deuxièmement, via ses algo-
rithmes 15, la plateforme dite 
« allégée » apparie de façon au-
tomatisée les travailleurs et les 
clients, et organise une éco-
nomie « à la demande ». Dans 
cette économie, les travailleurs 
sont payés à la tâche, une large 

partie du travail (notamment de 
prospection, de gestion de profil 
et de préparation) n’étant donc 
pas rémunérée. 16 En outre, la 
plateforme met en place un al-
gorithme de management qui 
attribue des tâches aux travail-
leurs, les évalue et classe selon 
leurs performances, et les ré-
compense ou les sanctionne en 
fonction de cette évaluation (ce 
qui peut aller jusqu’à l’expulsion 
de la plateforme).

Travail
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Troisièmement, la captation et le 
traitement de toujours plus de 
données permettent, par un ef-
fet de réseau, une accumulation 
de richesse exponentielle. L’effet 
de réseau désigne « le proces-
sus à travers lequel l’utilité d’un 
bien ou d’un service augmente 
avec le nombre de personnes 
qui l’utilisent ». 17 Ce processus 
favorise ainsi la constitution 
de monopoles ou d’oligopoles 
dans chaque secteur : les plate-
formes se livrent une compéti-
tion acharnée pour couvrir un 
nombre de clients toujours plus 
important. Cette compétition a 
pour effet général de tirer vers le 
bas les conditions de travail et 
de rémunération des travailleurs.

Quatrièmement, le recours des 
plateformes à des travailleurs in-
dépendants explique pourquoi 
ces plateformes sont dites « al-
légées » : elles fonctionnent à 
faible intensité capitalistique. 
En d’autres termes, elles n’in-
vestissent quasiment pas dans 
des machines, des véhicules ou 
des salariés. Les nouvelles tech-
nologies algorithmiques sont 
la clef de cette externalisation 
puisqu’elles permettent de dimi-
nuer drastiquement les coûts de 
transaction 18 : grâce à leur mode 
de surveillance continue et mil-
limétrée, les technologies algo-
rithmiques réduisent considéra-
blement les risques liés au fait 
de faire réaliser ses activités par 
des travailleurs indépendants. 

Ainsi, les travailleurs doivent eux-
mêmes investir dans leurs outils 
de travail et prennent en charge 
l’essentiel des risques liés à leur 
métier. 19

Cinquièmement, le capital- 
risque recouvre les fonds inves-
tis dans les plateformes. Ces in-
vestissements colossaux leur 
permettent entre autres d’attirer 
un grand nombre de travailleurs 
en leur accordant au début des 
primes généreuses. Mais une fois 
avoir acquis une position domi-
nante sur le marché (d’une ville 
par exemple), elles réduisent ces 
primes et vont même jusqu’à 
augmenter les commissions im-
posées aux travailleurs.

Sixièmement, les plateformes 
allégées mettent en place des 
stratégies de tarification afin 
d’augmenter la concurrence 
entre les travailleurs. À travers 
des bonus et des défis, les tra-
vailleurs sont incités à réaliser 
le plus de tâches possibles en-
déans un certain délai. D’autre 
part, certaines plateformes, 
comme Upwork ou Uber, exi-
gent des travailleurs le paiement 
de commissions ou le rembour-
sement de frais grâce auxquels 
elles réalisent une grande part de 
leurs bénéfices 20 ce qui pourrait 
se révéler contraire aux normes 
internationales du travail.

Septièmement, le déséquilibre 
de pouvoir qui caractérise la 

relation entre les travailleurs et la 
plateforme permet à cette der-
nière d’imposer unilatéralement 
ses règles de gouvernance. Les 
travailleurs ne peuvent accéder 
aux plateformes que s’ils ac-
ceptent ces règles par la signa-
ture d’un contrat (de prestation). 
Les termes de ce contrat sont 
d’ailleurs largement désavan-
tageux aux travailleurs : « faible 
protection de certains droits 
contractuels de base, faible pro-
tection en cas de suspension ou 
de rupture du contrat, ou encore 
faibles mécanismes de résolution 
de conflit ». 21

La plate- 
formisation 
du travail, 
d’où vient-
elle ?

Des entreprises comme Deli-
veroo et Uber représentent la 
partie émergée de l’iceberg du 
capitalisme de plateforme, ce 
dernier incluant aussi et surtout 
des plateformes de services en 
ligne. 22 Si elle ne concerne en-
core qu’une part minoritaire de 
travailleurs en Belgique et en Eu-
rope, l’économie de plateforme 
semble s’imposer à un nombre 
croissant de secteurs. Ainsi, la 
protection du statut de ces tra-
vailleurs n’est pas une question 
incidente en droit du travail tant 
notre économie tend de plus en 
plus à « se plateformiser ». 23
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Mais pourquoi l’économie « se 
plateformise »-t-elle ? Trois fac-
teurs structurels l’expliquent. 24 
Tout d’abord, suite à la crise de 
2008, le sauvetage des banques 
a engendré l’arrivée massive 
de capitaux spéculatifs en par-
tie investis dans l’économie nu-
mérique, 25 permettant ainsi « la 
démultiplication de plateformes 
d’un nouveau type, dont Airb-
nb (2008), Uber (2009) ou encore 
Deliveroo (2013) ». 26 Le deuxième 
facteur touche la situation du 

monde du travail : un taux de 
chômage élevé ou un grand 
nombre de travailleurs pauvres, 
associé à des politiques restric-
tives sur l’immigration, génèrent 
une masse de travailleurs prêts 
à accepter le travail précaire et 
très mal rémunéré des plate-
formes. Enfin, ces plateformes 
sont une dérive de la stagnation 
des salaires et de l’appauvris-
sement de la classe moyenne : 
grâce à l’exploitation des travail-
leurs, elles offrent leurs services 

à un prix très bas par rapport au 
prix réel et maintiennent l’ap-
parence d’un pouvoir d’achat 
constant. Ces conditions struc-
turelles illuminent la nature émi-
nemment politique de l’essor 
des plateformes : il devient clair 
que des choix (ou des « non-
choix ») sont posés par les États 
pour permettre cet essor et que 
des alternatives peuvent être 
avancées afin de redresser ces 
conditions.

Le régime P2P 
en Belgique :  
un tiers statut 
de travail 
dénué de toute 
protection

Le régime P2P (peer to peer), mis en place en 2017 par Herman De Croo (alors mi-
nistre fédéral de l’agenda numérique – Open VLD), offre manifestement un nou-
veau cadre légal à l’externalisation du travail en Belgique. Selon ce régime, en des-
sous d’un certain plafond (6 390 euros en 2021), le revenu du travailleur n’est que 
très faiblement taxé. En contrepartie, le travailleur ne bénéficie d’aucune protec-
tion sociale. Seules les personnes réalisant des échanges et services en dehors de 
l’exercice d’une activité professionnelle peuvent normalement en bénéficier. Or 
aujourd’hui, une part majoritaire de coursiers et autres travailleurs de plateforme 
prestent sous le régime P2P en Belgique 27 et ce, malgré l’illégalité de son utilisation 
au sein du capitalisme de plateforme (cf. infra).

Le travail 
de plateforme, 
source 
de violences 
institu- 
tionnelles ?

La notion de violence institu-
tionnelle permet d’interroger les 
normes et les discours qui enca-
drent, définissent et légitiment 
les conditions de vie et de dé-
veloppement des individus au 
sein d’une structure donnée. La 

violence institutionnelle dans 
le monde du travail est généra-
lement comprise comme une 
forme de maltraitance systé-
matique se déroulant entre les 
murs de l’entité employeuse. 
Or ici, la particularité de ce que 
les plateformes peuvent susci-
ter de violent tient justement du 
fait que ces dernières ne se pré-
sentent pas comme des entités 
au sein desquelles est organisé 
du travail. Au contraire, les plate-
formes de services se présentent 
comme des marchés ou comme 

de simples intermédiaires tech-
niques entre des prestataires de 
services et des clients. La vio-
lence issue du capitalisme de 
plateforme émane donc de l’ef-
facement des frontières entre 
entreprises et marchés : les tra-
vailleurs sont présentés comme 
des autoentrepreneurs rentrant 
librement en relation contrac-
tuelle avec des clients au même 
titre que d’autres entités écono-
miques. Dénués de toute sécuri-
té de l’emploi (et de la protection 
sociale dans le cas du régime 
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la gestion des travailleurs. Le 
fait pour les patrons des plate-
formes de masquer leur rôle pa-
tronal derrière des algorithmes 
« purement techniques » et de 
déléguer aux clients le pouvoir 
d’évaluer la performance des 
travailleurs 28 engendre un réel 
débridement des violences. Les 
outils algorithmiques de gestion 
et de classement des travailleurs 
forcent en effet la dépersonnali-
sation des rapports au travail et 
poussent à l’extrême l’aliénation 

des travailleurs : « le capital ne 
recrute plus des personnes, mais 
achète des paquets de temps sé-
parés de leurs titulaires interchan-
geables et occasionnels. » 29 Sans 
grande perspective d’évolution 
et isolés au sein d’un espace de 
travail atypique, les travailleurs 
de plateforme éprouvent géné-
ralement de grandes difficultés 
à élaborer collectivement une 
identité professionnelle por-
teuse de sens.

La fraude  
du prête-nom 

ou la double 
exploitation  

des 
travailleurs

En Belgique, si le travailleur dépasse le plafond du régime de l’économie collabo-
rative (dit régime P2P), il doit être requalifié en indépendant. Or, les rémunérations 
particulièrement faibles du travail de plateforme rendent ce statut et ses cotisa-
tions sociales peu attractifs sinon impraticables. Il est donc fréquent que les tra-
vailleurs de plateforme (coursiers mais pas uniquement) prestent sous un faux 
nom (en plus du leur) afin de gagner davantage sans être requalifiés. Selon le té-
moignage d’un coursier, Deliveroo a été l’une des premières plateformes à encou-
rager cette pratique. 30 Ainsi, une véritable mafia de prête-noms s’est développée à 
travers laquelle des personnes vendent ou louent leurs noms aux travailleurs (à 100 
euros la semaine par exemple). 31 Pour un coursier, cela peut aboutir à n’être payé 
plus que deux euros par livraison. Selon Martin Willems 32, un coursier sur deux utili-
serait au moins un compte supplémentaire. 33 D’autres raisons poussent les travail-
leurs à prester sous un faux nom : cumuler ce revenu avec les allocations de chô-
mage, le fait que les plateformes interdisent aux mineurs de travailler, le fait d’être 
sans-papiers, etc. 

L’auditorat du travail de Bruxelles a lancé des enquêtes pénales autour de cette 
fraude à l’encontre de Deliveroo et d’Uber Eats. Ces enquêtes concernent unique-
ment la mise au travail de personnes sans-papiers et non l’ensemble du phéno-
mène de prête-nom. En réaction à ces enquêtes, les plateformes de livraison ont 
informé les porteurs de compte qu’ils pouvaient continuer cette pratique mais de-
vaient cesser de leur envoyer la preuve de l’identité des personnes qui « travail-
laient pour eux »... 34

P2P), ces travailleurs exercent 
pourtant un métier dont les 
contraintes et les opportunités 
d’action sont largement sinon 
entièrement déterminées par 
les plateformes. Ces dernières 
mettent ainsi à nu les travailleurs 
tout en maintenant sur eux un 
contrôle continu et automatisé.

À cette violence socioécono-
mique s’ajoute une violence 
psychosociale essentiellement 
causée par la digitalisation de 
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Flexibilité 
et autonomie : 
outils de 
domination ou 
d’émancipation ?

Malgré cette réalité, les travail-
leurs n’ont souvent d’autre choix 
que d’adhérer au discours pro-in-
dépendant des plateformes, 
martelé à grand renfort de cam-
pagnes de communication. Se-
lon Marco Rocca 35, pour ceux qui 
dépendent de cette activité, « il 
s’agit moins de défendre explici-
tement le statut d’indépendant 
que de faire profil bas pour ne pas 
perdre son boulot. » 36 Il n’est en 
effet pas rare qu’un travailleur 
revendicateur de conditions de 
travail décentes se fasse radier 

de la plateforme lorsqu’ielle de-
vient trop « bruyant∙e ». 37

Cependant, apparaît également 
chez les travailleurs un réel en-
gouement pour la flexibilité et 
l’autonomie au travail vendues 
par les plateformes. Comme le 
suggère Anne Dufresne, « le cour-
sier lambda est souvent dans le 
discours patronal et pense que 
le statut d’indépendant le rend 
libre. » 38 Il y voit une forme de 
promotion sociale. Or, à y regar-
der de plus près, la flexibilité et 
l’autonomie tant vantées des 
nouvelles théories du mana-
gement renvoient plutôt à des 
exigences contradictoires : d’un 
côté, une absolue disponibilité 
des travailleurs à un changement 

continuel et sur lequel ils n’ont 
pas de prise 39 et, de l’autre, une 
responsabilisation des travail-
leurs vis-à-vis de ce change-
ment et de ses conséquences. 40

Dans sa forme la plus aboutie, 
cette double contrainte s’in-
carne dans le travail de plate-
forme. Cependant, est-il suffi-
sant de considérer les travail-
leurs de plateforme comme des 
« faux indépendants » devant 
être requalifiés en employés 
parce qu’ils bénéficient d’une 
autonomie fictive ? La notion de 
« faux indépendant » n’est-elle 
pas problématique au sens où 
elle cautionne le discours mana-
gérial actuel consistant à repré-
senter le salarié « traditionnel » 
comme disposant d’office de 
peu (sinon pas) d’autonomie ? 
Les travailleurs (y compris les sa-
lariés) sont en réalité de plus en 
plus soumis à un contrôle mana-
gérial automatisé et intrusif ainsi 
qu’à un système de sanction plus 
imprévisible. Face à l’apparence 



Violences institutionnelles •  école, santé, travail

60

01

d’une plus grande autonomie et 
d’une flexibilité favorables aux 
travailleurs, ces derniers ont tout 
intérêt, non pas à se débarrasser, 
mais à se réapproprier ces deux 
notions et à les revendiquer à la 
lumière de leurs conditions ma-
térielles propres.

Les stratégies 
d’action : 
de la lutte 
sociale 
aux débats 
politico-
juridiques

Les livreurs, via le collectif des 
Coursiers en lutte à Bruxelles par 
exemple, forment le fer de lance 

d’un mouvement collectif, syndi-
cal et coopératif de défense des 
droits sociaux au profit des tra-
vailleurs de plateforme. En Bel-
gique, les premières manifesta-
tions et grèves des coursiers ont 
eu lieu dès novembre 2017. Grâce 
à ces initiatives, une enquête de 
l’auditorat du travail et de l’ONSS 
sur le statut social de ces der-
niers a été lancée en 2018. Dans 
la foulée, une demande d’avis 
a été introduite par un ancien 
coursier de Deliveroo auprès de 
la Commission Relation de Tra-
vail (CRT). 41 Pour la CRT, la posi-
tion du coursier est caractéris-
tique d’une relation salariée. 42 
Après deux ans d’enquête, l’au-
ditorat du travail a abouti à la 
même conclusion. L’affaire a 
ensuite été portée devant les 

tribunaux. Le 8 décembre 2021, 
le tribunal du travail de Bruxelles 
a constaté l’incompatibilité des 
activités de Deliveroo avec le 
régime P2P (les coursiers ont 
été reconnus comme exerçant 
une activité professionnelle). 43 
Cependant, en contradiction 
avec un courant jurisprudentiel 
« pro-salariat » devenu majori-
taire en Europe, 44 il a également 
établi que la relation de travail 
entre les coursiers et Deliveroo 
n’est pas une relation salariée 
mais bien indépendante.

Les 
revendications 

des Coursiers  
en lutte

Pour Anne Dufresne, la présence de coursiers grévistes en nombre au procès aurait 
certainement fait pencher la balance en leur faveur. Mais la mobilisation des cour-
siers pour défendre le statut salarié devant le tribunal s’est révélée difficile (pour 
les raisons, cf. les points « Le travail de plateforme source de violences institution-
nelles » et « Flexibilité et autonomie : outils de domination ou d'émancipation ? »).  
À cet égard, bien que les Coursiers en lutte cherchent à représenter l’ensemble des 
coursiers et n’établissent pas de préférence pour l’un ou l’autre statut, leurs reven-
dications, lorsqu’on les met bout à bout, semblent correspondre au statut salarié. 45

1. Une meilleure rémunération  
des travailleurs.

2. La rémunération des temps 
d’attente.

3. La possibilité de discuter  
avec les plateformes  

en cas de déconnexion  
du travailleur.

4. Tous les livreurs doivent être  
couverts par une assurance.

5. La transparence du management 
algorithmique.

On peut s’attendre à ce que ce 
jugement soit renversé en ap-
pel. Mais peut-être ne devra-t-
on pas attendre jusque-là. En 

effet, des projets législatifs eu-
ropéen et belge ont été avan-
cés pour instaurer une présomp-
tion de salariat en faveur des 

travailleurs de plateforme. 46 Se-
lon la version actuelle de la pro-
position européenne qui sert de 
modèle au projet belge, pour que 
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le travailleur soit présumé sala-
rié, deux critères sur cinq doivent 
être remplis :
1. La plateforme détermine ef-

fectivement le niveau de ré-
munération du travailleur ;

2. Elle exige du travailleur de 
respecter des règles contrai-
gnantes (en matière d’ap-
parence, de comportement 
vis-à-vis du client ou de per-
formance de travail) ;

3. Elle supervise la performance 
du travail ou vérifie la qualité 
des résultats du travail ;

4. Elle restreint effectivement 
la liberté du travailleur d’or-
ganiser son travail ;

5. Elle restreint effectivement 
la possibilité pour le travail-
leur de constituer sa propre 
clientèle ou de réaliser un 
travail pour une tierce partie.

Il est plus que probable que les 
grandes plateformes préten-
dront ne pas tomber sous l’ap-
plication de cette présomption, 
ce qui obligera les travailleurs à 
aller devant le juge pour faire ap-
pliquer cette présomption. Pour 
renverser le rapport de force, la 
meilleure alternative à cette pro-
position consisterait à ne fixer 
aucun critère de présomption, 
de telle sorte à ce que la pré-
somption s’active automatique-
ment. 47 Alternative que le Parle-
ment européen a d'ailleurs enté-
rinée dans le projet de Directive 
ce 2 février.

La proposition prévoit aussi dif-
férentes garanties de protection 
des travailleurs vis-à-vis du ma-
nagement algorithmique. 48 On 
peut déjà regretter le fait que 

Quelques 
victoires 
voisines : 
des accords 
sectoriels à la 
mobilisation 
citoyenne

26 mars 2021 : les coursiers italiens se sont associés pour organiser des grèves si-
multanées dans 30 villes à travers le pays. À l’issue de cette grève nationale, ils ont 
obtenu de Just Eat d’être rattachés à la convention collective sectorielle de la lo-
gistique. L’accord signé avec la plateforme doit permettre à chaque livreur de bé-
néficier d’un contrat de travail qui garantit un taux horaire clair, des congés, des 
indemnités de départ, des taux de travail de nuit, et des indemnités de maladie, 
d’accident et de parentalité.

Septembre 2021 : en Grèce, suite à une annonce de la plateforme Efood du non-re-
nouvellement des contrats intérimaires des coursiers, ces derniers ont organisé plu-
sieurs grèves et une manifestation massive dans les rues d’Athènes. Contraints de 
passer du statut de salarié à celui d’indépendant, les coursiers auraient ainsi perdu 
l’ensemble de leurs droits (à la sécurité sociale, à une assurance, etc.). Grâce aux 
réseaux sociaux, les coursiers sont parvenus à propager la nouvelle et à obtenir le 
soutien de nombreux clients. Ces derniers ont entre autres supprimé l’application 
de leurs téléphones et ont fait diminuer la cote Google Play de la plateforme. Face à 
une telle pression, la plateforme a finalement promis de recruter tous ses coursiers 
sous contrat à durée indéterminée.

ces garanties n’offrent qu’une 
protection a posteriori au tra-
vailleur (c’est-à-dire, après que 
l’algorithme soit établi par la 
plateforme). Si la négociation 
collective du contenu de ce ma-
nagement est toujours théori-
quement possible, on aurait pu 
imaginer d’obliger légalement les 
plateformes à soumettre a prio-
ri leurs algorithmes à l’applica-
tion de conventions collectives. 
Au-delà de ses lacunes, cette 
proposition, si elle était adoptée 
telle quelle, constituerait un ou-
til juridique majeur dans la lutte 
menée à travers l’Europe pour 
la préservation de l’acquis so-
cial au profit des travailleurs de 
plateforme. 
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Le modèle hyper-externalisé de 
travail instauré par le capitalisme 
de plateforme est en passe de 
se normaliser dans un nombre 
croissant de secteurs d’activité. 
Les différentes luttes sociales et 
juridiques des livreurs (mais aus-
si des chauffeurs) de plateforme 
à travers l’Europe (et en Amé-
rique) contribuent ainsi à un pro-
jet plus large, celui de la préser-
vation de l’acquis social au profit 
de l’ensemble des travailleurs. 49

Espaces d’échanges et de 
transactions, les plateformes 
fondent leur pouvoir, non plus 
sur le capital productif (qu’elles 
externalisent) mais sur leur 

capacité à exploiter les don-
nées du travail. Au-delà des en-
jeux du statut social des travail-
leurs, les plateformes rendent 
donc d’autant plus pressantes 
les questions relatives au sta-
tut des données du travail : de-
vrait-on instaurer un droit de ti-
tularité collective sur les don-
nées au profit des travailleurs ? 50 
Le modèle de plateforme coo-
pérative constitue-t-il une alter-
native viable à l’exploitation ca-
pitaliste des données générées 
par le travail ? 51 Ces données ne 
devraient-elles pas constituer 
un bien public dont les modali-
tés de circulation et d’utilisation 
(et de non-utilisation !) seraient 

débattues démocratiquement ? 
Et enfin, une économie de ser-
vice fondée sur l’exploitation 
énergivore des données de 
masse et l’automatisation des 
travailleurs est-elle souhaitable 
à la lumière des exigences ac-
tuelles et impérieuses de sobrié-
té et de cohésion sociale ?

***
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Pour aller 
plus loin…

Pour connaître les revendications des collectifs  
de coursiers et rejoindre leur lutte :

Les Coursiers en lutte (niveau belge/bruxellois) : 
https://coursiersenlutte.joc.be.  

Le Collectif des coursiers (niveau belge/bruxellois) : 
https://www.facebook.com/collectif.coursiers. 

La Fédération Transnationale des coursiers (niveau euro-
péen) : 

http://www.altersummit.eu/home/article/
assemblee-transnationale-des-coursiers.

L’Alliance Unidxs World Action (niveau global) : 
http://unidosworldaction.com.

Pour plus d’information sur les droits des tra-
vailleurs de plateforme et/ou pour une représen-
tation syndicale :

United-Freelancers (cellule syndicale à la CSC) : 
https://www.lacsc.be/united-freelancers.

e-Guichet-conseil de la FGTB : 
https://www.fgtbplateforme.be. 

Fairwork – Belgium (pour les travailleurs sans séjour légal) : 
https://www.fairworkbelgium.be/fr/.

Pour un classement comparatif des plateformes 
en fonction de leurs conditions de travail dans 
différents pays 

Le site de FairWork : 
https://fair.work/en/fw/ratings. 

Notes
1 srnicek, N., Platform capitalism, Cambridge: Polity, 2017, 

p. 25.
2 Srnicek en identifie cinq  : les plateformes publicitaires 

(telles que Google et Facebook), les clouds (comme la 
plateforme d’e-commerce d’Amazon), les plateformes in-
dustrielles (servant à rendre la production de biens la plus 
efficiente possible, comme General Electric), les plate-
formes de produits (comme Spotify) et les plateformes 
maigres (ibid.).

3 Organisation Internationale du travail, « Job quality in the 
platform economy », Issue Brief n°5, Genève: ILO, 2018, p. 1.

4 Deliveroo, Uber Eats, etc.
5 Uber, par exemple.
6 Comme Ring Twice.
7 Amazon Mechanical Turk, Upwork, etc.
8 L’OIT est une agence tripartite de l’ONU, réunissant les 

représentants des gouvernements, des employeurs et 
des travailleurs de 187 États membres. Elle a pour objectif 
d’établir des normes internationales, notamment via des 
conventions internationales contraignantes, ainsi que 
des rapports d’évaluation en vue de promouvoir le travail 
décent pour l’ensemble des hommes et des femmes à tra-
vers le monde.

9 Organisation internationale du travail (OIT), «  Emploi et 
questions sociales dans le monde 2021 : Le rôle des plate-
formes de travail numériques dans la transformation du 
monde du travail  », InfoStories, février 2021, [en ligne  :] 
https://ilo.org/infostories/fr-FR/Campaigns/WESO/Wor-
ld-Employment-Social-Outlook-2021, consulté le 4 jan-
vier 2022. 

10 Anne Dufresne est chercheuse au Gresea, centre de re-
cherche et d’information sur l’économie internationale 
et ses impacts sociaux, écologiques et culturels, ainsi que 
les formes de résistances et d’alternatives au modèle éco-
nomique (Gresea, « Présentation », 12 décembre 2017, [en 
ligne :] https://gresea.be/-Presentation-).

Notes de 
l'introduction

1 Dressen, m., DuranD, J-P. (coord.), La violence au travail, Tou-
louse: Octarès éditions, collection « Le travail en débats », 
série « Colloques et congrès », 2011.

2 steVens, H., « Autonomie récusée, autonomie fabriquée. In-
formaticiens à l’épreuve de l’entreprise de soi », Genèse, juin 
2012, n°87, p. 110.

3 kaminski, D., « Violence et emprisonnement », Revue de 
science criminelle et de droit pénal comparé, 2013, vol. II, no. 
2, pp. 470.

4 steyaert, M., 2121  : hypothèses, associations, documentaire 
du Collectif21 et du CVB, 2022; marion, N., «  État et asso-
ciations – de l’autonomie à l’encastrement idéologique  », 
Bruxelles: ARC, étude, 2021.

5 zalzett, l., Fihn, S., Te plains pas, c'est pas l'usine. L'exploita-
tion en milieu associatif, Niet Editions, 2022.



Violences institutionnelles •  école, santé, travail

64

01

25 baurainD, B., «  Numérisation de l’économie et déter-
minisme technologique  », Bruxelles: Gresea, 2018, [en 
ligne  :] https://gresea.be/Numerisation-de-l-econo-
mie-et-determinisme-technologique, consulté le 1er mars 
2022.

26 DuFresne a., leterme C., op. cit., p. 23.
27 Ce statut concernait 85 % des travailleurs de Deliveroo et 

d’Uber Eats, et 80 % des travailleurs de Ring Twice. À noter 
que Takeaway fait exception en la matière et embauche 
ses livreurs sous statut d’employés.

28 rosenblat, a., stark, L., «  Uber’s Drivers: Information 
Asymmetries and Control  », International Journal Of 
Communication, 2016, vol. X, n°27, pp. 3758-3784.

29 berarDi, F., Precarious Rhapsody: Semiocapitalism and the 
Pathologies of the Post-Alpha Generation, Minor Compo-
sitions, 2009, p. 32

30 X, [Film + débat], Livrer bataille, Bruxelles : ZIN TV et Éco-
nosphères, 21 avril 2022.

31 willems, M. (CSC United Freelancers), entretien avec l’au-
teure, Bruxelles, 17 février 2022.

32 Martin Willems est responsable national de United Free-
lancers à la CSC.

33 Ibid.
34 X, [Film + débat] Livrer bataille, op. cit.
35 Marco Rocca est chercheur en droit du travail comparé au 

CNRS
36 rocca, M., entretien, op. cit.
37 Chau, D., kontominas, B, « Foodora loses unfair dismissal 

and is ordered to pay former delivery rider $16.000 », ABC 
news, 16 novembre 2018, [en ligne  :] https://www.abc.
net.au/news/2018-11-16/foodora-loses-unfair-dismis-
sal-case-fair-work-commission/10506470, consulté le 20 
avril 2022.

38 DuFresne, A., entretien, op. cit.
39 Cette «  flexibilité d’entreprise  » qui prétend libérer les 

travailleurs de leurs habitudes limitantes, précarise à 
l’extrême ces derniers, et ce à un niveau matériel (par 
des contrats flexibles, c’est-à-dire instables et précaires), 
social (par l’atomisation des relations de travail grâce au 
roulement constant des équipes et à une individualisation 
des négociations) et cognitif (par la destruction des habi-
tudes de travail en exigeant, sans les reconnaitre, de nou-
velles compétences ou en soumettant le travailleur à des 
changements répétés de conditions et de lieu de travail) 
(Possenti, I., « Violence sociale et crise du sujet : flexibilité, 
précarité politique », Rue Descartes, 2015/2-3, n°85-86, p. 
221).

40 Si le travailleur n’est pas satisfait, il doit de se donner les 
possibilités d’agir sur son environnement pour changer 
sa position et atteindre ses objectifs personnels (smail, D., 
Power, Interest and Psychology: Elements of a Social Ma-
terialist Understanding of Distress, PCCS 2009, p. 7).

41 Issue du SPF Affaires sociales, cette institution détermine 
sur demande la nature d’une relation de travail donnée.

11 DuFresne, A. (chercheuse au Gresea), entretien avec l’au-
teure, 8 février 2022.

12 hanin, J., «  Le capitalisme de plateforme se travestit en 
"économie collaborative" », Econosphère, Bruxelles: sep-
tembre 2019, [en ligne  :] https://www.econospheres.be/
Le-capitalisme-de-plateforme-se-travestit-en-econo-
mie-collaborative, consulté le 26 mars 2022.

13 steFano V., aloisi A., European legal framework for «  di-
gital labour platforms  », JRC science for policy report, 
Bruxelles: Commission européenne, 2018, p. 10.

14 casilli, A., En attendant les robots, Enquête sur le travail du 
clic, Paris : Seuil, 2019.

15 Un algorithme est une procédure le plus souvent pro-
grammée par ordinateur et servant à la transformation de 
données d’entrée en un résultat souhaité (kellogg, k. c., 
Valentine, m., christin, a., « Algorithms at Work: The New 
Contested Terrain of Control », Academy of Management 
Annals 2020, vol. XIV, n°1, p. 341).

16 gray, m. l., suri, S., Ghost Work: how to stop Silicon Valley 
from building a new global underclass, Boston: Houghton 
Mifflin Harcourt, 2020. En moyenne, sept heures de travail 
sur une semaine de travail « typique » ne sont pas rému-
nérées (OIT, World employment and social outlook  : the 
role of digital labour platforms in transforming the world of 
work, ILO Flagship Report, Geneva: International Labour 
Office, 2021, p. 18 [en ligne :] https://www.ilo.org/global/
research/global-reports/weso/2021/WCMS_771749/lang-
-en/index.htm, consulté le 4 janvier 2022).

17 DuFresne, a., leterme, C., Travailleurs de plateforme – La 
lutte pour les droits dans l’économie numérique, Bruxelles: 
Gresea, avril 2021, p. 22.

18 Les coûts de transaction concernent les frais engendrés 
par la mise en relation de l’entreprise avec des partenaires 
externes (des entreprises de sous-traitance ou des travail-
leurs indépendants).

19 CEPS, EFTHEIA, HIVA-KU Leuven, Study to gather evi-
dence on the working conditions of platform workers, 
Bruxelles: Commission européenne, mars 2020, p. 64.

20 En 2019, Upwork a par exemple tire un bénéfice de 300 
millions de dollars (USA) dont 62 % provenait des com-
missions imposées aux travailleurs et 38 % des frais factu-
rés aux clients (OIT, « Emploi et questions sociales dans le 
monde 2021, » op. cit.).

21 DuFresne, a., leterme, C., op. cit., p. 33.
22 Pour une étude statistique récente sur les travailleurs du 

net et de plateforme en Europe, voy. : Piasna, a., zwysen, w., 
DrahokouPil, J., The platform economy in Europe – Results 
from the second ETUI Internet and platform work survey, 
Bruxelles  : ETUI, 2022, [en ligne  :] https://www.etui.org/
publications/platform-economy-europe, consulté le 17 
février 2022.

23 casilli, a., PosaDa, J., «  The platformization of labor and 
society », in graham, m., Dutton, w. H., (sous la direction 
de), Society and the Internet: how networks of information 
and communication are changing our lives (2e éd.), Oxford 
University Press, 2019, pp. 293-306.

24 rocca, M., (chercheur au CNRS en droit international et 
comparé du travail), entretien avec l’auteure, Bruxelles, 10 
février 2022.



Travail •  Le travail sous l'ère du capitalisme de plateforme

65

42 Mais Deliveroo a fait appel de cet avis devant les tribu-
naux… et en juillet 2019, le tribunal du travail a invalidé 
l’avis de la CRT. La raison de cette invalidité ne touchait 
cependant pas au fond mais à la procédure  : la CRT ne 
pouvait pas se prononcer sur cette question alors qu’une 
enquête auprès de l’auditorat du travail était en cours sur 
le sujet.

43 Jugement du Tribunal du travail francophone de Bruxelles 
(25e chambre), 8 décembre 2021, 2021/014148).

44 Les (plus) hautes cours de plusieurs pays européens 
(dont la France, l’Italie, l’Espagne et le Royaume Uni) ont 
fini par statuer en faveur du statut salarié des livreurs et 
des chauffeurs de plateforme (aloisi, A., « Platform work 
in Europe  : Lessons learned, legal developments and 
challenges ahead », European Labour Law Journal, 2022, 
vol. XIII, n°1, p. 13).

45 DuFresne, A., entretien, op. cit.
46 Pour des commentaires critiques sur cette proposition 

européenne et le projet de loi belge, voy. : aloisi, a., geor-
giou, D., «  Two steps forward, one step backward  : the 
EU’s plans for improving gig working conditions  », Ada 
Lovelace Institute, 7 avril 2022, [en ligne  :] https://www.
adalovelaceinstitute.org/blog/eu-gig-economy, consulté 
le 15 avril 2022 ; raucent, E., « Quel statut social pour les 
travailleurs de plateforme ? Les (potentielles) avancées en 
droit social européen et belge », CPCP, Bruxelles : analyse 
n°455, mai 2022, [en ligne :] http://www.cpcp.be/publica-
tions/travailleurs-plateformes.

47 Une liste (non exhaustive) de critères serait dans un se-
cond temps mise en place pour guider le renversement de 
la présomption par la plateforme (l’initiative de la procé-
dure et la charge de la preuve reposant ainsi entièrement 
sur cette dernière) [Voet, L. (Confédération européenne 
des syndicats), Conférence – working conditions in the 
platform economy, Bruxelles : ETUI, 17 février 2022].

48 La transparence du management algorithmique, l’inter-
diction faite aux plateformes d’utiliser certaines données 
relatives aux travailleurs, la mise en place d’un contrôle 
humain par la plateforme de son système de prise de dé-
cision automatisée, la mise en place d’un recours par le 
travailleur contre une décision automatisée prise à son 
égard, la consultation des représentants des travailleurs 
de plateformes au sujet des changements substantiels 
apportés aux algorithmes de management (uniquement 
pour les salariés), etc.

49 DuFresne, A., « Pas de loi Uber en Europe ! Alerte au cheval 
de Troie des sous-statuts de travailleurs de plateformes », 
Bruxelles: Smart, analyse n°5/2021, [en ligne  :] https://
smartbe.be/fr/comprendre/publications/education-per-
manente/pas-de-loi-uber-en-europe-alerte-au-che-
val-de-troie-des-sous-statuts-de-travailleurs-de-plate-
formes, consulté le 1er mars 2022.

50 singh, P. J., Economic rights in a data-based society – col-
lective data ownership, workers’ rights, and the role of the 
public sector, Public Services International, 21 mai 2020, 
pp. 3-4, [en ligne  :] https://publicservices.international/
resources/publications/economic-rights-in-a-data-
based-society?id=10819&lang=en, consulté le 21 janvier 
2022.

51 Vercher-chaPtal, C., acosta alVaraDo a. s., auFrère l., bra-
bet J., broca s. et al., There Are Platforms as AlternativeS. 
Entreprises plateformes, plateformes collaboratives et 
communs numeriques, [Rapport de recherche] DARES – 
ministère du Travail, de l’Emploi et du Dialogue social; 
DREES, 2021.



66

Pour notre analyse, nous avons 
considéré les sites de sugar da-
ting comme étant des institu-
tions à part entière. Par institu-
tion, nous entendons toute orga-
nisation ou tout établissement, 
privé ou public, qui établit des 
règles de fonctionnement, de 
vie et de pensée et qui, par ces 
règles, exerce un contrôle total 
ou partiel sur la vie de ses agents 
et bénéficiaires 1. Les sites de 
sugar dating sont ces struc-
tures qui proposent à des jeunes 
femmes de vendre leur compa-
gnie et des services sexuels à 
des hommes plus âgés contre 
de l’argent ou des cadeaux. De 
plus, ces sites gèrent de manière 
systématique les possibilités de 
rencontres, les négociations et 
listes de cadeaux, l’accès aux 
données personnelles…

Entre précarité, prostitution 
et rapports de force inégaux, 
le monde du sugar dating est 
bien moins glamour qu’il n’y pa-
raît. Considéré a priori par cer-
tains comme une forme d’ac-
tivité rapportant de l’argent de 
façon rapide et facile, en réali-
té, le secteur n’est pas sans his-
toires et l’activité de sugar da-
ting peut difficilement, comme 
nous allons le voir, être consi-
dérée comme un emploi stable. 
Le principe est simple : des 
jeunes femmes rencontrent des 

Sugar baby
Réalité bien moins sweet
Axelle Durant

hommes plus âgés, ayant des 
revenus et cherchant une rela-
tion basée sur un « échange de 
bons procédés ». Les termes de 
la relation entre un sugar baby 
et un sugar daddy sont négo-
ciés : de l’argent ou des cadeaux 
contre un rendez-vous ou de la 
compagnie « plaisante », diront 
certains. De nombreuses jeunes 
femmes sont donc payées par 
des hommes plus âgés contre 
de la compagnie et des fa-
veurs sexuelles. Le facteur éco-
nomique est bien la pierre an-
gulaire de ce genre de relation : 
les jeunes femmes, souvent en 
manque d’argent, se tournent 
vers des hommes plus fortunés 
pour qu’ils contribuent à payer 
leurs factures, leur loyer, des ca-
deaux luxueux… 

Pour les besoins de cette ana-
lyse, consultable dans sa ver-
sion intégrale 2, nous avons cher-
ché à comprendre le monde 
du sugar dating. Or, ce monde 
est assez discret et tabou : très 
peu de reportages, d’articles 
ou d’études portent sur le su-
jet. Face à cette opacité, nous 
avons décidé d’enquêter nous-
même afin de comprendre la ré-
alité que rencontrent les jeunes 
femmes qui s’inscrivent sur les 
différents sites internet de su-
gar dating. Nous avons com-
mencé par créer un compte sur 

l’un des sites les plus importants 
proposant les services de sugar 
baby : Seeking.com. L’empire des 
sites de rencontre « mutuelle-
ment avantageux » se chiffre à 
2,3 millions d’utilisateurs dans 
le monde. 3 Seeking.com affiche 
pour sa promotion de belles 
jeunes femmes, des hommes 
séduisants dans des décors de 
rêve, présentant le sugar dating 
comme un conte de fées idéal 
et accessible. Les sugar babies 
sont mises en avant comme des 
femmes charismatiques, spiri-
tuelles et séduisantes, mais aus-
si déterminées, et les avantages 
qui leur sont proposés consistent 
en des rencontres avec une pré-
tendue élite. Les sugar daddies 
sont, eux, mis en valeur comme 
des hommes charmants, gé-
néreux et ayant le sens de l’hu-
mour. Les relations négociées du 
sugar dating deviennent, selon le 
site, des relations « honnêtes » 
et permettent un « arrangement 
commun ». 4 Ces échanges entre 
sugar baby et sugar daddy s’ap-
parentent en réalité à de la pros-
titution à peine voilée. Si cer-
taines femmes témoignent du 
sugar dating, d’autres n’osent 
pas avouer leurs activités, que 
ce soit à la presse, à leurs amis 
ou à leur famille. Si certaines 
n’avouent pas faire partie de 
la sphère du travail du sexe, 
d’autres expliquent volontiers 
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avoir pris goût à l’argent gagné, 
quitte à prendre des risques 
pour y arriver. Néanmoins, l’iso-
lement psychologique et mental 
est le revers de la médaille. Beau-
coup semblent ne pas trouver 
vers qui se tourner pour parler de 
leur quotidien hors-norme. 

Sugar babies 
et violences 
institu- 
tionnelles

La notion de violence institu-
tionnelle permet de poser un 
regard extérieur sur les discours 
qui encadrent, définissent et lé-
gitiment les conditions de vie, 
de travail, et de développement 
des individus au sein d’une ins-
titution. Précisons ici qu’il s’agit 
d’un travail de type « travail de 
plateforme » puisque ces jeunes 
femmes créent leur profil et 
gèrent leurs clients sur les sites 
en ligne de sugar dating. Les vio-
lences institutionnelles dans le 
monde du travail viennent de la 
structure employeuse, dans ce 
cas des plateformes, bien que 
ces dernières ne se présentent 
pas comme une structure de 
travail. Néanmoins, d’autres vio-
lences, induites par les règles de 
l’institution, sont ressenties par 
les sugar babies. Elles subissent 
une forme de violence psycho-
logique, que d’aucuns nomme-
raient symbolique : une dégra-
dation et une déshumanisation 

du rapport au travail qui passe 
par l’évolution croissante du ca-
pitalisme néo-libéral au sein de 
ces plateformes numériques : 
logique de rendement afin de 
gagner le plus d’argent possible, 
de se faire offrir le plus de ca-
deaux possibles, les plus coû-
teux possibles… Ensuite, les su-
gar babies marchandent des 
services sexuels : elles doivent 
donc gérer la marchandisation 
de leurs relations sexuelles. Ceci 
les coupe des réalités sociales, 
d’autant plus que le travail est 
réglé sur des plateformes nu-
mériques représentant l’une des 
formes les plus avancées du pro-
gramme néolibéral 5 6, et qui pré-
carisent davantage l’emploi que 
d’autres secteurs. Dans un se-
cond temps, nous constatons 
l’existence de violences d’ordre 
plutôt socioéconomique : le fait 
d’endosser à titre individuel l’es-
sentiel des risques financiers 
et de santé qu’entraîne leur ac-
tivité. Nous pourrions donc 
nous poser la question de la re-
connaissance de ces activités 
comme un travail, puisque les 
prostituées bénéficient depuis 
peu du statut de travailleuses 7. 
Cela devrait impliquer une di-
minution de ces violences pou-
vant être qualifiées d'institution-
nelles parce que résorbées par 
le système lui-même qui tente 
de trouver des solutions via l’ac-
cès à la sécurité et aux indemni-
tés de chômage, la possibilité de 
se syndiquer afin d’avoir plus de 

pouvoir dans les pratiques pro-
fessionnelles… et somme toute 
obtenir la reconnaissance de leur 
travail comme tel afin de béné-
ficier de meilleures conditions 
économiques, de sécurité et de 
santé. Le fait que leur métier ne 
soit pas reconnu comme tel en-
gendre donc une énième forme 
de violence socioéconomique. 

Or, vu la non-reconnaissance de 
leur activité comme profession, 
ces jeunes femmes endossent 
des risques de violences phy-
siques et sexuelles sans pour 
autant bénéficier de l’autono-
mie financière et/ou organisa-
tionnelle normalement associée 
à l’endossement de tels risques. 
Cette non-reconnaissance des 
sugar babies comme travail-
leuses du sexe constitue une 
violence institutionnelle brutale 
pour toutes ces jeunes femmes 
qui se trouvent déjà dans des si-
tuations précaires et difficiles. 
Pourquoi ne pas simplement fer-
mer ces sites ou, dans un autre 
sens, reconnaître la profession 
de prostitution sur plateforme ? 
En effet, ces sites se présentent 
comme des sites de rencontres 
lambda alors qu’en réalité ils 
servent de plateforme de mise 
en contact entre clients et pros-
tituées. Ils ne mentionnent pas 
explicitement que des rapports 
sexuels sont inclus dans les ac-
cords entre baby et daddy, mais 
c’est tacitement accepté par les 
utilisateurs. Cela est d’autant 
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plus de mauvaise foi que ces 
sites « interdisent les escorts et 
prostituées » dans leurs règles 
alors que la base du sugar da-
ting repose sur le fait que des 
hommes d’âge mûr payent la 
compagnie de jeunes femmes. 
Néanmoins, vu que les sites 
de sugar dating se présentent 
comme des sites de rencontres, 
des utilisateurs ne connaissant 
pas le principe du sugar dating 
peuvent être floués et ne pas 
comprendre les mécaniques 
entre les utilisateurs. Certaines 
jeunes femmes ne se rendent 
parfois pas compte au premier 
abord qu’elles sont inscrites sur 
un site de « bon compromis », 
c’est-à-dire que les sites de su-
gar dating proposent non seu-
lement de la compagnie mais 
aussi des services sexuels à des 
hommes plus âgés… En se ca-
mouflant derrière une façade de 
site de rencontres comme les 
autres, les sites de sugar dating 
sont protégés de poursuites ju-
diciaires… Ce vide juridique, as-
socié au fait que la plupart des 

plateformes en ligne sont di-
rigées depuis l’étranger, rend 
les poursuites judiciaires, pour-
tant indispensables dans le trai-
tement de certaines consé-
quences des violences institu-
tionnelles, très difficiles à mettre 
en oeuvre, et laisse par consé-
quent ces plateformes conti-
nuer leurs activités en toute im-
punité. En stipulant hypocrite-
ment dans leur règlement que 
les escorts sont interdites, les 
quelques dirigeants de sites de 
sugar dating ayant été mis en 
examen ont été blanchis par la 
justice. 8 Or, l’absence de règles 
et le vide juridique représentent 
une grande violence institution-
nelle en soi. 

Une affaire liée au sugar da-
ting a retenu notre attention. Au 
Canada, Bruno de Saint-Pierre 

rencontre une sugar baby sur le 
site Seeking.com. Il lui propose 
2 000 dollars par mois. L’adoles-
cente, qui voit dans cette pro-
position une façon rapide de 
se faire de l’argent, accepte la 
proposition. Elle n’a que 15 ans 
au moment des faits mais pré-
tend en avoir 18 auprès de son 
sugar daddy. Bruno de Saint-
Pierre propose rapidement une 
rencontre avec l’adolescente : 
ils consomment de l’alcool et 
de la cocaïne au domicile de 
l’homme. Ils ont des relations 
sexuelles et l’homme prend des 
photos explicites de la jeune 
fille. L’affaire est portée devant 
la justice canadienne après que 
le sugar daddy ait été inculpé 
de six chefs d’accusation, dont 
l’obtention de services sexuels 
d’une personne âgée de moins 
de 18 ans moyennant rétribution, 
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agression sexuelle, possession 
de pornographie juvénile et dé-
tention de stupéfiants. 9 La dé-
fense de Bruno de Saint-Pierre 
repose entièrement sur le fait 
que la jeune adolescente ait 
menti sur son âge. Il est acquit-
té. Ces violences sont induites 
par les sites de sugar dating qui 
permettent à des mineurs de 
s’inscrire sans authentification 
ni preuve d’identité, et à des 
hommes mûrs de pouvoir louer 
les services d’adolescentes sans 
contrôle ni répercussions, le tout 
renforcé par notre système pro-
fondément patriarcal qui rejette 
souvent la faute des hommes 
sur les femmes. La Justice n’a 
pas pénalisé Bruno de Saint-
Pierre pour l’avoir violée (le viol 
ici entendu au sens où la victime 
n’avait pas l’âge de comprendre 
et de donner son consentement 
en toute connaissance de cause) 
mais fustige la (très) jeune ado-
lescente d’avoir accepté de ren-
contrer cet homme pour ga-
gner de l’argent. Là où on l’a vu, 
ces très jeunes filles se trouvent 

parfois dans des situations fi-
nancières précaires, ou qu’elles 
ne réalisent absolument pas à 
quoi elles s’exposent en raison 
de leur grande jeunesse. L’ab-
sence de sanction de la part de 
la Justice dans ces cas de viol 
n’est-elle pas une forme de vio-
lence brutale et cruelle envers 
ces jeunes victimes ? 

Conclusion
Le sugar dating a brouillé les li-
mites de la prostitution et du tra-
vail de plateforme. Les violences 
subies par les sugar babies sont 
d’ordre symbolique, psycholo-
gique, socioéconomique… Ces 
violences sont institutionnali-
sées : elles puisent leurs sources 
dans l’institution même que sont 
les sites de sugar dating qui ne 
reconnaissent pas le caractère 
professionnel des babies ; favo-
risent une concurrence toxique 
entre ces femmes ; n’assument 
pas la violence des rapports de 
domination entre sugar dad-
dies et babies… Ces violences 

institutionnelles sont insidieuse-
ment validées par tous : les sugar 
daddies cherchant des services 
sexuels à la carte, les institutions 
de sugar dating mues par l’appât 
du gain dans une logique écono-
mique néo-libérale, qui poussent 
tous les acteurs de notre pro-
blématique vers des enjeux ca-
pitalistes, mais aussi l’État qui 
cautionne cette situation par 
son inaction. Ces violences ins-
titutionnelles sont aussi validées 
par notre système de société pa-
triarcal qui favorise les hommes 
au détriment des femmes. Cette 
logique patriarcale est présente 
tant dans les sites de sugar da-
ting et leurs règles de fonction-
nement, que dans notre appa-
reil judiciaire qui tend à ne pas 
définir les contours juridiques 
de cette activité, renforçant de 
facto et toujours plus les vio-
lences institutionnelles qui y 
sont liées.

***
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La voix est libre
Aujourd’hui le secteur associatif fait égale-
ment parler de lui : au nom d’une « bonne 
cause », quelles conditions de travail est-
on prêt à accepter ? À côté du mouvement 
d’effacement de l’institution employeuse, 
illustrée par le modèle des plateformes, 
assiste-t-on dans le même temps à une 
sur-institutionnalisation (soit une bureau-
cratisation) du secteur associatif ? Plus gé-
néralement, comment le travail associatif 
est-il aujourd’hui (re)structuré, et de cette 
structure de travail, peut-on voir émaner 
des violences ? Ces différentes questions 
sont brûlantes et méritent un large débat. 
Pour informer ce débat au travers du re-
gard d’autres, notre revue propose d’enta-
mer une première étape : la mise en lumière, 
partielle mais révélatrice, de l'expérience 
du travail associatif. Délivrant une réalité 
contrastée de ce métier depuis leur position 
propre, quatre travailleurs et travailleuses 
témoignent de formes, souvent plus sub-
tiles, de violence au travail. Chacune à leur 
manière, elles lancent également des pistes 
de réflexion en vue de faire évoluer ce sec-
teur vers un mieux. Pour plus d’informations 
à ce sujet, rendez-vous au point culture à la 
fin de la revue ! 
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Le fait qu’il n’y ait pas assez d’employés et qu’on soit 
toujours en risque financier pour son poste et pour 
l’ASBL en général, ça met une énorme pression sur les 
travailleurs. D’ailleurs, il y a énormément de travail 
qui repose sur la présence de stagiaires. Or pour moi 
tout travail mérite salaire. Aussi, c’est moi qui implé-
mentais le fait que je ne travaillais pas le weekend 
sauf si je pouvais récupérer des jours. Je mettais des 
limites pour me protéger alors qu’elles auraient dû 
être appliquées sans que je doive les poser. Et de 
fait, le CA ne s’occupait pas de l’ASBL comme un CA.  
Il n’y avait pas de règlement intérieur de travail. Il n’y 
avait pas de personne de référence au cas où je me 
sentais mal au travail. En plus, j'étais soumise à des 
injonctions paradoxales : on était très à cheval sur le 
budget parce que l’ASBL n’avait ni de fonds propres 
ni réserve mais il fallait systémiquement que je rat-
trape la balle face aux dépenses « imprévues » pour 
que le projet puisse être mené à bien.

Concrètement, il devrait y avoir un rapport plus réa-
liste entre les montants alloués aux ASBL et les obli-
gations administratives associées à ces montants. 

Pourquoi ne pas mettre en place une cellule d’aide 
pour créer nos budgets ? Il faudrait également pou-
voir valoriser le travail de recherche de fonds qui 
n’aboutissent pas, ce qui permettrait de mieux reflé-
ter le travail quotidien des ASBL. 

Mais d’un point de vue personnel, je me posais aussi 
la question de savoir si mon action avait vraiment 
un impact vu qu’elle était subventionnée par le sys-
tème. Notamment parce qu’on travaillait beaucoup 
avec des réfugiés et des sans papiers, et j’étais cho-
quée par leurs conditions de vie et d’accueil en Bel-
gique. Je me disais que mon travail ne faisait que 
favoriser un système qui était déjà en place et qui 
à mon sens ne respecte pas la dignité humaine.  
Il y avait vraiment une forme d’auto-confortement : 
dans les rapports, on devait toujours dire que tout 
était super, de telle sorte à maintenir un bon rapport 
avec les bailleurs. Mais du coup, ça conforte l’idée 
qu’on peut faire des choses satisfaisantes avec le 
peu d’argent qu’on nous donne.

Quand on s’est constitué comme ASBL et qu’on s’est 
institutionnalisé, on a commencé à recevoir des sub-
sides. C’est là qu’il y a eu des problèmes. La majo-
rité des gens qui étaient là se sont rendu compte 
qu’en s’institutionnalisant, on allait devoir instaurer 
des postes de responsabilités, et donc se structurer. 
Or, j’avais initialement instauré un système extrême-
ment horizontal, tellement horizontal qu’il est deve-
nu dogmatiquement horizontal. Donc on était avec 
des jeunes qui n’assumaient pas de responsabilité. 
On les assumait tous.

Un micro-pouvoir a permis de camoufler des négli-
gences au sein de l’équipe. À un moment donné, j’ai 
remis tout ça en question. Et là il y a une unité qui 
s’est créée et m'a convoquée pour me faire un pro-
cès interne. J’ai trouvé ça extrêmement violent et pa-
triarcal. J’ai proposé des compromis, tous refusés, et 
j’ai fini par quitter l’ASBL que j’avais moi-même créée.

Dans ce contexte, quels sont les points d’appui en 
dehors de la sphère personnelle ? Institutionnelle-
ment où sont ces points d’appui ? En fait, le politique 
n’assume pas non plus sa responsabilité. L’éduca-
tion permanente est démunie de moyens pour em-
pêcher des erreurs éthiques à différents niveaux. Par 
exemple, les structures bricolent un peu leurs rap-
ports d’activités, parfois pour de bonnes raisons. 
Elles font de la résistance à leur manière car elles 
n’ont pas de compréhension de la part des institu-
tions qui elles veulent des chiffres.

Moi je subis ce que je considère comme l’une des 
choses les plus violentes dans ma vie. J’en parle 
mais l’administration EP répond : « sachez qu’on 
en discute en interne »... Pourtant si l’État donne de 
l’argent, il faut un minimum de suivi de ce qu’on en 
fait. C’est l’éthique et la cohérence de l’application 
de cet argent qui est en jeu ici.
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Outre, la personnalité toxique de mon ancienne em-
ployeuse et ses incompétences, l’équipe avait déjà 
bien saisi les défaillances du système dans lequel 
nous travaillions. Seulement, dans le secteur asso-
ciatif et social de manière générale, on ne compte 
pas ses heures (qui traduisent son engagement…). 
Quand « on croit au projet », on bosse jusqu’à pas 
d’heure. Et tant pis si on pourrit sa santé, qu’on bâcle 
des valeurs de solidarité (ex : non-assistance à un ou 
une collègue harcelé·e), qu’on n’a plus de temps pour 
rien, ni personne autour de soi, encore moins pour soi. 

Mes collègues s’efforçaient de répondre à des appels 
à projets, de remplir des dossiers de demandes de 
subsides, d’inventer des activités pour espérer obte-
nir de maigres enveloppes fournies par tel ou tel pou-
voir public. C'est d'ailleurs un paradoxe majeur dans 
la mécanique des financements publics : il est à la 
fois indispensable de passer des heures à remplir des 
dossiers de demande de subsides, au détriment d'un 
travail de fond 

Cette dynamique a eu raison de notre employeuse : 
pression, stress, mégalomanie, ingérence… Aussi, 
il est certain que de petites structures comme des 
ASBL peuvent être soumises aux dérives d'un ma-
nagement improvisé. Diriger des équipes demande 
des compétences spécifiques indispensables à la 
fonction. La direction d'une structure est un poste 
souvent soumis à une forte pression. La gestion des 
équipes ne peut être menée par la personne qui gère 
les finances de la structure. Il faut exiger d'un direc-
teur(trice) qu'il ou elle ait au minimum une formation 
de management, que les postes de direction finan-
cière et de ressources humaines soient réellement 
séparés. Qu'une évaluation des directions soit effec-
tuée par les équipes et vice et versa. Qu'un CA indé-
pendant soit nommé, etc. Car le problème des profils 
tyranniques et despotiques est qu'ils éprouvent de 
grandes difficultés à déléguer et à faire confiance.

01

Une image me revient à l’esprit… Celle de mon ancien 
directeur qui, lors d’une réunion, se lève, nous dit qu’il 
va prendre l’air et revient… quitte le bureau et n’y re-
viendra plus ! 

J’ai toujours travaillé dans l’associatif, et les direc-
tions qui « tombent », c’en est presque devenu anec-
dotique… J’assure moi-même la direction d’une ASBL, 
et… je ne peux que comprendre les raisons de ces 
chutes ! Le système nous broie. Littéralement. En gé-
néral, si nous prenons la tête d’une association, c’est 
guidé par un idéal, pour soutenir l’équipe et défendre 
l’objet de lutte auquel on croit… Et là, nous nous re-
trouvons face à une montagne :

– D’obligations administratives qui s’accumulent : 
chaque réforme politique en amène une de plus… ce 
n’est « qu’un formulaire de plus » à remplir. Mais qui 
le remplira ?

– D’obligations comptables : chaque subside doit 
être justifié au cent près (et c’est bien normal), mais 
de manière différente pour chacun, avec une ana-
lyse différente… Et puis il y a ces paroles anodines, 
mais si violentes, d’un agent qui nous dit : « si l’on 
vous demande d’être aussi précis, c’est pour réduire 
notre charge de travail ».

– D’obligations financières : dans les années 2000, 
nous étions dans une perspective de professionnali-
sation de l’associatif et donc de financement struc-
turel. Depuis 15 ans, avec la succession de crises, nous 
sommes revenus à des financements ponctuels. On 
précarise les contrats et l’on oblige les ASBL à faire 
la course aux appels à projets et aux financements… 

– Alors que je devrais être tournée vers mon équipe 
pour coordonner les projets et m’assurer que l’on ré-
ponde à notre objet ; alors que je devrais porter la 
voix de nos publics… je me lève en me demandant 
comment boucler mon budget, où aller trouver 
l’argent pour assurer des activités qui relèvent du 
service public…

Le système actuel tue progressivement l’associa-
tif, et met en difficulté l’administration : combien 
d’agents n’ai-je pas entendu dire qu’ils étaient sur-
chargés et que mon dossier serait traité quand ils 
pourraient... En attendant, qui prend la charge ? 

Embaucher un administratif ? Mais qui fera le travail 
de terrain ? Il faut choisir ! Et donc bien souvent, les 
directions prennent sur elles… jusqu’à ployer, puis se 
briser ?
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Erreur 404. Services publics 
introuvables.
Quand la numérisation 
devient vectrice de violences...

Dans son dernier baromètre de l’inclusion numé-
rique, la Fondation Roi Baudouin fait un constat 
clair : 46 % des personnes entre 16 et 74 ans sont 
considérées comme vulnérables numériquement, 
et cette situation semble être en augmentation, 
surtout en Flandre 1. 

Ça n’aura échappé à personne, depuis la pandémie 
de Covid-19, le numérique s’est installé de plus en 
plus dans nos vies : démarches administratives et 
médicales sur des plateformes en ligne, achats et 
livraisons de denrées alimentaires et de matériels 
via des applications sur smartphone, quasi-géné-
ralisation du télétravail, communications scolaires 
par ordinateurs interposés, etc. Petit à petit, des 
services considérés comme essentiels et régis par 
des institutions importantes ont été amenés à se 
digitaliser et tendent donc à prendre le format du 
« numérique par défaut » 2, où les alternatives pa-
piers ou humaines sont plus restreintes voire ab-
sentes 3. Or, cette démarche politique de s’inscrire 
dans une société numérisée semble laisser sur le 
carreau et dans le désarroi une grande partie de la 
population, victime de facto de discriminations et 
d’inégalités.

Ces discriminations et inégalités sont comprises 
comme des fractures numériques, prenant place 
à différents niveaux. Premièrement, il peut y avoir 
une inégalité d’accès aux technologies et aux outils 
numériques, notamment en raison du coût finan-
cier (6 % de la population belge). Deuxièmement,  
il peut s’agir d’inégalités liées aux compétences 
numériques - qui doivent sans cesse évoluer (18 % 
de la population belge). Troisièmement, les iné-
galités peuvent se situer au niveau des implica-
tions sociales liées à l’accès et l’usage du numé-
rique – comme la recherche d’emploi, etc. (32 % de 

la population) 4. De plus, cette digitalisation crois-
sante touche également les personnes en situa-
tion d’illettrisme 5 (sans oublier que la plupart du 
vocabulaire lié au monde digital est en anglais 6).

Ainsi, ces inégalités et discriminations – ces frac-
tures numériques – amènent une série de consé-
quences parfois violentes, d’autant qu’elles s’ins-
crivent dans un cadre institutionnel de d’intérêt 
public : longueurs des démarches (pouvant ame-
ner des coûts financiers supplémentaires), non-re-
cours aux droits, voire exclusion sociale 7. 

Si n’importe qui peut se retrouver dans une situa-
tion de fracture numérique, ces inégalités semblent 
toutefois toucher davantage les personnes âgées, 
les femmes, les personnes handicapées, les étran-
ger∙ère∙s, les non-diplômé∙e∙s, les détenu∙e∙s, les 
précarisé∙e∙s 8. 

En d’autres termes, les discriminations et les inéga-
lités engendrées par la numérisation des services 
d’intérêt public semblent toucher davantage les 
catégories de personnes déjà marginalisées socia-
lement. À l’inverse, la numérisation et la digitalisa-
tion administrative semblent davantage convenir 
aux personnes économiquement pourvues et di-
plômées. Ceci amenant à considérer la numérisa-
tion comme une dynamique renforçant la culture 
dominante 9.

Dès lors, les institutions d’intérêt public (l’emploi, la 
santé, les banques, etc.) tendent à concevoir, po-
litiquement, dans l’organisation de leurs services, 
un usager-type : ultra-connecté, agile avec le digi-
tal et autonome dans ses démarches. Or, de cette 
manière, le train du numérique laisse de côté toute 
une série de personnes ne rentrant pas dans ce 
« moule » institutionnel. Ce numérique par défaut, 
nous l’avons vu, tend alors à les marginaliser da-
vantage, tant les alternatives sociales et humaines 
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sont réduites. De même, ce souci d’autonomisa-
tion attendue des individus s’observe également 
dans la solution qui leur est proposée : l’inclusion 
numérique. Derrière ce terme, les institutions d’in-
térêt public, soutenues par le politique, demandent 
à chacun∙e de prendre le train du numérique, 
même celles et ceux qui s’y refusent. Comment ?  
En leur apprenant à utiliser de manière autonome 
les outils numériques, quitte à les convaincre de 
la nécessité et du bien-fondé de cette démarche. 
Certes, l’inclusion numérique est primordiale dans 
le monde numérisé dans lequel nous vivons, toute-
fois il convient de ne pas la percevoir comme une 
fin en soi. Aider les gens qui le souhaitent à s’en 
sortir dans le « tout-digital » est nécessaire afin de 
soutenir un empowerment citoyen. Néanmoins, la 
lutte contre les fermetures de guichets, la rupture 
du lien social et l’exclusion des « déconnectés » 
doit se maintenir, afin de conserver une diversité 
des canaux de communication et d’information, et 
de laisser une chance à chacun∙e d’effectivement 
réaliser l’exercice de ses droits. 

Les questions de fracture et d’inclusion numérique 
sont des thèmes essentiels dont le CPCP s’empare 
fermement, tant les publics rencontrés dans le 
cadre de l’éducation permanente y sont confron-
tés. À ce titre, nous proposerons dans le courant de 
2023-2024, un cahier d’analyses spécifiquement 
dédié à ce sujet. 

Roxane Lejeune
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Fiche animation

Mieux comprendre et s’approprier la notion  
de violence institutionnelle

Objectifs généraux

L’exercice proposé sert à suivre et à comprendre 
l’évolution des participant·e·s concernant le su-
jet des violences institutionnelles. Les trois par-
ties de l’animation ont été élaborées pour faire 
ressortir les concepts de violence, d’institution, 
de violences institutionnelles, et pour  identi-
fier les acteurs·trices, les mécanismes ainsi que 
leurs formes et mises en place. 
La première partie vise à renseigner l’anima-
teur·trice sur les connaissances des partici-
pant·e·s sur le sujet des violences, des institu-
tions afin d’amorcer et de les amener à s’in-
terroger sur la notion même des violences 
institutionnelles.  
La seconde partie de l’animation permet de 
donner aux membres du groupe des éléments 
théoriques concernant les violences institution-
nelles, qui pourront à leur tour les réintégrer et 

les transcrire dans des situations familières et 
personnelles. Les mises en place des violences 
institutionnelles sont donc abordées de façon 
pragmatique par l’ensemble du groupe. 
La dernière partie permet de faire ressortir les 
acteurs·trices des VI, le caractère de domina-
tion lié au concept, le rôle de dominant·e/do-
miné·e, les stéréotypes et préjugés qui en dé-
coulent, de savoir qui est concerné par les VI 
mais aussi de tenter une approche de réflexion 
sur les possibles solutions, résolutions et dimi-
nution des violences institutionnelles. 
Les participant·e·s pourront elleux-mêmes, 
grâce à cet outil, cerner et mettre au clair 
leurs acquis, connaissances, demandes et 
(dé)constructions vis-à-vis des violences 
institutionnelles.  

L’intérêt de l’outil est de mieux armer l’animateur·trice sur des situations que toustes – en réseaux 
– peuvent rencontrer, de préparer son mode de communication et de nuancer la personnifica-
tion vis-à-vis d’enjeux touchant les violences institutionnelles. De plus, l’animateur·trice pourra se 
rendre compte des situations et connaissances liées aux violences institutionnelles qui auront été 
majoritairement mises en avant ainsi que celles qui font le plus de sens pour les participant·e·s. 

Déroulement 

Partie 1 : Comprendre ce qu’est une violence institutionnelle 

En début de séance, l’animateur·trice de-
mande à chaque participant·e de prendre 
un temps individuel pour réfléchir aux no-
tions d’institution et de violence. 
Chacun·e décidera de prendre quelques 
notes (à décider aussi par l’animateur·trice 
selon les compétences du groupe). 
Après ce bref moment, les participant·e·s 
seront invité·e·s à se mettre en sous-
groupes afin d’échanger leurs idées et de 
faire évoluer progressivement leurs ré-
flexions. Afin de faire circuler le plus pos-
sible ces discussions, l’animateur·trice 
peut proposer au groupe de fonctionner 

selon un roulement. Dans ce cas, un·e se-
crétaire est désigné·e et reste à la table 
tandis que les autres membres du groupe 
changent de table et partagent de nou-
velles idées. 
Cette étape permet au groupe d’ajou-
ter/contrarier les contenus définis par le 
groupe précédent. 
Enfin la première partie se clôturera par 
20 minutes de mise en évidence collec-
tive des éléments dégagés par l’ensemble 
des groupes ; l’objectif étant de créer une 
définition commune du concept. 

: 3h00                   : > 15 ans (et public adulte )
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Partie 2 : Apports théoriques sur les violences institutionnelles 

Cette partie aura pour vocation de poser 
de façon plus théorique le concept.
L’animateur·trice propose une définition 
sociologique. Iel peut se servir des diffé-
rentes publications proposées par le CPCP 
pour nourrir cette définition. D’autres élé-
ments de définition se trouvent sur les 

diapositives en annexe. 

Après avoir balisé le cadre de ce concept, 
il sera proposé à l’animateur·trice de pro-
jeter la vidéo Harcèlement et violence au 
travail. 

Plusieurs questions pourront ensuite être discutées avec le groupe dont par exemple : 
• Quelles violences identifiez-vous dans la vidéo ? 
• Avez-vous connaissances de situations similaires dans vos quotidiens ?  

Chez d’autres ? 
• Quels sont les lieux dans lesquels ces situations se sont déroulées ? 

Cette dernière question permettra 
d’amener le groupe à l’exercice suivant. 
À partir de quatre images (chacune dé-
signant quatre lieux différents), les par-
ticipant·e·s tentent (en sous-groupe) de 
lister différentes situations pouvant être 
violentes (pour l’agent·e et/ou pour le·la 
bénéficiaire). 

Ensuite, l’animateur·trice propose un mo-
ment de partage autour des exemples de 
chaque groupe. Ce moment permettra de 
faire le lien entre la théorie et le quotidien 
des personnes. Pour ce partage, plusieurs 
possibilités sont envisageables : il peut 
être demandé à chaque groupe de ne par-
ler que d’un lieu par exemple. 

Partie 3 : Qui est ce que les violences concernent et pourquoi ? 

La partie 2 ayant permis au groupe d’iden-
tifier les lieux de la violence ainsi que ses 
diverses formes, la prochaine étape sera 
de développer une réflexion sur les pu-
blics les plus vulnérables face à ces vio-
lences. Ce point permettra progressive-
ment d’amener les notions qui, sociolo-
giquement, contribuent à expliquer les 
processus sous-jacents : dominant·e/do-
miné·e, préjugés, stéréotypes, discrimina-
tion, égalité des chances etc. 
Afin d’ancrer la théorie abordée dans 
cette partie, il peut être proposé au 
groupe un exercice sous forme de jeu de 
rôle. En binôme, chaque groupe reçoit une 
carte « situation » et chaque participant·e 
lui verra être attribué un rôle (agent·e ins-
titutionnel·le ou public·que). 

Durant dix minutes, après avoir pris 
connaissance de la situation, il leur sera 
demandé de réfléchir aux moyens de so-
lutionner le problème mentionné et de le 
mettre en scène. Ces mises en situation 
permettront de concrétiser d’une part les 
types de violences mais aussi d’esquisser 
les émotions ressenties et de voir com-
ment, dans le temps présent et dans la re-
lation elle-même, nous pouvons déjà agir 
sur ces violences.  
L’animateur·trice tentera de dégager (en 
les notant) les pistes de solution amenées 
par les groupes afin de pouvoir les souli-
gner en guise de conclusion.

La vidéo, c'est par là
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Ils ne mourraient pas tous mais tous étaient frappés 
Documentaire réalisé par Marc-Antoine Roudil et Sophie Bruneau, France, 2005.

Ce documentaire raconte le parcours de différents travailleurs coincés dans des situations de souffrance sur leur lieu de travail. Pour 
ce, le film s’immisce dans le quotidien de trois hôpitaux publics de la région parisienne. En leur sein, une psychologue et deux mé-
decins reçoivent en consultation des patients venus spécifiquement pour des raisons médicales liées à leur emploi. À travers leurs 
entretiens, ces professionnels de santé réfléchissent au lien existant entre cette souffrance et les nouvelles formes d’organisation 
du monde du travail. 

Sugar
Documentaire réalisé par Nina Robert, France, 2021.

Le documentaire retrace le parcours de cinq jeunes femmes, chacune expliquant de quelle manière elle s’est lancée dans le sugar 
dating. Ce concept ancré de plus en plus dans nos sociétés contemporaines consiste en l’accompagnement d’hommes en échange 
d’une rémunération financière (argent) ou matérielle (cadeaux et sorties). Si le site ne se présente pas comme une plateforme dédiée 
à la prostitution, il facilite cependant la rencontre entre les deux partis qui débouche sur des relations économico-sexuelles. L’his-
toire de ces femmes sert dès lors de tremplin pour découvrir l’envers du décor de ces pratiques et de ces relations.

Bagarre érotique. Récits d'une travailleuse du sexe
Bande dessinée réalisée par Klou, Édition Anne Carriere, 2022.

Bagarre érotique c’est le pseudo emprunté par Klou, travailleuse du sexe d’une vingtaine d’année et vivant en Belgique. Son ouvrage 
permet de retracer non seulement son propre parcours en tant que travailleuse mais elle y aborde également les avantages et les 
inconvénients de son métier. Bien que ça lui permette d’échapper d’une certaine manière à un système patriarcal dominant en de-
venant « pute et libre », être TDS c’est aussi se confronter à un système politique, social et économique qui n'octroie ni les mêmes 
droits, ni les mêmes avantages sociaux que les autres travailleur·ses.  

2121, hypothèses, associations 
Documentaire réalisé par Michel Steyaert, CVB, Belgique, 2021.

Le film débute par un voyage temporel jusqu’en 2121, époque où les associations sont pour la plupart d’entre elles devenues des 
entreprises privées. Cette mise en scène futuriste permet d’amorcer une réflexion tournée vers l’avenir de l’associatif en Belgique 
: qu’en est-il de l’évolution de ce secteur, et ce, particulièrement depuis la modification du cadre législatif dans lequel il s’inscrit ? 
Dès lors, le documentaire interroge les liens entre pouvoirs publics, état et asbl et questionne ce nouvel esprit de marchandisation 
qui s'impose de plus en plus dans ce domaine. Emparez-vous du film et programmez-le au sein de votre association ou à l'occasion 
d'une journée associative, d'un colloque ou d'un séminaire. Vous pouvez aussi l'utiliser comme outil pédagogique pour sensibiliser, 
approfondir ou animer un débat en interne. Contactez Philippe Cotte > philippe.cotte@cvb.be - 02 221 10 67/50.

Shift 
Documentaire réalisé par Pauline Beugnies, CVB,Belgique, 2021.

Le documentaire raconte le parcours de Jean-Bernard Roubillard, ex-coursier à vélo, qui, malgré ses performances professionnelles, 
décide un jour de contester les conditions dans lesquelles lui et ses collègues coursiers sont traités. Sous des apparences trom-
peuses, le métier qu’il exerce tente de se faire passer pour un job « flexible » et « personnalisé » . Ces revendications lui vaudront 
d’être poursuivi en justice par la plateforme Deliveroo. Le documentaire Shift retrace l’expérience de Jean-Bernard confronté non 
seulement à la réalité du travail mais surtout aux nouveaux impératifs d’une société capitaliste de plateforme. 

Les fossoyeurs : Révélations sur le système qui maltraite nos aînés
Ouvrage de Victor Castanet, Édition Fayard, 2022. 

Après trois ans d’investigations, le journaliste de terrain Victor Castanet a rassemblé 250 témoignages afin de dénoncer les faits 
commis par Orpéa. Ce groupe privé français, investi dans l’hébergement pour personnes âgées et gérant d’une chaîne d’Ephad fran-
çais, a été accusé de privilégier la rentabilité de ses établissements au détriment du bien-être de ses résidents. Que ce soit un par 
un personnel soignant toujours sous pression ou par des patients maltraités, le récit révèle les nombreuses dérives ayant lieu au sein 
de ces institutions, dont les pratiques semblent bien lointaines des valeurs qui y sont initialement prônées. 

Le Livre noir de la gynécologie
Ouvrage de Mélanie Déchalotte, Édition First, 2019.

Le livre noir de la Gynécologie, c’est une enquête menée par Mélanie Dechalotte rassemblant une série de témoignages à la fois de 
médecins et de patients. Partant du constat qu'un grand nombre de femmes ont déjà été confrontées à de la violence gynécolo-
gique, l’autrice met en lumière les vécus et les expériences de ces personnes à travers des évènement douloureux : épisiotomies, 
déclenchements abusifs, comportements sexistes et racistes, etc. L’autrice tente à travers cet ouvrage de dénoncer la violence des 
médecins mais aussi de révéler la maltraitance médicale dans un secteur particulier, intrinsèquement liée à la condition féminine. 

Point Culture
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Le Chœur des femmes
Bande dessinée de Aude Mermilliod, Édition Le Lombard, 2021.
Adaptée du roman éponyme, cette bande dessinée raconte l’histoire de Jean Atwood, interne à l’hôpital dans la section gynécolo-
gique aux côtés du docteur Karma. Jean a de grandes ambitions en tant que chirurgienne, et devoir poursuivre sa formation dans 
ce service auprès d’un médecin qui semble plus être dans l’écoute des patientes plutôt que dans l’action, ne fait pas partie de ses 
projets. Cependant, ces nouvelles expériences ainsi que la méthode de travail du docteur Karma vont mener la jeune interne à revoir 
sa vision de la médecine. 

Discriminations racistes dans le milieu médical. Syndrome méditerranéen
Podcast réalisé par Dis les termes, 2022.
S’il peut paraitre inconcevable que la médecine et ses praticiens puissent traiter les patients différemment en fonction de leur race, 
il s’agit pourtant d’une pratique courante dans le milieu médical. Pour réfléchir à ces effets, le podcast Dis les termes revient sur la 
question à travers un syndrome encore souvent méconnu : le syndrome méditerranéen. Il consiste à considérer que les personnes 
noires et/ou d’origine méditerranéenne ont tendance à exagérer ou simuler les symptômes, ce qui entraîne une mauvaise prise en 
charge médicale de ces mêmes personnes. Ce syndrome est surtout significatif d’un problème plus structurel : le racisme médical. 

Te plains pas, c’est pas l’usine. L’exploitation en milieu associatif
Ouvrage écrit par Lily Zalzett, Stella Fihn, 2022.
Cet ouvrage opère un retour sur le milieu associatif et sur le vécu des nombreux salariés qui y travaillent. Ces travailleurs se re-
trouvent souvent épuisés et désabusés en raison des valeurs souvent en porte-à-faux avec les pratiques des structures dans les-
quelles ils exercent, ces dernières étant de plus en plus tournées vers des logiques de profit. Le livre interroge non seulement la 
manière dont l’employé est censé s’adapter à son environnement de travail malgré ses contradictions internes mais également les 
différents procédés d’exploitation (chantage, abus de pouvoir, injonction à la prestation d’heures supplémentaires sous couvert de 
militantisme, etc.) qui se dissimulent derrière l’engagement et l'idéologie du monde associatif. 

Logiques de domination/Dominations logiques ?
Fiches pédagogiques réalisées par le CNAPD, Belgique.
« Logiques de domination. Dominations logiques ? » sont des fiches pédagogiques qui ont pour but de comprendre les mécanismes 
des différents modes de domination présents dans nos sociétés contemporaines ainsi que de réfléchir à la notion de « culture de 
paix ». L’outil revient dans un premier temps sur cinq mécanismes de domination : sécuritaire, environnementale, culturelle, de genre 
et socio-économique. Celles-ci, en se croisant, mais en aussi en se renforçant les unes aux autres, génèrent de la violence structu-
relle. Ce sont ces mécanismes d’action et leur mise en œuvre qui sont analysées à travers cet outil et ce, afin d’apporter une meil-
leure compréhension de cette violence structurelle. 

Axelle. Dossier : quand les institutions font violences, comment leur redonner sens ?
Revue de Vie féminine, n°249, Novembre-décembre, 2022.
Magazine féministe belge édité par Vie féminine, Axelle propose un dossier spécial consacré aux Violences institutionnelles. Il ques-
tionne particulièrement la place des femmes dans les institutions et la manière dont ces structures renforcent les discriminations 
de genre particulièrement sur des publics racisés et/ou en situation de précarité. À travers un tour d’horizon sur la question des vio-
lences engendrées par les institutions et les différentes formes qu’elles peuvent prendre, ce dossier propose de réfléchir aux ma-
nières de pouvoir les confronter et les traverser au quotidien.

Discriminations de genre et violences institutionnelles : la double peine
Magazine de Alter Échos, n°491, mars 2021.
Ce numéro spécial d’Alter Echos est consacré aux violences institutionnelles et aux questions de genre. Il rassemble différents té-
moignages de femmes en situation de précarité économique et sociale, confrontées à une nouvelle sorte de violence lorsqu’elles 
tentent de rentrer en communication avec certaines institutions. La revue propose également de nouvelles initiatives pour réfléchir 
à la manière de réagir face à cette violence structurelle qui se dégage de ces institutions. Entre témoignages, analyses et présen-
tation de nouveaux projets, la revue propose différents supports pour réfléchir à la question des violences institutionnelles et du 
genre. 

Imagine, Demain le monde. Les travailleurs sociaux épuisés, mais debout 
Slow press magazine, n°154, 5 janvier 2023.
La revue Imagine, Demain le monde a réalisé un dossier spécial sur les difficultés et les violences liées au monde du travail social. 
Les différents articles permettent de s’immerger dans l’univers du travail social en Belgique et y analysent les différents niveaux 
de dysfonctionnements intrinsèques au secteur. Non seulement, la revue retrace le vécu des travailleurs devant exercer malgré les 
contraintes matérielles et budgétaires, mais elle décrit aussi leurs désillusions lorsque leurs actions sont en porte-à-faux avec leurs 
intentions premières, souvent bloquées par les institutions et par les politiques. 
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